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SÉANCE DE LA COMMISSION POVISOIRE D’ADMINISTRATION MUNICIPALE

DU 9 JANVIER 1940

L’an mil neuf cent quarante et le neuf Janvier, 
à seize heures, les Membres de la Commission Provi­
soire d’Administration Municipale se sont réunis à 
l’Hôtel Municipal, dans la salle ordii aire des séances, 
sous la présidence de Monsieur P. Augé, Consul 
Général de France, assisté de Monsieur M. Duval, 
Consul de France.

Etaient présents :
MM. H. Bar

L. Chevretton
J. Cochet
J. Donné 
En. Eglé 
H. Laffond
E J. Lloyd

R P. E. Moulis
MM. R. Pontet

Tchou Sin Lan 
Tsi Tche

Assistaient à la séance:
MM. J. Brédiam Direct ur Général des Services Municipaux

L. DES CoüRTILS
P. Baillie,
P. Jordan
R. Meadmore

Procès-verbal.—

Directeur Administratif
Directeur Technique
Directeur des Finances
Chef du Secrétariat Administrialif.

Lecture est donnée du procès-verbal de la séance 
du 27 Décembre 1939, lequel a déjà été approuvé et 
signé par tous les Conseillers présents.

Comités.—
La Commission arrête comme suit, la composi­

tion des Comités pour l’année 1940:
Comité des Travaux.—

MM. Le Consul-Adjoint
E. J. Lloyd

R.P. E. Moulis
MM. R. Pontet

J. Sauvayre 
Tchang Yi Tchou
TcHANG FaH YaO, Conseiller Technique

Comité des Finances.—
MM. Le Consul Général de France 

Le Consul-Adjoint
H. Bar
L. Chevretton 
Ed. Eglé
Tchien Yung Ming
E. S. Wilkinson

Comité de l’instruction Publique.—
MM. le Consul-Adjoint 

Chang Siau Ling 
J. Cochet 
H. Laffond 
J. Sauvayre 
Tchien Yung Ming

Comité d’HY0iène.—
MM. le Consul-Adjoint

J. Donné
P. Dupuy
R. Pontet
H. J. Sheridan
Tsi Tche
ToNG Keh TsANG, Conseiller Technique

Comité de Circulation.—
MM. le Consul-Adjoint

Chang Siau Ling
J. Cochet
J. Donné

Comité des jardins.—
MM. le Consul-Adjoint

H. Laffond
Tchien Yung Ming

Gouverneurs de l’Hôpital.—
Dr. A. Velliot
R. P. E. Jacquinot

Comité des Economies et de Rajustement des Taxes.—
R.P. E. Moulis
MM. J. Donné

Ed. Eglé
Tchang Yi Tchou

Le Comité des Finances se réunira, en principe, 
une fois par mois.

Caisse des Œuvres.—
La Commission désigne MM. le Rév. P. E. Moulis, 

J. Sauvayre, R. Pontet et Tchou Sin Lan pour repré­
senter l’Administration Municipale au sein de la 
Commission d’Administration de la Caisse des Œuvres 
pendant l’année 1940.

Médaille de la Concession.—
Sur la proposition du Président, la Commission 

décide de décerner la Médaille de Bronze de la 
Concession au Capitaine W. J. Gorman, Chef de la 
“Harbour Fire Brigade” pour la précieuse collabora­
tion qu’il n’a cessé d’apporter a la Compagnie de 
Pompiers de la Concession au cours des récents 
événements.

COMITÉ DES TRAVAUX
Lecture est donnée du procès-verbal de la séance 

du Comité des Travaux en date du 3 Janvier 1940.

C. F. T. E. E.—
Tarifs de branchement d’électricité pour l’année 

1940.—
Après un examen détaillé du barème de prix 

soumis par la C. F. T. E. E., la Commission décide 
d’autoriser la mise en vigueur du tarif de branche­
ment ci-après ;
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Compagnie Française de Tramways et d’Eelairage 
Electriques de Shanghai

TARIF DES FOURNITURES USUELLES POUR BRANCHEMENTS d’ÉLECTRICITÉ 

Installations, réparations et entretien des branchements

Désignation Unité Prix 
unitaire

Câble de cuivre isolé :
au caoutchouc 5 m/m2

» 8 »
» 15 »
» 22 »
» 31 »
» 40 »

■ » 62 »
» 97 »
» 121 »

sous plomb à 2 conducteurs 5 m/m2.
» 2 » 8 »
» 2 » 15 »
i> 3 » 5 »
» 3 » 8 »
» 3 » 15 » ’

Ferrure de branchement :
droite, petite, scellée 

» moyenne, » 
» grande, »
» pour vérandahs, scellée

verticale, à 2 scellements, scellée
Isolateur scellé sur tige droite 

» console
Poulie porcelaine :

petite, pour descente de câbles isolés 
grande, » »

Pipe porcelaine moyenne 
» grande

Tube porcelaine moyen
» grand

Coupe-circuit:
aérien, petit 

» grand
unipolaire, 30 amp., sous coffret fonte

» 100/200 amp., »
bipolaire, 30 amp., »
tripolaire, 30 amp., »

» 60 amp., »
Tuyau en fer galvanisé 1/2" 

» 1"1/2
» 2"
» 2" 1/2 .

Boulons, écrous, rondelles, vis et tirefonds en fer 
Boulons en laiton 1 /2"X1" avec écrou et roudc'les 

» » _5/8"Xl"l/2 » »
Extrémités en laiton pour tubes en fer 1" 1/2 

» » 2"
.» » 2" 1/2

Cosses en laiton pour câble nu 90 à 120 m/m2 
» » 200 m/m2

Etain pour soudure
Planche de compteur :

petite 
grande
de dimensions spéciales en pin d’Orégon

» » bois dur
Boîte de protection pour compteur : 

petite, en bois 
grande, » 
petite, en tôle galvanisée 

» en verre
grande. »

Boîte de protection pour coupe-circuits de branchements généraux
Ruban isolant noir 3/4"
Toile huilée ruban 1"
Poteau B. A. B. en béton armé 

» P. B. T. »
Ferrure de coupure pour poteau B. A. B.

mètre
»
»
»
»
»
»
»
»
»
»
»
»
»
»

pièce
»
»
»
»
»
»

»
»
»
»
»
»

»
»
»
»
»
»
» 

mètre
»
»
» 

livre 
pièce

»
»
»
»
»
)> 

livre

pièce 
»

pd carré 
»

pièce
»
»
»
»
» 

livre 
mètre 
pièce

»
»

$
0,80 
1,05 
1,50 
2,45 
3,50 
4,30 
5,60 
8,60 

11,60 
2,40 
2,80 
4,80 
4,20 
5,10 
6,60

2,60 
3,10 
3,80 
3,70. 
4,10 
0,70 
1,30

0,30 
0,70 
0,40 
1,20 
0,60 
1,20

0,90 
1,80 
7,00 

13,00 
10,00 
13,00 
19,00 
2,50 
6,90 
8,60 

13,50
1,00 
1,60 
2,20 
0,80 
1,10 
1,50 
0,90 
1,30 
2,30

1,20 
1,60 
0,80 
1,80

3,00 
5,00 

16,00 
6,00 

10 00 
50,00

1,40 
0,30 

160,00 
250,00

3,20

Main-d’œuvre, sauf imprévu, évaluée à 20% du montant des 
fournitures.

Les imprévus sont décomptés à part, après exécution du 
travail.

Pose ou changement de compteurs, coupures, reconnexions, 
à forfait: $ 2,80.

Visites sur demande de l’abonné, à forfait :
Demandes reçues à la Compagnie entre 6 h. et 18 h. $ 1,40. 
Demandes reçues à la Compagnie entre 18 h. et 6 h. $ 2,80. 
Les prix à forfait indiqués ci-dessus ne sont valables que 

lorsque les opérations correspondantes sont seules effectuées.
Si ces opérations sont accompagnées de travaux exécutés sur 

le branchement de l’abonné, la Compagnie facturera seulement la 
plus élevée des deux sommes suivantes :

Soit le prix forfaitaire correspondant à l’opération effectuée, 
Soit le montant total du devis fait comme conséquence ou à 

l’occasion de l’opération effectuée.

La C. F. T. E. E. n’ayant pas accepté de prendre 
l’engagement de maintenir le même tarif pendant 
l’année entière, l’Administration Municipale se réserve 
la faculté de demander à la C. F. T. E. E. une révi­
sion des prix en cas d’appréciation de la monnaie 
locale ou de réduction du prix de revient des fourni­
tures.

Règlements Municipaux.—
"Règlement sur les voies publiques-Clôture des ter­

rains vagues,—
Après avoir pris connaissance du projet de 

modification de l’Arlicle 4 du Titre I du Règlement 
sur les voies publiques élaboré par le Conseiller 
Juridique, la Commission approuve les nouvelles 
dispositions dont le texte est arrêté comme suit:

« Art. 4.—Tous propriétaires de terrains bâtis 
« ou non bâtis, qu’ils soient ou non situés en bordure 
« des voies et chemins publics, sont tenus de les 
« clôturer à première réquisition de l’Autorité Muni- 
« cipale. Celle-ci demeure juge de l’urgence de la 
« clôture de tel ou tel terrain.

« Le mode de clôture choisi par le propriétaire 
« devra être agréé par l’Administration Municipale 
« (Service des Travaux).

« Le propriétaire devra entretenir en bon état 
« cette clôture.

« Il devra également remblayer et drainer son 
« terrain pour exclure les eaux stagnantes.

« Fautes de ce faire, et après l'expiration du 
« délai d’un mois à compter de la sommation écrite 
« à lui adressée par l’Administration, il sera con- 
« damné à une amende n’excédant pas 50 dollars.

« Le jugement de condamnation autorisera l’Ad- 
« ministration Municipale à effecter d’office, aux frais 
« du propriétaire, les travaux omis par lui.

« Les frais en seront recouvrés par les mêmes 
« voies que les taxes municipales » .

* Modification publiée au Bulletin Municipal No» 9Ç4 du 18 Janvier 1940 
spus Ordonnance Consulaire No. 9 du 10 Janvier 1940.
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Plan 3 Zone réservée dite “-Zone des Etablissements Classés”: 2ffle îlot Annexe 3

13 du 16 Janvier 19b0Ordonnance Consulaire No.

N. B.—La zone réservée dite “zone des établissements classés”, est délimitée sur ce plan par un large trait noir,
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‘ Délimitation de la zone réservée des Etablissements 
Classés.—

Connaissance prise des observations présentées 
la Commission décide d’arrêter comme suit, les 
limites définitives de la zone réservée aux Etablisse­
ments Classés :

La zone réservée dite “Zone des Etablissements 
Classés” visée à l’annexe 1 du Règlement sur les 
Etablissements Classés promulgué pas Ordonnance 
Consulaire No. 263 du 16 Octobre 1934, est composée 
de deux îlots situés dans la partie Sud de la Conces­
sion.

ter îlot.—Le premier îlot est délimité par:
—]a rue du Père Froc ; '
— la rue Amiral Bayle ;
—la route Conty ;
—l’avenue Dubail jusqu’à la limite Nord du lot 4521 ;
—la limite Nord du lot 4521 ;
—la rue Massenet ;
—la rue Jupin ;
—la route Père Robert ;
—la route Frelupt ;
—la route Tenant deda Tour;
—la route de Zikawei ;
—la rue Capitaine Rabier jusqu’à la rue du Père Froc.

2eme îlot.—Le deuxième îlot est délimité par :
—la route de Zikawei ;
—la limite Est du lot Cad. 13894 ;
— la limite Est du lot cad. 13892 en frontage du chemin public;
—la limite Est du lot cad. 13891 ;
—une ligne parallèle à l’alignement Nord de la route de 

Zikawei et située à 100 mètres de cet alignement ;
—une ligue parallèle à l’alignement Sud-Est de l’avenue Pétain 

et située à 50 m. au Sud-Est de cet alignement (limite de 
la zone de résidence “A”).

Nota.—Le tracé des voies publiques et les limites des lois 
cadastraux indiqués, sont ceux existant au 16 Novembre 1939.

Permis de construire.—
Demande d’autorisation d’ériger un panneau-réclame 

sur le toit de l’immeuble No. 976 avenue Pétain.—
L’immeuble étant situé en dehors de la zone où 

les panneaux-réclames peuvent être érigés, la Com­
mission décide de ne pas accorder l’autorisation 
demandée.

Permis accordés depuis la dernière séance.—
La Commission ratifie la délivrance des permis 

de construire ci-après :
—4716—Chemin Municipal No. 38, lot cad. 14O74.— Près du 

No. 280, route Fergusson.— Modification aux plans ayant fait 
l’objet du permis No. 2533, enregistrement No. 4546, pour cons­
truire une résidence à 1 étage avec dépendances (Construction 
d’une dépendance à 1 étage, de deux garages, 1 loge de gardien 
et 1 portail, diverses modifications intérieures et extérieures à la 
résidence) ;

—4757—Route Dupleix, lot cad. 12116.—No. 260, route 
Dupleix.—1 addition à une résidence à 1 étage et 1 loge de gardien ;

* Publiée au Bulletin Municipal No. 964 du 18 Janvier 1940 sous Ordonnance 
Consulaire No. 13 du 16 Janvier 1940.

—4772—Rue Cardinal Mercier, lot cad. 7559.—Près du No. 
491, roule de Zikawei.—Modification aux plans ayant fait l’objet 
du permis No. 5524, enregistrement No. 4457, pour construire
1 bâtiment à 1 étage à usage de teinturerie (Remplacement de la 
toiture en tôle ondulée par une toiture en tuiles rouges et modifi­
cations intérieures au bâtiment);

—4777—Route Dupleix, lot cad. 12501.—No. 3, route 
Dupleix.—Addition d’un garage à 2 étages et d’un mur de clôture 
à une résidence à 2 étages ;

—4784—Rue du Marché, lot cad. 2561.— Près du No. 259, 
rue du Marché.— 2 magasins à 2 étages;

— 4789—Avenues Joffre et du Roi Albert, lot cad. 8501c.— 
No. 268, avenue du Roi Albert.— Modification de façade et diverses 
modifications intérieures ;
. —4800—Avenue Edouard VII et rue Petit, lois cadastraux 
40b et 40i.— Près du No. 65, avenue Edouard VIL—Modification 
aux plans ayant fait l’objet du permis No. 5547, enregistrement 
No. 4533, pour construire 4 maisons à 1 étage et 3 magasins à 2 
étages (modification de façade) ;

—4803—Avenue Joffre, int., lots cadastraux 12772 et 12773.— 
Près du No. 1402, avenue Joffre. — 1 résidence à 2 étages avec 
dépendances et 1 garage ;

—4807 — Avenue Pétain, lot cad. 13243a..— Près du No. 265, 
avenue Pétain.—1 résidence à 2 étages avec dépendances sans 
étage, 1 garage et clôtures ;

—4813—Route Frelupt, int., lot cad. 10249 — 6 Passage 355 
route Frelupt.—1 addition sur la toiture terrasse d’une maison à
2 étages ;

—4822—Avenue Joffre, lot cad. 13342.—No. 1567, avenue 
Joffre.—1 abri à fourrage.

— 4824—Roule Dupleix, lot cad. 12501.—No. 5, roule 
Dupleix.—Additions à 1 résidence à 2 étages : 1 dépendance et 1 
garage à 1 étage ;

—4825—Rue Amiral Bayle, lot cad. 3003.—No. 234, route 
Conty. — 1 mur de clôture en maçonnerie;

—4829— Avenue Joffre, avenue du Roi Albert, lot cad. 8501c.— 
No. 960, avenue Joffre.—Modification de façade et diverses modi­
fications intérieures ;

— 4831—Avenue Joffre, int., lot cad. 12769a.—Passage 1412 
avenue Joffre.—Modification aux plans ayant fait l’objet du permis 
No. 2454, pour construire 1 garage à 1 étage (Remplacement de 
la toiture en tuiles par une toiture en béton armé) ;

—4842—Roule A. Cohen, lots cadastraux 13276-13283.—Près 
dit No. 64, avenue Pétain.—Clôtures en maçonnerie et en bambou ;

—4849—Route Culty, lot cad. 14071.—No. 278, route Culty.— 
Modification aux plans ayant fait l’objet du permis No. 2583, 
enregistrement No. 4597, pour construire 1 résidence à 1 étage 
et attique, 1 garage et clôture (modification de clôture);

—4764—Route Fergusson, lot cad. 12854.—Près du No. 105, 
route Fergusson.—1 immeuble à appartements à 2 étages sur 
rez-de-chaussée, 1 loge de gardien sans étage et 1 portail.

Permis accordés en séance.—
La Commission décide d’autoriser la délivrance 

des permis de construire ci-dessous, les plans présentés 
étant conformes aux Règlements Municipaux :

—4770—Chemin Municipal No. 11, lot cad. 3138a.—Passage 
490 route Conty.—5 maisons à 1 étage et attique en terrasse ;

—4774—Rue Bourgeat, lot cad. 10035c. — Près du No. 778 
rue Bourgeat.—15 résidences détachées à 1 étage et attique (sous 
réserve de l’approbation du service d’incendie) ;
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—4820—Route Edan, lots cadastraux 13801 et 13803b.—Près 
du No. 30 route P. Deslelan.—20 résidences isolées à 1 étage et 
attique, 20 garages et clôtures (sous réserve de l'approbation du 
Service d’incendie et que le demandeur s’engage, pai- écrit, à 
acquitter les frais d’aménagement des entrées cimentées lors de 
la mise en viabilité de la route Edan. Il est bien entendu, d’autre 
part, que la Municipalité pourra ne pas ouvrir immédiatement 
cette rue) ;

—4836—Route Vallon, lots cadastraux 11039c et 11039d.— 
passage 1213 avenue Joffre.—16 résidences détachées à 2 étages 
(sous réserve de l’approbation du Service d’incendie) ;

—4843—Chemin Municipal No. 20, lot cad. 12131 a.—Passage 
57 roule G. de Boissezon.—1 résidence à 2 étages ;

—4845—Roules Vallon et Tenant de la Jour, lots cadastraux 
9111-9111c.— Vis-à-vis du No. 120, roule Tenant de la Tour.— 

4 maisons à 2 étages, 1 chambre sur passage, 2 maisons à 1 étage 
et clôture ;

—4851—Avenue Edouard Vil, lot cad. 493A.—541-547, 
avenue Edouard VIL—1 marquise.

—4747- Route de Siéyès, int., lot cad 13262.—Passage 729 
route de Siéyès.—1 résidence à 2 étages

Permis refusés.—
La Commission décide de ne pas autoriser la 

délivrance du permis de construire ci-après :
—4548—Chemin Municipal No. 7, lots cadastraux 9377-9379.— 

Passage No. 142 route Rémi.—4 maisons à 2 étages et clôtures 
(Aération insuffisante; agrandir les courettes);

La séance est levée à 17 heures 40.

ORDONNANCE CONSULAIRE NO. 2 DU 3 JANVIER 1940

Nous, Marcel Baudez, Consul Général de France à Changhai, Officier de la Légion 
d’Honneur.

Vu l’Article XIII du Règlement d’Organisation Municipale de la Concession Française de 
Changhai en date du 15 Janvier 1927,

Vu l’Article 7 de FOrdonnance Consulaire No. 367 du 3 Août 1939 portant Règlement sur 
la police sanitaire des animaux, les épizooties, la prophylaxie de la rage, les abattoirs, les 
boucheries et les charcuteries,

Avons ordonné et ordonnons ce qui suit:

Fixation de l’indemnité en cas de saisie de viande

Art. I.—Tout porc mort trouvé sur le territoire de la Concession Française en dehors des 
Abattoirs Municipaux sera immédiatement saisi. Le propriétaire recevra une indemnité de 
$ 1,00 par animal entier saisi.

Art. 2---- La saisiè, faite en vertu de l’Ordonnance Consulaire No. 367, de tout animal ou
portion d’animal mort, appartenant à une espèce autre que l’espèce porcine, ne donnera lieu 
au paiement d’aucune indemnité au propriétaire de l’animal. La destruction sera à la charge 
de F Administration Municipale.

Fait à Changhai, en l’Hôtel Consulaire, le trois Janvier mil neuf cent quarante,

Le Consul Général de France,
(L. s.) (Sigxé:) , M. Baudez

* Ordonnance Consulaire publiée au Bulletin Municipal No. 964 du 18 Janvier 1940.
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'ORDONNANCE CONSULAIRE No. 15 DU 16 JANVIER 1940

Nous, Marcel Baudez, Consul Général de France à Changhai, Officier de la Légion 
d’Honneur,

Vu l’Article XIII du Règlement d’Organisation Municipale de la Concession Française de 
Changhai,

Ordonnons :

Art. 2.—Est abrogée l’Ordonnance Consulaire No. 35 du 24 Janvier 1939.

Art. I—Sont déclarés jours 
énumérés :

fériés sur la Concession Française, les jours ci-dessous

l1'1’ et 2 Janvier
8 et 9 Février
12 Mars
(Fête mobile)
Ier Mai
5 Mai
(Fête mobile)
(Fête mobile)
14 Juillet
15 Août
10 Octobre
1er Novembre
11 Novembre
12 Novembre
25 et 26 Décembre

Nouvel An.
Jour de l’An Chinois (Fête du Printemps).
Anniversaire de la mort de Sun Yat Sen.
Lundi de Pâques.
Fête du Travail.
Fondation du Gouvernement Révolutionnaire à Canton.
Ascension.
Pentecôte.
Fête Nationale Française.
Assomption.
Fête Nationale Chinoise.
Toussaint.
Fête de [Armistice.
Anniversaire de la naisance de Sun Yat Sen 
Noël.

Fait à Changhai, en l’Hôtel Consulaire, le seize Janvier mil neuf cent quarante,

(L. s.)
Le Consul Général de Fiance,

(Signé : ) M. Baudez

ORDONNANCE CONSULAIRE NO. 17 DU 17 JANVIER 1940

Nous, Marcel Baudez, Consul Général de France à Changhai, Officier de la Légion 
d’Honneur,

Vu l’Article XIII du Règlement d’Organisation Municipale de la Concession Française de 
Changhai en date du 15 Janvier 1927,

Avons ordonné et ordonnons ce qui suit:

Réglementation du travail dans les établissements industriels et commerciaux

Art. i .—Le travail est interdit Mans tous les établissements industriels et commerciaux 
entre 22 heures et 6 heures.

* Ordonnances Consulaires publiées aux Bulletins Municipaux Nos. 964 et 955 des 18 et 25 Janvier 1910.
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Ar*>  2.—Pour les établissements particulièrement bruyants ou dont le travail nocturne 
peut incommoder le voisinage, le Consul Général sur la proposition du Directeur des Services 
de Police peut ordonner que le travail cessera plus tôt ou reprendra plus tard que 22 heures 
et 6 heures.

Cette décision sera notifiée aux intéressés par écrit par les soins de la Police consulaire.

Art. 3.—Par dérogation à l’article 1 le Consul Général peut autoriser le travail avant 
6 heures ou après 22 heures.

Si l’établissement est situé dans la zone fixée par l’Ordonnance Consulaire No. 13 du 16 
Janvier 1940, cette autorisation sera accordée sur la proposition de la Commission des 
Etablissements Classés.

Dans le cas contraire, la proposition devra émaner de la Commission Provisoire d’Admi­
nistration Municipale.

Art- L’autorisation prévue à l’article 3 peut être retirée à tout moment par le Consul 
Général.

Art. 5.—Les infractions à la présente ordonnance seront punies d’une amende de 1 à 
1.000 dollars.

En cas de récidive l’amende ne sera pas inférieure à 10 dollars ni supérieure à 2.000.
Le Consul Général pourra également, en cas d’infractions répétées, prononcer la ferme­

ture de l’établissement ainsi que la suspension des services d’utilité publique assurés par des 
concessionnaires de la Municipalité Française.

Art. 6.—Le Directeur des Services de Police est chargé de l’exécution du présent règle­
ment.

Fait à Changhai, en l’Hôtel Consulaire, le dix sept Janvier mil neuf cent quarante.

Le Consul Général de France,
(L. s.) (Signé:) M. Baudez

SÉANCE DE LA COMMISSION PROVISOIRE D’ADMINISTRATION MUNICIPALE

DU 23 JANVIER 1940

L’an mil neuf cent quarante et le vingt-trois 
Janvier, à dix-sept heures, les Membres de la 
Commission Provisoire d’Administration Municipale 
se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la salle 
ordinaire des séances, sous la présidence de Monsieur 
P. Augé, Consul Général de France, assisté de 
Monsieur M. Duval, Consul de France.

Etaient présents :
MM. L. Chevretton

J. Cochet
J. Donné 
Ed. Eglé 
H. Laffond

R. P. E. Moulis

M. R. Pontet

Assistaient à la séance
MM. J. Rrédiam Directeur Général des Services Municipaux 

L. des Courtils, Directeur Administratif
J. Raillie Directeur Technique
P. Jordan Directeur des Finances
R. Meadmore Chef du Secrétariat Administratif

Procès-verbal.—
Lecture est donnée du procès-verbal de la séance 

du 9 Janvier 1940, lequel a déjà été approuvé et 
signé par tous les Conseillers présents.

Don de Voitures-Laboratoires au Gouverne­
ment Français.—

Le Président donne lecture de la lettre en date 
du 23 Janvier 1940, par laquelle M. M. Baudez, 
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Consul Général de France à Changhai, transmet à 
la Commission les remerciements du Comité de la 
Reconnaissance Française pour les voitures-labora­
toires offertes au Gouvernement Français par la 
Concession Française de Changhai.

« Messieurs,
« Par délibération en date du 6 Novembre 1939, 

« vous avez bien voulu accorder la somme de Frs. 
« 250.000 pour l’achat de voitures-laboratoires dénian­
te dées par le Gouvernement Français, en témoignage 
« de votre ferveur patriotique et de votre foi dans la 
« noblesse de la cause pour laquelle combattent 
« aujourd’hui nos armées en France.

« Le Comité de la Reconnaissance Française, 
« présidé par Son Excellence Monsieur de Laboulaye, 
« sur les instructions de Monsieur le Président 
« Daladier, Ministre des Affaires Etrangères, m’a 
« donné l’agréable mission de vous remercier au nom 
« du Gouvernement de la République. La Concession 
« Française de Changhai, c’est notre commune fierté, 
« se devait d’être aux côtés de ceux qui luttent pour 
« la liberté, la résistance à l’oppression. Elle n’a pas 
« failli à ses traditions, et je tiens à m’associer sans 
« réserve aux remerciements qui vous sont adressés.

« Veuillez agréer, Messieurs, l’assurance de ma 
« très haute considération.

« Le Consul Général de France
« Signé : M. Baudez. »

Personnel.—
Décès de M. M. Gardarin.—

Le Président fait part à la Commission du décès 
de M. Gardarin survenu le 27 Décembre 1939 à l’âge 
de 56 ans.

Entré au service de la Municipalité en 1914 
comme Commis-Comptable, et promu Chef-Comptable 
depuis 1920, M. Gardarin était un Agent d’une haute 
conscience professionnelle qui a toujours fait preuve 
du plus complet dévouement dans l’accomplissement 
de sa tâche.

Il était titulaire de la Médaille d’Argent de la 
Concession et avait dû démissionner le 9 Mai 1939 
pour raison de santé.

Le Président demande à l’Assemblée de s’associer 
à lui pour adresser ses condoléances et exprimer 
la sympathie de la Commission à la famille de 
M. Gardarin.

Médaille de la Concession.—
Services de Police.—

La Commission est informée que la Médaille 
d’Argent avec agrafe et traitement a été decernée à 
l’Agent Chinois Yuo Foh Seng No. 703 pour le motif 
suivant :

Motif.—« A été blessé grièvement le 3 Janvier 
« 1940 en poursuivant un bandit qui venait de com- 
« mettre un vol à main armée. Quoique blessé, a 
« continué la poursuite avec des agents de la Police 
« Internationale, et le bandit put ainsi être abattu. »

Hygiène.—
Retrait de licence de laiterie.—

Par rapport No. 65 en date du 18 Janvier 1940, 
le Directeur de l’Hygiène Publique et de l’Assistance 
rend compte que l’analyse d’un nouvel échantillon de 
lait provenant de la “Zi Wei Dairy Farm” a révélé 
une adultération par mouillage dans la proportion de 
25% d’eau.

Etant donné la fréquence et la gravité des infrac­
tions commises par cet établissement malgré l’aver­
tissement dont il a été l’objet à la date du 20 Décembre 
1939,

La Commission décide de confisquer son caution­
nement de $ 200 et de retirer la licence de vente qui 
lui a été accordée pour 1940.

COMITÉ DE L’INSTRUCTION PUBLIQUE

Lecture est donnée du procès-verbal de la séance 
du Comité de l’instruction Publique en date du 19 
Janvier 1940.

Collège Municipal.—
Création d’un Comité Consultatif de perfectionnement.—

Après avoir entendu l’exposé du Président sur la 
nécessité de faire appel à la collaboration des parents 
en vue d’établir une liaison plus étroite entre les 
familles, le Collège et l’Administration Municipale, 
la Commission d’Administration Municipale décide 
de créer un Comité Consultatif de perfectionnement 
constitué comme suit :

—Le Consul Général de France ou son délégué, 
Président.

■—Un Membre délégué du Comité de l’instruction 
Publique.

—Le Directeur Général des Services Municipaux.
■—L’Inspecteur de l’Enseignement.
—Le Principal du Collège.
■—Le Censeur du Collège.
—-Deux professeurs désignés par leurs collègues 

dont un des classes primaires et un des 
classes secondaires.

—Le Directeur du Service d’Hygiène.
—13 ou 14 Membre représentant les familles à 

raison d’un père de famille français par classe 
nommé chaque année, pour un an, par le 
Président de la Commission d’Administra­
tion Municipale.
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Ces Membres seront choisis de préférence parmi 
les pères de famille ayant fait des études secondaires 
et supérieures pour les classes secondaires et parmi 
ceux ayant fait des études primaires et primaires 
supérieures pour les classes primaires.

Le Comité Consultatif de perfectionnement aura 
pour mission essentielle d’étudier tous les problèmes 
relatifs à l’organisation intérieure du Collège en se 
préoccupant uniquement des intérêts généraux et 
communs de l’établissement et sans s’ingérer en 
aucune façon dans les questions touchant les matières 
et les méthodes d’enseignement.

Le Comité se réunira au Collège au moins une 
fois par trimestre sur convocation du Président faite 
deux semaines à l’avance.

Eventuellement les Membres représentant les 
familles auront la faculté de demander au Président 
la convocation du Comité sous réserve que la question 
â examiner soit d’une importance ou d’une urgence 
suffisante pour justifier une séance spéciale, et soit 
présentée par la moitié des Membres plus un.

Les questions à débattre feront l’objet d’un ordre 
du jour limitatif et devront être présentées par écrit 
au Secrétaire du Comité une semaine ou au minimum 
5 jours à l’avance.

Le Comité désignera son Secrétaire.
Le procès-verbal des délibérations sera adressé 

au Comité de l’instruction Publique pour suite à 
donner et transmission à la Commission Municipale.

Bourses scolaires.—
La Commission décide d’accorder pour le deu­

xième trimestre de l’année scolaire 1939-1940:
11 bourses entières.

6 demi-bourses.
Il demeure entendu que si les élèves boursiers 

ou demi-boursiers cessaient à un moment quelconque 
de donner satisfaction, tant par leur conduite que 
par leur travail, la faveur accordée pourrait être 
retirée sans préavis.

Les autres propositions du Comité sont approuvées.

COMITÉ DES TRAVAUX

Lecture est donnée du procès-verbal de la séance 
du Comité des Travaux en date du 6 Janvier 1940.

Adjudications et appels d’offres.—
Achat de 400 m3 de rocaille de Soutchéou.—

La Commission ratifie la décision prise par le 
Comité de passer commande à la Taikai Co. de 
400 m3 de rocaille au prix de $ 12,48 le m3.

Achat de tôle de fer et de bois des Philippines.—
La Commission ratifie la décision prise le Comité 

de passer les commandes ci-après aux soumission­
naires les moins disants.

Entreprise Shun Kee :
1.920 tbs tôle de fer 1/32" à $ 0,78 la lb...$ 1.497,60
7.000 tbs tôle de fer 1/8" à $ 0,465 la 1b.. .$ 3.255,00

Soit au total..$ 4.752,60

Yu Tai Lumber Co :
3.000 pieds carrés bois des Philippines 1" d’épaisseur
2.000 » » » » » 2" »
2.160 » » » » » 3" »

7.160 pieds carré à $ 0,42 le pied, soit: $ 3.007,20

Etablissements Classés.—
Demande de prolongation de l’autorisation afférente à 

l’entrepôt de charbon situé sur le lot cad. 10630, 
rue Bourgeat No. 651.—

La Commission décide de prolonger jusqu’au 30 
Avril 1940, l’autorisation afférente à l’entrepôt ci- 
dessus.

Demande de renouvellement de l’autorisation afférente 
à la station de ravitaillement pour automobiles 
située aux Nos. 1248-50 avenue Joffre - Asiatic 
Petroleum Co.—

La Commission décide de prolonger d’un an 
l’autorisation afférente à cette station de ravitaille­
ment, étant bien entendu que l’Asiatic Petroleum 
Co. devra déplacer son installation, au cas où 
l’Administration le lui demanderait.

Permis de construire.—
Enseigne-réclame en tubes au néon.—

La Commission décide d’autoriser l’installation 
d’une enseigne-réclame en tubes au néon sur la façade 
de l’EIdorado Night Club, No. 994, avenue Joffre.

Constructions temporaires hors zone.—
La Commission décide d’autoriser la délivrance 

à MM. Spence, Robinson & Partners d’un petit permis 
temporaire, valable jusqu’au 30 Juin 1940, pour la 
construction sur le lot cad. 164a, rue Palikao, d’une 
baraque à usage de fabrique d’objets en bakélite.

Permis annulés.—
Les intéressés ne s’étant jamais soumis aux for­

malités requises, la Commission décide d’annuler les 
permis de construire ci-après:

—Demande de permis No. d’enregistrement 3984 (permis 
No. 5415), présentée par M. Yang Zao Zung, pour construire 10 
maisons en terrasse à 2 étages sur le lot ead. 269a, rue Brodie A. 
Clarke.

—Demande de permis No. d’enregistrement 3989 (permis No. 
2306), présentée par M. A L. Mavromati, pour construire 55 
maisons à 2 étages et 1 maison à 1 étage sur les lots cadastraux 
8066, 8067, 8069 et 8065a, rue Bourgeat.



- 11 -

—Demande de permis No. d’enregistrement 4203 (permis 
No. 2331), présentée par M. Gabriel Rabinovich, pour construire 
un immeuble à appartements à 5 étages sur le lot cad. 13247, 
route H. de Siéyès.

—Demande de permis No. d’enregistrement 4204 (permis No. 
5455), présentée par M. P. Nielsen, pour construire 3 boutiques à 
2 étages et une boutique à 3 étages sur le lot cad. 8041, routes 
Lorton-Bourgeat.

—Demande de permis No. d’enregistrement 4222 (permis No. 
2412), présentée par Kun Lee Engineering Co., pour construire 
une résidence à 1 étage sur le lot cad 14101, route Legendre.

—Demande de permis No. d’enregistrement 4258 (permis No. 
2381), présentée par Yah Zung Land Co , pour construire 8 
maisons à 2 étages et un garage sur le lot cad. 9381, Chemin 
Municipal No. 7.

—Demande de permis No. d’enregistrement 4324 (permis No. 
2390), présentée par MM. Hwa Tai Architects, pour construire 
une résidence à 1 étage, 9 résidences à 2 étages, 10 garages et 2 
loges de gardien, sur les lots cadastraux 13251 et 13253, route H. 
de Siéyès.

Permis accordés depuis la dernière séance.—
La Commission ratifie la délivrance des permis 

de construire ci-après:
—4654—Route J. Frelupl, lot cad. 9833a.—Près du No. 388, 

route J. Frelnpt.—3 maisons à 2 étages, 1 garage et clôtures (sous 
réserve de l’observation des prescriptions du Service d’incendie);

—4707—Rue A. Bayle, lot cad. 3003.—Près du No. 772, rue 
Amiral Bayle.—Modification aux plans ayant fait l’objet du permis 
No. 5516, enregistrement 4365, pour construire 75 maisons à 1 
étage et attique (1 additon à 1 étage à une maison) ;

—4805—Chemin Municipal No. 16, lot cad. 14210a. Passage 
753, avenue Haig.—1 portail ;

—4821—Rue Galle, lot cad. 1633, No. 271, rue Galle.—1 ad­
dition sur la toiture terrasse d’un temple chinois;

—4826—Route Dollfns, lot cad. 4021b.—Près du No. 46, route 
Dollfus.—une loge de gardien et un mur de clôture ;

—4838—Rue Ralard, lots cadastraux 5623 et 5629.—Près du 
No, 438, rue Ratard.—un mur de clôture ;

—4854—Chemin Municipal No. 40, lots cadastraux 13295 et 
13295a.—Pi ès du No. 175, route Pershing.—Modification aux 
plans ayant fait l’objet du permis No. 2564, enregistrement No. 
4555, ponr construire 4 maisons à 2 étages, 2 garages sans étage 
et 1 loge de gardien (construction d’un escalier supplémentaire); 
sous réserve de l’approbation du Service d’incendie ;

—4855—Rue Bourgeat, int., lot cad. 12139a.—Près du No. 
499, avenue Haig.—Modification aux plans ayant fait l’objet du 
permis No. 2642, enregistrement No. 4619, pour construire 3 
résidences à 2 étages avec 3 garages ;

—4856—Rue Bourgeat. lots cad. 12121 et 12122.—Près du 
No. 499, avenue Haig.—Modification aux plans ayant fait l’objet 
du permis No. 2642, enregistrement No. 4619, pour construire 3 
résidences à 2 étages avec 9 garages ;

—4869—Avenue Joffre, int., lot cad. 11039a.—Passage 1213, 
avenue Joffre.—1 addition à 2 étages au-dessus du garage d’une 

résidence (sous réserve de supprimer l’escalier faisant communi­
quer le garage avec l’étage) ;

— 4871—Route Frelupt, int., lot cad. 7147.—Près du No. 10, 
route Frelupl.—un mur de clôture intérieur.

Permis accordés en séance.—
Les plans présentés étant conformes aux Règle­

ments Municipaux, la Commission autorise la 
délivrance des permis de construire ci-après :

—4028—Route Tenant de la Tour, int., lot cad. 10200b.— 
No 20, passage 510 route Tenant de la Tour.—Surélévation 
d’une maison chinoise à 2 étages ;

—4709—Route Mgr. Maresca, int., lot cad. 12521.—Passage 
No. 79, route Mgr. Maresca.—6 maisons en terrasse à 2 étages avec 
3 garages (sous réserve de l’approbation du Service d’incendie) ;

—4723—Avenue Joffre, lot cad. 12795.—Près du passage 
1522, avenue Joffre.—1 immeuble à appartements à 2 étages et 
attique avec 3 magasins au rez-de-chaussée (sous réserve de 
l’approbation du Service d’incendie) ;

—4760—Route Tenant de la Tour, lots cad. 9991 et 10221.— 
Près du No. 520, route Tenant de la Tour.—3 maisons à 1 étage 
et attique et 1 garage ;

—4791—Route Mgr. Prosper Paris, lot cad. 13905.—Près du 
No. 40, route Mgr. Prosper Paris.—1 immeuble à appartements 
à 3 étages avec 2 magasins au rez-de-chaussée (sous réserve 
d’améliorer l’aération des salles de bain et des cuisines et sous 
réserve de l’approbation du Service d’incendie) ;

—4809—Avenue Edouard VH, lots cad. 544 et 549—No. 663, 
avenue Edouard VH.—1 bâtiment à usage de théâtre de marion­
nettes (sous réserve de l’observation des prescriptions des Services 
Municipaux) ;

—4866—Chemin Municipal No. 34, lot cad. 13096a.—Près du 
passage No. 295, roule A. Cohen.—4 résidences à 1 étage et 
attique ;

—4879—Chemin Municipal No. 7, lot cad. 9392b.—Passage 
No. 141, route Rémi.—1 maison chinoise à 2 étages.

Permis refusés.—
Le Commission décide de ne pas autoriser la 

délivrance des permis de construire ci-après :
—1775—Roule A. Magy, lot cad. 12057d, — Près du No. 11, 

route A. Magy.—1 magasin à 1 étage et un entrepôt sans étage 
(Les constructions n’étant pas conformes à l’esthétique de la voie) ;

—4860—Avenue Pétain, lot cad. 13'i06.—Près du No. 25, 
avenue Pétain.—} immeuble à appartements à 3 étages sur 
rez-de-chaussée (améliorer la façade) ;

—4894—Avenue Pétain, lofs cadastraux 13203, 13204, 13205, 
13206, 13207, 13208, 13208a, 13209, 13210, 13211, 13212a, 13392, 
13395, 13396, 13405 et 13420.— Près du No. 25, avenue Pétain.— 
9 immeubles à appartements à 2 étages sur rez-de-chaussée, 1 
bâtiment sans étage en frontage de l’avenue Pétain (Augmenter 
les espaces libres entre les maisons).

La séance est levée à 18 heures 15.
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'ORDONNANCE CONSULAIRE NO. 31 DU 26 JANVIER 1940

Nous, Marcel Baudez, Consul Général de France à Changhai, Officier de la Légion 
d’Honneur,

Vu l’Arlicle XIII de l’Ordonnance Consulaire No. 7 du 15 Janvier 1927, portant Règlement 
d’Organisation Municipale de la Concession Française de Changhai,

Sur la proposition du Directeur des Services de Police et de Sûreté,
Arrêtons : ■

Art. I---- L’ article 23 du Règlement sur les garages publics et ateliers de réparations de
véhicules automobiles est complété comme suit, par un deuxième paragraphe :

« Article 23.—Le propriétaire de la présente licence  
« , le garage pourra servir à garer des véhicules privés.

« Aucun e plaque d’acier, blindage ou autre installation, destinée à la protection ne peut 
« être fixée temporairement ou en permanence sur un véhicule automobile sans une autorisa- 
« tion écrite du Directeur des Services de Police ».

Art. 2—Le Di recteur des Services de Police et de Sûreté est chargé de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Changhai en l’Hôtel Consulaire, le vingt six Janvier mil neuf cent quarante,

Le Consul Général de France,
(L. s.) (Signé:) M. Baudez.

‘ORDONNANCE CONSULAIRE NO. 34 DU 29 JANVIER 1940

Nous, Marcel Baudez, Consul Général de France à Changhai, Officier de la Légion 
d’Honneur,

Vu l’Article XIII du Règlement d’Organisation Municipale de la Concession Française 
de Changhai, •

Ordonnons :

Art. I.-Q uiconque aura trompé ou tenté de tromper le contractant :
Soit sur la nature, les qualités substantielles, la composition, la teneur en principes 
utiles de toutes marchandises ;
Soit sur leur espèce ou leur origine quand la considération de l’espèce ou de l’origine 
est déterminante du consentement d’après les termes du contrat ou d’après l’usage;
Soit sur la quantité des choses livrées ;
Soit sur l’identité des choses livrées et des choses promises;

Sera puni d’une amende de un à mille dollars.

Art, 2—Le maximum de cette amende sera de deux mille dollars si le délit a été commis 
ou tenté :

Soit à l’aide de poids, mesures ou autres instruments faux ou inexacts;
* Ordonnances Consulaires publiées au Bulletin Municipal No. 966 du 1er Février 1940.
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Soit à l’aide de manœuvres ou procédés tendant à fausser les opérations de l’analyse ou 
du dosage, du pesage ou du mesurage ou bien à modifier frauduleusement la composition, le 
poids ou le volume des marchandises, même avant ces opérations.

Soit enfin à l’aide d’indications frauduleuses tendant à faire croire à une opération anté­
rieure exacte ou à un contrôle officiel qui n’aurait pas existé.

Art. 3—Ceux qui, sans motifs légitimes, seront trouvés détenteurs dans leurs magasins, 
ateliers, maisons ou véhicules servant à leur commerce de poids et mesures faux ou autres 
appareils inexacts servant au pesage ou au mesurage des marchandises, seront punis d’une 
amende de un à cinquante dollars.

Art. 4.—La Police consulaire et le Service d’hygiène constateront les infractions au présent 
règlement. Ils pourront soit saisir la marchandise incriminée soit en prélever deux échantillons.

Art. 5. —Si les échantillons n’ont pu être prélevés en paquet original, ils seront placés 
dans des récipients ou du matériel d’emballage propre, sec et sans odeur. Dans ce dernier cas, 
les récipients seront plombés.

Art. 6.—L’agent de la Police consulaire ou du Service d’hygiène qui aura prélevé un 
échantillon établira un procès-verbal où seront portées les mentions suivantes :

1°—Nom, prénom et qualité de l’agent verbalisateur,
2°—Nature de l’échantillon,
3°—Date, heure et lieu du prélèvement,
4°—Nom et adresse de l’établissement,
5°—Numéro de carte du livreur s’il y a lieu et toutes observations auxquelles la prise 

de l’échantillon pourra donner lieu,
6°—Les marques et étiquettes apposées sur les enveloppes et récipients, l’importance 

approximative du lot de marchandises échantillonné, toutes les indications utiles 
pour établir l’identité de la marchandise et la dénomination sous laquelle elle 
était détenue ou mise en vente.

Le procès-verbal sera signé de l’agent de la Police consulaire ou du Service d’hygiène et 
de la personne en présence de qui le prélèvement aura été fait. En cas de refus de cette 
dernière, mention en sera faite au procès-verbal. Elle pourra faire mentionner au procès-verbal 
ses observations.

Art. 7.—Un récépissé extrait d’un registre à souche est remis à cette personne. II indique 
le numéro d’ordre du procès-verbal de prélèvement.

Art. 8. —Un des échantillons sera analysé à la diligence du Directeur de la Police consulaire 
ou du Directeur de l’hygiène.

Le second échantillon sera laissé à la personne en présence de qui le prélèvement a été fait.

Art. 9---- Si f analyse montre que le produit était irréprochable, la valeur des échantillons
est payée sur sa demande, à leur propriétaire pourvu qu’elle excède deux dollars par échantillon. 
En cas de désaccord sur cette valeur, le remboursement peut être demandé au Tribunal 
consulaire de France par le propriétaire.

Art. 10.—Si, à la suite de l’analyse, des poursuites sont dirigées contre le propriétaire 
des échantillons prélevés, celui-ci pourra demander au Tribunal d’ordonner l’analyse du second 
échantillon pourvu que le sceau ou le plombage en soit intact.

Art. II.—Les saisies ne peuvent être faites—en dehors d’une ordonnance du Tribunal 
dont le propriétaire des marchandises ressortit—que dans le cas de flagrant délit de falsification 
ou dans le cas où les produits sont reconnus corrompus ou toxiques. Dans ce dernier cas, la 
saisie est obligatoire. ’
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Art. 12.—Les poids et autres instruments de pesage, mesurage ou dosage faux ou inexacts 
seront saisis. Le jugement de condamnation en ordonnera la confiscation en vue de leur 
destruction.

Art. 13.—Le Tribunal pourra ordonner que le jugement de condamnation sera publié 
intégralement ou par extrait dans les journaux qu’il désignera et affiché dans les lieux qu’il 
indiquera notamment aux portes de la demeure des ateliers ou des magasins du condamné et 
à ses frais. 11 fixera les dimensions de l’affiche et les caractères typographiques à employer 
ainsi que la durée de cet affichage.

Art. 14---- En cas de suppression, dissimulation ou lacération des affiches avant l’expiration
de la durée fixée, elles seront renouvelées aux frais du condamné.

Si la suppression, dissimulation ou lacération a été faite par le condamné ou à son 
instigation, il sera puni d’une amende de 1 à 100 dollars.

Art. 15.—Outre l’amende et les dépens le jugement condamnera l’inculpé reconnu coupable 
à rembourser les frais d’expertise qui auront pu être avancés par l’autorité administrative 
de la Concession.

Fait à Changhai, en l’Hôtel Consulaire, le vingt-neuf Janvier mil neuf cent quarante,

Le Consul Général de France,
(L. s.) (Signé:) M. Baudez

ORDONNANCE CONSULAIRE NO. 37 DU 31 JANVIER 1940

Nous, Marcel Baudez, Consul Général de France à Changhai, Officier de la Légion 
d’Honneur,

Vu les Articles IX et X du Règlement d’Organisation Municipale de la Concession 
Française de Changhai, en date du 15 Janvier 1927,

Avons ordonné et ordonnons ce qui suit :

Article unique.—
Le Barême des Taxes, rendu applicable sur la Concession Française de Changhai par 

Ordonnance Consulaire No. 590 du 28 Décembre 1939, est modifié comme suit:

TITRE VIII.—PATENTES

Patentes d’établissements classés.—

Patentes provisoires.— .
$ 3,00 (Les patentes provisoires sont valables pour le trimestre en cours et le trimestre 

suivant, soit, au maximum, pour un semestre du calendrier; le renouvellement 
devra en être demandé un mois au plus tard avant la date d’échéance, soit les 31 
Mai et 30 Novembre).

Fait à Changhai en l’Hôtel Consulaire, le trente-et-un Janvier mil neuf cent quarante,

Le Consul Général de France,
(L. s.) (Signé.) M. Baudez

’ Ordonnance Consulaire publiée au Bulletin Municipal No. 966 du 1er Février 1940.
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ORDONNANCE CONSULAIRE NO. 38 DU 31 JANVIER 1940

Nous, Marcel Baudez, Consul Général de France à Changhai, Officier de la Légion 
d’Honneur,

Vu l’Article XIII du Règlement d’Organisation Municipale de la Concession Française 
de Changhai en date du 15 Janvier 1927,

Vu l’Article IV et le § 3 de l’Article 10 du Règlement sur les Etablissements Classés,
Vu la délibération de la Commission Provisoire d’Administration Municipale de la 

Concession Française de Changhai en date du 6 Jtiin 1939,
Avons ordonné et ordonnons ce qui suit : .

Article unique.—
L’Ordonnance Consulaire No. 477 du 27 Décembre 1938, portant Règlement sur les 

Etablissements Classés, patentes provisoires, est annulée et remplacée par les dispositions 
suivantes :

« Il est institué des patentes provisoires destinées aux établissements classés dont 
« l’installation est autorisée pour une durée inférieure à une année.

« Les patentes provisoires sont valables pour le trimestre en cours et le trimestre suivant 
« soit au maximum pour un semestre du calendrier.

« Les demandes de renouvellement devront être présentées un mois au plus lard avant 
« la date d’échéance, soit les 31 Mai et 30 Novembre.

« Le prix des patentes provisoires est fixé à (voir Barême des Taxes).

Fait à Changhai en l’Hôtel Consulaire, le trente-et-un Janvier mil neuf cent quarante,

Le Consul Général de France,
(L. s.) (Signé:) M. Baudez

SEANCE DE LA COMMISSION PROVISOIRE D’ADMINISTRATION MUNICIPALE 

DU 6 FÉVRIER 1940

L’an mil neuf cent quarante et le six Février, à 
dix-sept heures, les Membres de la Commission 
Provisoire d’Administration Municipale se sont réunis 
à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des 
séances, sous la présidence de Monsieur P. Augé, 
Consul Général de France, assisté de Monsieur 
M. Duval, Consul de France.

Etaient présents : 
MM. H. Bar 

J. Cochet 
J. Donné 
En. Eglé
H. Laffond 
R. Pontet 
Tchou Sin Lan 
Tsi Tche

Assistaient à la séance :
MM. J. Brèdiam Directeur Général des Services Municipaux 

L. des Courtils Directeur Administratif 
P. Jordan Directeur des Finances
R. Meadmore Chef du Secrétariat Administratif

Procès-verbal.
Lecture est donnée du procès-verbal de la séance 

du 23 Janvier 1940, lequel a déjà été approuvé et 
signé par tous les Conseillers présents.

Caisse des Œuvres.—
Sur la proposition du Président, la Commission 

désigne M. Chevretton comme représentant de l’Ad­
ministration Municipale au sein de la Commission 
d’Administration de la Caisse des Œuvres.

* Ordonnance Consulaire publiée au Bulletin Municipal No. 966 du 1er Février 1940.
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Personnel.—
Décès de M. F. Pouet.—

Le Président fait part à la Commission dn décès 
de M. Pouet survenu le 26 Janvier 1940 à l’âge de 
48 ans, après 11 ans de service à la Municipalité.

Engagé le 1er Février 1929 comme Inspecteur 
auxiliaire d’Hygiène, titularisé en 1930 et promu 
Inspecteur d’Hygiène de lere classe depuis le 1er Mai 
1939, M. Pouet était un employé consciencieux qui a 
rendu d’excellents services grâce à ses qualités de 
de probité et de solide attachement à son travail.

Il en a donné un dernier exemple en se présentant 
à son service alors qu’il était déjà touché par la 
maladie dont il allait être victime.

Le Président demande à l’Assemblée de s’associer 
à lui pour adresser les condoléances et exprimer la 
sympathie de la Commission à la famille de M. Pouet.

Adjudications et appels d’offres.—
Fourniture de tissus pour les Services de Police.—

Soumissions reçues :
1.370  mètres drap capote.—

Compagnie Optorg.—
No. 1.—80325—Fi s. 75,00 par mètre.

Olivier-Chine.—
No. 2.—A.—Frs. 78,55 par mètre.

200 mètres drap bleu.—
Compagnie Optorg.—

No. 3.—80126—Frs. 112,00 par mètre.
Olivier-Chine.—

No. 4.—B.—Frs. 112,20 par mètre.
15.800 mètres toile kaki.—

Compagnie Optorg.—
No. 5.—“Cromer”—Frs. 13,30 par mètre.

Olivier-Chine.—
No. 6.—E.—IB.Va 4. par mètre.

Jardine Matheson & Co.—
No. 7.—Prix 15 d. par mètre.
No. 8.—“Cromer 2”—Prix 13,*/ 2 d. par mètre.

3.600 mètres serge molleton.—
Compagnie Optorg.—

No. 9.—76591—Frs. 79,00 par mètre.
Olivier-Chine.—

No. 10.—C.—140 cm.—Frs. 81,60 par mètre.
No. 11.—D.—Frs. 75,50 par mètre.

La Commission ratifie la décision prise par le 
Président de passer les commandes suivantes :

Compagnie Optorg.—
1.370 mètres de drap capote, échantillon No. 1, 80325, 

780 grs., 140% à Frs. 75 p. m.
200 mètres de drap bleu, échantillon No. 3, 80126, 

700 grs., 140% à Frs. 112 p. m.
Jardine Matheson & Co.—

15.800 mètres de toile kaki, échantillon No. 8, Cromer 2 
225 grs., 68/71 % à 13-Va d- p. m.

Olivier-Chine.—
3.600 mètres de serge molleton, échantillon No. 10, 

550 grs., 140% à Frs. 81,60.

COMITÉ DES TRAVAUX

Lecture est donnée du procès-verbal de la séance 
du Comité des Travaux en date du 30 Janvier 1940.

Bâtiments Municipaux.—
Réceptions.—

La Commission enregistre les procès-verbaux des 
réceptions définitives, en dates des 4 et 18 janvier 
1940, concernant les travaux ci-dessous :

—Marché de Siémen—Peintures générales et révision des 
toitures (Entreprise Zung Chong) ;

—Marché Meugniot—Badigeons généraux intérieurs (Entre­
prise Chang Yah Kee) ;

—Poste d’incendie Bassail, route Bridou—Aménagement d’un 
appartement (Entreprise Cheng Sung Kee Building Contractor).

Voirie.—
Réception.—

La Commission enregistre le procès-verbal de 
réception définitive, en date du 18 Janvier 1940, 
relatif aux travaux d’établissement d’une piste escar- 
billée sur le tracé de la route Gaston Kahn prolongée 
pour donner accès au lot cadastral 9951. (Entreprise 
Bouchier & Co.).

Adjudications et appels d’offres.—
Achat de tuteurs pour le Service des Plantations.—

Soumissions reçues:
Yuen Kee & Co............................................... $ 4,60
Yanh Young Tai..........................................» 4,80
Tse Dah & Co................................................. » 5,50
Fah Ching......................................................» 6,00

La Commission décide de confier la fourniture 
de 1.000 tuteurs S’xL' à l’entreprise la moins 
disante Yuen Kee & Co., au prix de $ 4,60 la pièce.

Achat de pavés de granit.—
Soumissions reçues :

Zi Zeng Tai ... $ 0,25 la pièce, rendu au dépôt 
municipal

Lieu Pah Kee. . . pas de stock
Tseng Tsing Co.. . n’a pas répondu
Nien Sing Kee . . n’a pas répondu.

La Commission décide de passer commande de 
6.000 pavés à l’entreprise Zi ZengTai, au prix de $0,25 
la pièce, soit au total $ 1.500.

Permis de construire.—
Infraction aux règlements, construction d’une résidence 

en briques avec un petit permis de réparation.—
Prenant en considération le fait que la cons­

truction non autorisée semble avoir été exécutée dans 
de bonnes conditions,

La Commission décide de mettre M. Wang Gneu 
Kee en demeure de retirer un grand permis de régu­
larisation et de verser à l’AdminisIration Municipale, 
à titre de transaction sur amende, une somme de 
$500 en plus de la triple taxe sur le permis, dans un 
délai de 15 jours à compter de la date de notification.

Permis annulés.—
La Commission décide d’annuler les permis de 

construire ci-après :
—Demande de permis No. d’enregistrement 4476 (permis 

No. 2572) présentée par M. B. Krivoss, pour construire 2 résiden­
ces à 1 étage avec clôture sur le lot cadastral 13154e, à proximité 
de la route Frelupt.

—Demande de permis No. d’enregistrement 4552 (permis 
No. 2538) présentée par MM. Wah Sing Architects, pour construire 
9 maisons chinoises à 2 étages et chambre sur passage sur le lot 
cad. 354a, rue Wantz.
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—Demande de permis No. d’enregistrement 4459 (permis 
No. 5566) présentée sar M. Se Zao Koang, pour construire 3 
boutiques à 2 étages et 5 maisons à 2 étages sur le lot cad. 3552, 
rue Ratard.

—Demande de permis No. d’enregistrement 4705 (permis 
No. 2644) présentée par M. Se Zao Koang, pour construire 4 
maisons à 2 étages sur le lot cad. 13586, route Magniny.

—Demande de permis No. d’enregistrement 4561 (permis 
No. 5589) présentée prr MM. Lee Chung Office, pour construire 
une résidence chinoise à 1 étage sur le lot cad. 8164b, Chemin 
Municipal No. 24.

Permis accordés depuis la dernière séance.—
La Commission ratifie la délivrance des permis 

de construire ci-après :
—4-769—Route Frelupt, int., lot cad. 9863a.—Passage No. 195, 

route Ghisi.—1 résidence à 2 étages avec 1 garage, 3 dépendances 
et une serre ;

—4797—Route Fergusson, lot cad. 12887k.—Prés du No. 129, 
route Fergusson.—1 résidence à 1 étage;

—4808—Rue Rourgeat, lot cad. 8041u. — En face du No. 407, 
rue Bourgeat. —Modification aux plans ayant fait l’objet du permis 
No. 2531, enregistrement No. 5377, pour construire 6 maisons à 
2 étages (Agrandissement d'une maison par la construction d’une 
addition et modifications intérieures à la maison) ;

—4819—Roules Edan et Destelan, lot cad. 13812.—Près du 
No. 30, route P. Destelan.—2 résidences accolées à 1 étage et 
attique avec 2 garages (sous réserve que le demandeur s’engage, 
par écrit, à acquitter les frais d’aménagement du trottoir et de 
2 entrées cimentées, lors de la mise en viabilité de la route Edan 
et que les châssis des fenêtres des façades donnant sur les routes 
Eden et Destelan soient métalliques. Il est entendu, d’autre part, 
que la Municipalité pourra ne pas ouvrir immédiatement la route 
Edan) ;

—4828—Avenue Edouard VII, lot cad. 576-741.—3 avenue 
Edouard VII.—Agrandissement d’une marquise;

— 4832—Route Père Robert, lot cad. 6526.—Près du No. 70, 
route Père Robert.—Modification aux plans ayant fait l’objet du 
permis No. 5578, enregistrement No. 4480 (Modification de fon­
dations) ;

—4834—Roule de Zikaivei, lot cad. 5136k.—390, route de 
Zikawei.—Modification aux plans ayant fait l’objet du permis 
No. 5465-enregistrement No. 4219 : remplacement des clôtures en 
briques (Dossier à faire signer par le Chef du Bureau des Etablis­
sements Classés);

—4837—Avenue Pétain, lots cadastraux 13876a, 13877 et 
13879.—301, route Mgr. P. Paris.—Surélévation d’un bâtiment 
sans étage à usage d’imprimerie et construction d’un groupe de 
W. C. (sous réserve de l’observation des prescriptions des Services 
Municipaux) ;

—4839—Rue Bourgeat, int., lot cad. 12119.—Près du No. 
499, avenue Haig.—1 résidence à 1 étage et attique avec 1 garage ;

—4847—Routes Sag Zoong-Dupleix, lot cad. 12501.—1, route 
Dupleix.—Modification aux plans ayant fait l’objet du permis 
No. 2638-enregistrement No. 4674 (agrandissement de la résidence 
existante par construction de deux petites additions, d’une loge 
de gardien et d’un mur de clôture en maçonnerie) ;

—4852—Avenue du Roi Albert, int., lot cad. 9699.—Passage 
250a, avenue du Roi Albert.—1 bâtiment sans étage (Dossier à 
faire signer par le Chef du Bureau des Etablissements Classés);

—4857 —Roules Say Zoong et Mgr. Maresca, lots cadastraux 
12516 et 12516a.—Près du No. 274, route de Say Zoong.—Agran­
dissement d’une résidence à 1 étage, par construction d’une addi­
tion, modifications extérieures et intérieures à la résidence et 
construction d’un garage ;

—4858—Avenue Foch, lot cad. 3563a.—54, avenue Foch.—l 
magasin à 2 étages ;

—4862—Route Magniny, lot cad. 13588a.—Près du No. 101, 
route Magniny.—2 résidences accolées à 1 étage avec 1 dépendance;

—4874—Rue Brenier de Montmorand, int., lots cadastraux 
3003 et 3004—Près du 531, rue Brenier de Montmorand.—1 bâti­
ment sans étage à usage d’entrepôt de coton et 2 dépendances 
sans étage (Cette construction est autorisée pour un an seulement 
et sous réserve de l’observation des prescriptions des Services 
Municipaux) ;

—4902—Route Dufour, lot cad. 13135,—157 route Dufour.— 
Construction d’une chambre au-dessus d’un garage (sous réserve 
de l’approbation du Service d’incendie) ;

—4910—Rues C. Mercier et Bourgeat, lot cad. 6032 Calhay 
Mansions.—Construction d’un annexe à 1 étage au Cathay Man­
sions (sous réserve de l’approbation du Service d’incendie);

Permis accordés en séance.—
La Commission autorise la délivrance des permis 

de construire ci-dessous, les plans présentés étant 
conformes aux Règlements Municipaux :

— 4670 —Chemin Municipal No. 24, lot cad, 8163.—Passage 
534 rue Ratard.—6 maisons à 1 étage;

—4771—Route H. de Siéyès, lot cad. 9557a,—331, roule H. de 
Siéyès.—Construction d’un étage supplémentaire au-dessus d’un 
garage à 1 étage et couverture de la cour (La surélévation du 
garage est autorisée ; l’autorisation pour la couverture de la coui' 
est refusée pour non conformité à l’importance et à l’esthétique 
de la voie) ;

—4860 —Avenue Pétain, lot cad. 13406.—Prés du 25, avenue 
Pétain:—1 immeuble à appartements à 3 étages sur rez-de-chaus­
sée ;

—4864— Route Vallon, lot cad. 4164.—Près du No. 34, route 
Vallon.—12 maisons à 2 étages (sous réserve de l’approbation 
du Service d’incendie);

—4876—Chemin Municipal No. 38, lot cad. 14112b.—Près du 
372, route Fergusson.—4 résidences à 1 étage et attique avec 4 
garages ;

—4881—Rue Amiral Bayle, lots cadastraux 1096, 1096a et 
1096b.—Près du 464, rue Amiral Bayle.—8 magasins à 1 étage 
avec une chambre sur passage, 1 maison à 1 étage et 5 maisons 
à 2 étages ;

—4889—Rue Auguste Boppe, lots cadastraux 1004 et 1005.— 
423, rue Auguste Boppe.—2 magasins à 1 étage et 1 chambre sur 
passage :

—4899—Route Dupleix, lots cadastraux 12504 et 12525c.— 
Près du passage 53 route Dupleix.—6 maisons en terrasse et 2 
maisons isolées à 2 étages (sous réserve d’améliorer l’aération des 
salles de bains).

Permis refusé.—
La Commission décide de ne pas autoriser la 

délivrance du permis de construire ci-après :
—4880—Route Fergusson, lots cadastraux 12889 et 12890.— 

Près du No. 137 roule Fergusson.—1 immeuble à appartements à 
3 étages sur rez-de-chaussée avec 4 garages (Deux garages seule­
ment pourront être prévus en façade sur rue. Saillies du 1er étage 
non conformes aux règlements).

La séance est levée à 18 heures 15.
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ORDONNANCE CONSULAIRE NO. 78 DU 19 FEVRIER 1940

CONTROLE DU PRIX DES MARCHANDISES D’USAGE QUOTIDIEN

Nous, Marcel Baudez, Consul Général de France à Changhai, Officier de la Légion 
d’Honneur,

Vu l’Article XIII de l’Ordonnance Consulaire No. 7 du 15 Janvier 1927, modifiée par 
Ordonnance No. 25 du 4 Février 1929, portant Règlement d’Organisation Municipale de la 
Concession Française de Changhai,

Avons ordonné et ordonnons :

Art. I.—Pour le contrôle et la règlementation des prix des marchandises d’usage 
quotidien et la répression des spéculations et accaparements, il est institué un comité de 
contrôle des prix dont le Président et les membres sont désignés par le Consul Général.

Art. 2.—Ce comité établit et soumet à l’approbation du Consul Général :
1°—son règlement de service intérieur, indiquant la composition et les attributions 

de son personnel, l’organisation de ses séances, son local, les conditions maté­
rielles de son fonctionnement;

2°—la liste des marchandises d’usage quotidien qui devront être soumises à la 
règlementation des prix.

Art. 3.—Son budget est voté en annexe du budget de la Police Consulaire.

Art. 4.— [æ Comité s’appliquera à ne sacrifier ni les droits des producteurs et des négociants 
ni la protection des consommateurs.

Il appliquera les règles suivantes pour la fixation des prix :
a) —pour toute marchandise dont le prix de revient, composé du coût de la produc­

tion, du transport et de la distribution, n’a pas été modifié sensiblement par les 
conséquences des hostilités, le prix limite sera fixé d’après les prix moyens des 
années 1935, 1936 et 1937 ;

b) —pour les marchandises dont le prix de revient, composé du coût de la production,
du transport et de la distribution, a été modifié sensiblement par les conséquences 
des hostilités, le prix-limite sera fixé d’après le prix de revient majoré d’un 
bénéfice raisonnable ;

c) —pour les marchandises dont le prix de revient est malaisément calculable, le prix
limite sera fixé en fonction du capital total placé dans l’entreprise de manière 
que ce capital rapporte un revenu raisonnable.

Sera considéré comme raisonnable pour chaque catégorie de marchandises, un bénéfice 
en accord avec le travail fourni, le chiffre d’affaires et le risque couru dans la fabrication ou 
le commerce considérés.

Art. 5.—Les prix fixés conformément à l’article 4 seront soumis à l’approbation du Consul 
Général avant d’être publiés.

Art. 6.—Avant de fixer les prix limites, le Comité procédera aux enquêtes nécessaires 
pour obtenir les éléments de sa décision.

Dans ce but, il pourra demander au Consul Général d’exiger des fabricants et détaillants, 
la déclaration de leurs prix de revient, de leurs prix d’achat, de leurs prix de vente, de leurs 
dépenses de transport, de manutention, de douane et de leurs stocks.

Les déclarants seront astreints à représenter aux délégués du Consul Général leurs livres, 
factures, connaissements, récépissés de douane et toutes autres pièces de nature à appuyer 
leurs déclarations. Le Comité pourra inspecter ou faire inspecter les stocks.

* Ordonnance Consulaire publiée au Bulletin Municipal No. 969 du 22 Février 1940. ■
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Art. 7.—Les membres du Comité, les employés et toutes autres personnes qui recevront 
les informations et la communication des documents visés à l’article précédent sont astreints 
au secret professionnel sous les peines de droit.

Art. 8.—Le Comité étudiera les causes des fluctuations du prix des marchandises. En cas 
de nécessité, il pourra demander au Consul Général d’entreprendre ou de faire entreprendre 
par la Municipalité ou par tout autre organe de la Concession, institué ou à instituer, l’achat, 
le transport et la distribution des marchandises énumérées à la liste prévue à l’article 2.

Art. 8.—H proposera, s’il y a lieu, au Consul Général d’enjoindre à tous commerçants ou 
particuliers, détenteurs de stocks dépassant leurs besoins immédiats, de les mettre en vente 
aux prix officiellement fixés. '

Art. 10.—Le Comité fera mensuellement rapport au Consul Général de ses délibérations 
et opérations.

Art. I I.—Seront considérés comme infractions à la présente ordonnance et punis d’une 
amende de 1 à 1.000 dollars:

a) —Les achats et ventes portant sur une quantité plus importante que le stock
effectivement détenu par le vendeur.
L’acheteur de bonne foi ne pourra être en ce cas l’objet de poursuites ;

b) —Les achats et ventes fictifs, tous règlements des achats et ventes par le simple
paiement de différences sans livraison effective et toutes conventions prévoyant 
ce mode de règlement ;

c) —Les ventes et achats à terme entre personnes ne faisant pas leur profession du
commerce des marchandises vendues ;

d) —La création, sans autorisation consulaire, de bourses ou marchés pour l’achat et
la vente des marchandises figurant à la liste prévue à l’article 2 ;

e) —Le refus ou l’omission de faire les déclarations ordonnées par le Consul Général
conformément à l’article 6 et de représenter les documents, livres et pièces 
justificatives demandées par lui ou ses délégués ; l’opposition à l’inspection des 
stocks ;

f) —Les fausses déclarations et la communication de documents forgés ou altérés;
g) —La vente à des prix non conformes au tarif approuvé par le Consul Général, des

marchandises figurant sur la liste prévue à l’article 2 ;
h) —La dissimulation de stocks de marchandises, le refus ou l’çmission de les vendre

conformément aux injonctions prévues à l’article 9.

Art. 12.—Seront punis des mêmes peines les instigateurs ou complices des infractions et 
les recéleurs des marchandises dissimulées.

Art. 13.—Lorsqu’une poursuite sera motivée par plusieurs infractions de nature différente 
ou portant sur des marchandises d’espèce ou de qualité différente ou sur des lots distincts de 
marchandises de même espèce et qualités, une amende distincte sera infligée pour chaque 
infraction.

Art. 14.—Le Tribunal ordonnera la confiscation des marchandises ayant servi à com­
mettre l’infraction ou à propos desquelles elle aura été commise. Elles seront distribuées aux 
résidents indigents ou vendues à leur profit.

Art. 15.—Les condamnations prononcées pourront être publiées à la diligence de la 
Police Consulaire.

Art. 16.—Le Directeur des Services de Police est chargé de l’exécution de la présente 
ordonnance.

Fait à Changhai, en l’Hôtel Consulaire, le dix neuf Février mil neuf cent quarante.

(L. s.)
Le Consul Général de France, 

(Signé:) M. Baudez
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SÉANCE DE LA COMMISSION PROVISOIRE D’ADMINISTRATION MUNICIPALE 

DU 20 FÉVRIER 1940

L’an mil neuf cent quarante et le vingt Février, 
à dix-sept heures, les Membres de la Commission 
Provisoire d’Administration Municipale se sont réunis 
à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des 
séances, sous la présidence de Monsieur P. Augé, 
Consul Général de France, assisté de Monsieur M. 
Duval, Consul de France.

Etaient présents :
MM. L. Chevretton

J. Cochet
J. Donné 
P. Dupuy 
Ed. Eglé 
H. Laffond 
E. J. Lloyd •

R. P. E. Mouljs 
MM. R. Pontet

J. Sauvayre 
Tchou Sin;Lan

Assistaient à ta séance
MM. Le Président d’Hooghe Conseiller Juridique et Avocat 

de la Concession
J. Bbédiam Directeur Général des Services Municipaux 
L. DES CoURTILS

J. Baillie

P. Jordan

R. Meadmore

Procès-verbal.—
Lecture est donnée du procès-verbal de la séance 

du 6 Février 1940, lequel a déjà été approuvé et 
signé par tous les Conseillers présents.

Médaille de la Concession.—
Attribution de médailles au personnel des Services de 

Police.—
La Commission ratifie la décision prise par M. le 

Consul Général de France de décerner la Médaille de 
la Concession aux Agents des Services de Police 
dont les noms suivent:

Médaille d’Argent avec agrafe et traitement 

au Sergent-Chef Chaillou.—
Motif: Depuis l’année 1938, a relevé, en divers 

points de la Concession, 50 obus, 18 bombes et plus 
de 100 grenades. Ce faisant, s’est fréquemment exposé 
à de graves dangers.

Médaille de Bronze avec agrafe et traitement

à l’inspecteur Marengo.—
Motif: Le 30 Décembre 1939, avisé que des 

bandits opéraient dans une maison chinoise, est 
intervenu courageusement à la tête de ses agents. A 
essuyé plusieurs coups de feu auxquels il a riposté 
énergiquement. Par son action, a permis l’arrestation 
de deux bandits, la saisie de trois pistolets et la 
récupération de l’argent volé. Une citation antérieure.

an Brigadier Nogue.—
Motif: Le 21 Décembre 1939, vers 18 heures, le 

Brigadier Nogue pénétra à la tête de ses hommes 
dans un magasin oû quatre bandits, dont deux armés, 
commettaient un vol. Accueilli par un tir violent, il 
reçut deux balles dans son gilet de protection. Le 
Brigadier Nogue riposta courageusement, blessa un 
bandit et en fit arrêter un autre.

au Garde Auxiliaire Proudkovskg.—
Motif: Le 30 Décembre 1939, pénétra avec son 

Chef de Poste dans une maison chinoise où des 
bandits armés opéraient. Riposta énergiquement aux 
coups de feu des bandits, ce qui permit d’arrêter 
deux bandits, de saisir trois pistolets et de récupérer 
l’argent volé. Une citation antérieure.

COMITÉ DES TRAVAUX

Lecture est donnée du procès-verbal de la séance 
du Comité des Travaux en date du 13 Février 1940.

Réseau routier.—
Entretien du chemin situé entre les lots cadastraux 

13260a 13260b et 13250, route H. de Siéyès.—
Etant donné qu’aux termes de la décision du 22 

Juin 1936, l’assiette du chemin situé entre les lots 
cadastraux 13260a, 13260b et 13259 route H. de 
Siéyès appartient à l’Administration Municipale, la 
Commission décide de le classer comme chemin 
municipal.

Le tracé du nouveau chemin municipal sera 
publié au Bulletin Municipal.

Ouverture de la route Edan entre les routes P. Destelan 
et Magniny.—

Plus du sixième de la somme des frontages de 
ce tronçon étant déjà mis en valeur, la Commission 
décide de procéder à l’ouverture de ce tronçon de la 
route Edan dans le courant de l’année.

Directeur Administratif
Directeur Technique
Directeur des Finances
Chef du Secrétariat Administratif
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Bâtiments Municipaux.—
Réceptions.—

La Commission enregistre les procès-verbaux 
des réceptions provisoires, en date du 25 janvier 
1940, concernant les travaux ci-dessous :

Poste de Police Foch, Casernements et logements No. 9 et 
11.—peintures. (Entreprise United Trading Co.) ;

Casernement des Tonkinois célibataires, (Angle Père Robert 
et Frelupt).—peinture. (Entreprise Zung Kee) ;

Poste de Police Central, Peintures intérieures des apparte­
ments Nos. 5, 8, 18, 20, 28, 32 et 33. (Entreprise United Trading 
Co.).

Adjudications et appels d’offres.—
Achat d’orge, de paille, de son et de sel pour les 

mulets du service du Nettoiement.—
La Commission ratifie la décision prise par le 

Président d’autoriser en raison de l’urgence les Services 
à passer immédiatement à M. Terenteff, la commande 
ci-dessous :

160 piculs d’orge à $ 21,00 — $ 3.360,00
335 piculs de son à $12,30 = » 4.120,00
118 piculs de paille à $ 2,30...... .= » 271,40

90 Ibs de sel à $ 0,09....................... = » 8,10
Total... $ 7.760,00

Achat de tuyaux de refoulement ponr le service d’in­
cendie.—

La Commission autorise la mise en adjudication 
de la fourniture du matériel ci-dessous :

; 10 tuyaux de 30 m. diamètre 102 %
45 tuyaux de 30 m. diamètre 63 % 
25 tuyaux de 20 m. diamètre  38 %

Surélévation du Quartier Marcaire, route Frelupt.—
La Commission homologue la décision prise en 

ce qui concerne l’exécution du gros œuvre par les 
services et décide de confier l’installation du chauffage 
central à la Cie Française d’installations Electriques 
au prix de $ 6.420,00.

Réparation du Quai de Kin Lee Yuen au droit des pas­
serelles Nos. 3, 4, 9, 12, 13, 14, 15, 16 et 17.-

Soumissions reçues :
Kao Foh Sing ............................$ 10.097,92
Sing Woo Kee » 11.600,00
Sing Young Kee » 12.450,00

La Commission ratifie la décision prise par le 
Comité de confier immédiatement les travaux à 
l’entreprise Kao Foh Sing qui a fait la meilleure 
offre, soit $ 10.097,92.

Réparation des tombereaux, 1er lot 1940.—
Soumissions reçues :

Kao Foh Sing Iron Works.. ...........$ 1.750,00
Wang Long Kee » 1.810,00
L. Pai Kee » 1.920,00

La Commission décide de confier ces travaux à 
l’entreprise la moins disante Kao Foh Sing Iron 
Works, au prix de $ 1.750.

Achat de chaises de jardin pour le service des Planta­
tions.—

La Commission décide de confier à l’entreprise 
la moins disante, Yang Young Tai, la fourniture de 
100 chaises, au prix unitaire de $ 14,50 par chaise.

Etablissements Classés.—
Entrepôt de charbon en plein air situé sur les lots 

cadastraux 8530-8532-8534b, avenue «Joffre.—
Après avoir pris connaissance du rapport du 

Président de la Commission des Etablissements 
Classés du 1er février 1940, la Commission décide de 
prolonger jusqu’au 31 mai 1940 l’autorisation afférente 
à l’entrepôt ci-dessus.

Permis de construire.—
Constructions temporaires hors zone.—

Lot cad. 10202, route Frelupt.—
La Commission décide de refuser l’autorisation 

demandée par M. Zelikovsky pour construire deux 
hangars temporaires à usage d’entrepôts de bouteilles 
vides, l’emplacement ne se prêtant pas à ce genre 
d’exploitation.

Entrée du passage 33a, rue Paul Beau.—
La Commission autorise la délivrance à M. Hwo 

Yo Ziang d’un petit permis temporaire de régularisa­
tion, valable jusqu’au 30 juin 1940, pour une boutique, 
à usage de librairie construite sans permis.

Lot cad. 8009a, rue Bourgeat, No. 52k.—
La Commission décide de prolonger jusqu’au 

30 Juin 1940 la durée de validité du petit permis 
temporaire afférent à une baraque à usage de maro­
quinerie.

Lot cad. lk!12A, route Fergusson.—
La Commission décide de prolonger jusqu’au 

30 Juin 1940 la durée de validité du petit permis 
temporaire afférent à une baraque à usage de garage.

Lot cad. lk012, avenue Haig.—
La Commission autorise la prolongation jusqu’au 

30 Juin 1940 de la durée de validité des petits permis 
temporaires Nos. 16618 et 18823 afférents à des cons­
tructions temporaires à usage de studios de prises de 
vues cinématographiques.

No. 396, route Tenant de la Tour.—
La Commission autorise la transformation en 

boutique d’un garage situé au No. 396 route Tenant 
de la Tour.

Construction de bâtiments à usage d'entrepôts de 
marchandises diverses sur le lot cad. 13962.—

La Commission autorise sous certaines réserves 
la délivrance pour cet entrepôt d’un petit permis 
temporaire valable jusqu’au 30 Juin 1940.
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Permis temporaire No. 26169, afférent à trois 
hangars à usage de parcs à chèvres situés sur 
les lots cad. 1077a et 1077b, rue Amiral Bayle.—

La Commission autorise la prolongation, jusqu’au 
30 Juin 1940, de la durée de validité de ce petit 
permis.

Construction de studios de prises de vues cinéma­
tographiques sur les lots cad. 9798-9799-9800­
9803, route Tenant de la Tour, intérieur.—

La Commission autorise la délivrance à la New 
Motion Picture Co. d’un petit permis temporaire, 
valable jusqu’au 30 Juin 1940.

Permis annulés.—
La Commission décide d’annuler les permis de 

construire ci-après, les intéressés ayant fait savoir 
à l’Administration Municipale qu’ils ne désiraient 
pas donner suite à leurs demandes de permis:

Permis Nos. 2565 et 2566 (Enregistrement 4564 
et 4579) pour construire des maisons sur les lots cad. 
9801 et 9798, à proximité de la route Frelupt.

Permis No. 2478 (Enregistrement 4356) pour 
construire 9 maisons à 2 étages sur le lot cad. 10255, I 
route Delastre.

Permis accordés depuis la dernière séance.—
La Commission ratifie la délivrance des permis 

de construire ci-après :
—4472—Rue. de Lagrené, lots cadastraux 352b-c —No. 20, 

passage 125 rue Lagrené.—Surélévation d’un étage d’une maison 
chinoise à 1 étage ;

—4704—Route Voyron et Chemin Municipal No. 12, lots 
cadastraux 4017a, 4021 et 407Iv..—Près du No. 51. route Voyron.— 
1 résidence à 2 étages ;

—4721—Route Say Zoong, int., lot cad. 12501.—No. 202, 
roule Say Zoong.—Construction d’un garage avec une pièce au- 
dessus et diverses modifications à la résidence ;

—4767—Rue Ratard, lot cad 5639.—No. 408. rue Ratard.— 
Modification de la toiture;

—4773—Route Fergusson, lot cad. 12854.—Près du No. 103, 
route Fergusson.—3 résidences à 1 étage etattique avec 2 garages 
et 1 loge de gardien :

—4823—Avenue Joffre, lot cad. 14270.—No. 4, passage 1958 
avenue Joffre.—1 étage supplémentaire au-dessus d’un garage:'

—4872—Avenue du Roi Albert, lot cad. 8501c.—No. 266, 
avenue du Roi Albert. — 1 chambre sur toiture terrasse arrière, 
d’un magasin à 1 étage et modifications intérieures à la maison 
(déplacement d’un escalier) ;

—4873 — Avenues Joffre et du Roi Albert, lot cad. 8501c No. 
960 avenue Joffre.—Modifications extérieures et intérieures à un 
magasin à 1 étage et couverture d’une courette arrière ;

— 4875—Rue Corneille, lot cad. 4102.—27 rue Corneille.—1 
garage avec 2 étages au-dessus (sous réserve que les châssis des 
fenêtres donnant sur la rue Corneille soient métalliques).

—4878—Route Culty, lot cad. 14069a.—No. 266 route Cully.— 
Addition d’un étage à un immeuble de 3 étages sur rez-de-chaussée ;

— 4885—Route C. Lorioz lot cad. 14230.—En face du No. 117 
route C. Lorioz.— Modification aux plans ayant fait l’objet du 
permis No. 2417, enregistre No. 4221 (Construction d’une addition 
sans étage et d’un sur de clôture en maçonnerie);

—4886—Chemin Municipal No. 22, lot cad. 7091a.—65 roule 
Siéyès.—Mur de clôture en maçonnerie;

—4891—Rue Cardinal Mercier, lot cad. 5556'—Près du No. 
78, rue Cardinal Mercier.—Modification aux plans ayant fait 
l’objet du permis No. 2652, enregistrement No. 4749 (Suppression 
des gaines de fumée, installation du chauffage central, construction 
d’une chaufferie et renforcement des fondation) ;

—4895—Rue Rourgeat, lot cad. 12119.—Près du No. 441, 
avenue Haig.— 1 résidence à 2 étages et 1 garage (Etant bien 
entendu que ce permis annule le permis No. 2606) ;

—4898—Rue Lafayelte, lots cadastraux 4076 et 4077.—No. 
600 rue Lafayette, 1 garage ;

—4900—Route Tenant de la Tour, int., lot cad. 9733.—Près 
du No. 393, route Tenant de la Tour.—1 maison à 1 étage;

—4906—Roule Cully, lot cad. 14088.—Près du No. 279, roule 
Cully.—Modification aux plans ayant fait l’objet du permis No. 
2681 enregistrement No. 4695 (Agrandissement d’une résidence 
et modifications intérieures à d’autres résidences) ;

—4912—Route des Sœurs, int., lot cad. 5507.—Passage 74 
route des Sœurs.—Modification aux plans ayant fait l’objet du 
permis No. 2596, enregistrement No. 4512 (Augmentation de la 
hauteur du bâtiment);

— 4917—Rues Auguste Boppe et Brenier de Montmorand, lot 
cad. 696.—No. 144, rue Brenier de Montmorand.—Modification 
aux plans ayant fait l’objet du permis No. 5527, enregistrement 
No. 4542 (Modifications intérieures au bâtiment); -

— 4936— Avenue du Roi Albert, lot cad. 7047.—No. 439, avenue 
du Roi Albert.—Modifications aux bureaux du Canidrome.

Permis accordés.—
La Commission autorise la délivrance des permis 

de construire ci-après, les plans présentés étant 
conformes aux Règlements Municipaux :

—4514 — Route Père Dugout, lot cad 2673.—No. 4 passage 51 
route Père Dugout.—Surélévation d’une maison chinoise à 2 
étages : construction d’attiques entreprise sans permis (sous 
réserve du renforcement de la partie centrale du solivage). Par 
ailleurs, l’intéressé sera poursuivi devant la juridiction compétente 
pour infraction aux règlements municipaux à moins qu’il n’accepte 
de verser à l’Administration Municipale à titre de transaction sur 
amende, une somme de $200,00 en plus de la triple taxe sur le 
permis, dans un délai de 15 jours à compter de la date de noti­
fication) ;

—4870—Rue Brodie A. Clarke, int., lot cad. 294.—passage 
118 rue Brodie Clarke.—10 maisons à compartiments à 1 étage;

—4890 — Route de Zikatvei, int., lot cad. 7560c passage 410 
route Père Robert.—1 bâtiment sans étage à usage d’atelier de 
tissage (sous réserve de l’observation des prescriptions des Services 
Municipaux).

La séance est levée à 6 heures 30.
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SÉANCE DE LA COMMISSION PROVISOIRE D’ADMINISTRATION MUNICIPALE

DU 5 MARS 1940

L’an mil neuf cent quarante et le cinq Mars, 
à dix-sept heures, les Membres de la Commission 
Provisoire d’Administration Municipale se sont réunis 
à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des 
séances, sous la présidence de Monsieur P. Augé, 
Consul Général de France, assisté de Monsieur M. 
Duval, Consul de France.

Etaient présents :
MM. L. Chevretton

J. Cochet

J. Donné

H. Laffond

E. J. Lloyd

R. P. E. Moulis

MM. R. Pontet

J. Sauvayre

Tsi Tche

Assistaient à la séance : ■
MM. J. Brédiam Directeur Général des Services Municipaux 

L. des Courtils Directeur Administratif
J. Baillif. Directeur Technique
P. Jordan Directeur des Finances
B. Meadmore Chef du Secrétariat Administratif

Procès-verbal.—
Lecture est donnée du procès-verbal de la séance 

du 20 Février 1940, lequel a déjà été approuvé et 
signé par tous les Conseillers présents.

Médaille de la Concession.—
Attribution de la médaille au Pompier subsistant 

Grigory Borissuek, tué en service commandé.—
Le Président fait part à la Commission Munici­

pale du décès du Pompier subsistant G. Borissuek, 
tué en service commandé au cours d’un incendie 
survenu dans un godown No. 5, rue Chusan, le 
Dimanche, 25 Février 1940.

Sur la proposition du Commandant de la Com­
pagnie de Pompiers, la Médaille de Bronze de la 
Concession Française a été décernée à titre posthume 
au Pompier subsistant, G. Borissuek, avec la citation 
suivante :

« En service à la Compagnie de Pompiers depuis 
« le 10 Juillet 1939, le Sapeur Borissuek avait toujours 
« fait preuve d’endurance et de ténacité au cours des 
« incendies auxquels il avait participé.

« D’un courage exemplaire, il a trouvé la mort 
« en accomplissant son devoir au cours des opérations 
« d’extinction d’un feu de godown No. 5, rue Chusan, 
« le 25 Février 1940 ».

Le Président demande à la Commission de 
vouloir bien ratifier l’attribution de cette médaille et 
prie ses Collègues de s’associer à lui pour adresser 
les condoléances et exprimer la sympathie de la 
Commission à la famille du Pompier Borissuek.

La proposition du Président est adoptée à 
l’unanimité.

Comités.—
Nomination d’un Conseiller Technique.—

Le Président fait connaître que M. Kiu Tchen 
Houa a été nommé Conseiller Technique du Comité 
de l’instruction Publique pour 1940 par lettre du 
Consul Général de France en date du 23 Février 1940.

Désignation d’un délégué auprès du Comité Consultatif 
de perfectionnement du Collège Municipal.—

M. H. Laffond est désigné comme représentant 
du Comité de l’instruction Publique au Comité Con­
sultatif de perfectionnement du Collège.

Hygiène—
Tromperie sur l’espèce.—

Par rapport No. 209 en date du 27 Février 1940, le 
Directeur de l’Hygiène rend compte que M. Magnussen; 
propriétaire de la crémerie Maelkeriet “Dana”, 520 
avenue Pétain, a reconnu en présence de l’acheteur 
et du Chef Inspecteur d’Hygiène, avoir vendu sous la 
marque “Blue Ribbon”, (Grade “A” T. T.) de la 
crème provenant d’une laiterie chinoise de la Zone de 
Zikawei.

Après examen et discussion,
Estimant que la tromperie sur l’espèce s’aggrave 

du fait que la Maelkeriet Dana est un établissement 
réputé de confiance,

La Commission décide de poursuivre le propri­
étaire de cet établissement devant la juridiction 
compétente pour infraction à l’Article 1 de l’Ordon­
nance Consulaire No. 34 du 29 Janvier 1940 à moins 
que le délinquant ne verse immédiatement une somme 
de $ 500 à titre de transaction.

Infraction aux Règlement sur les Laiteries.—
Par rapport No. 236 en date du 4 Mars 1940, le 

Directeur des Services d’Hygiène et d’Assistance rend 
compte que l’analyse d’un échantillon de lait prélevé 
le 29 Février dans les locaux de la “Lee Lee Dairy”, 
60 route C. Lorioz, sur une bouteille cachetée à la 
cire, mais non conforme au modèle déposé par çet 
établissement, a rélévé une adultération par mouillage 
dans la proportion de 50% d’eau.
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Etant donné qu’une adultération du même ordre 
a été déjà relevée en 1937 à l’encontre de cette laiterie, 
la Commission décide de poursuivre le propriétaire 
de cet établissement devant la juridiction compétente 
pour infraction à l’Article 1 de l’Ordonnance Con­
sulaire No. 34 du 29 Janvier 1940 à moins que le 
délinquant ne verse immédiatement une somme de 
$ 300 à titre de transaction.

Le propriétaire sera en outre prévenu que toute 
nouvelle infraction entraînera le retrait de la patente.

COMITÉ DES TRAVAUX

Lecture est donnée du procès-verbal de la séance 
du Comité des Travaux en date du 27 Février 1940.

Bâtiments Municipaux.—
Réceptions.—

La Commission enregistre les procès-verbaux de 
réceptions définitives, en date des 25 janvier et 1er 
février 1940 concernant les travaux ci-dessous :

—Ecole Rémi, Confection et réparation des stores. (Entreprise 
Paris & Co.);

—W. C. publics, Badigeons, peintures et remise en état. 
(Entreprise Yung Sieh Kee) ;

—Poste de Police de l’Est, Peintures et badigeons. (Entreprise 
Yung Sieh Kee) ;

—Poste d’incendie place du Château d’Eau, Peintures et badi­
geons intérieurs. (Entreprise Chang Yah Kee);

—Abattoirs Municipaux boulevard de Montigny, Peintures 
et badigeons intérieurs. (Entreprise Wang Long Kee);

—Poste d’incendie Central, Badigeons et peintures. (Entreprise 
Paris & Co.) ;

—Fournitures de mobilier pour services divers (Entreprise 
New Allied Construction).

Réseau routier.—
Demande de désaffectation d’un chemin public (route 

P. Destelan).—
La Commission décide de désaffecter le chemin 

public situé entre le lot cad. 13820 et les lots cadas­
traux 13837 et 13837a.

Toutefois, la cession du chemin désaffecté aux 
propriétaires des lots cadastraux 13837 et 13837a est 
subordonnée à la création préalable par la China 
Realty, à l’Est et à l’Ouest du lot cad. 13820, de deux 
passages de 2 mètres de largeur destinés à donner 
accès à la route P. Destelan.

Adjudications et appels d’offres.—
Nourriture des animaux du service du Nettoiement.—

La Commission ratifie la décision prise par le 
Comité, en raison de l’impossibilité où s’est trouvé 
M. Terenteff de fournir les quantités d’orge, de son 
et de paille qui lui avaient été commandées, de passer 
immédiatement les commandes ci-dessous :

Tuck Shing................. 280 piculs de son à $ 17,50 . = $ 4.900
Nee Doh Fodder Co. .126 piculs d’avoine à $ 17,00.= » 2.142 

240 tourteaux à $ 11,00.= » 2.640
Terenteff......................580 piculs de paille à $ 2,90 le picul

Achat de matériel pour le service de T. S. F.—
La Commission ratifie la décision prise par le 

Comité en raison de l’urgence de passer immédiate­
ment commande du matériel nécessaire.

Adjudication pour la fourniture de vêtements, chaus­
sures, couvertures et casques aux services de 
Police.—

Lecture est donnée du procès-verbal du bureau 
d’ouverture des soumissions du 13 février 1940 con­
cernant les fournitures ci-dessous :

820...............................Manteaux huilés
60...............................Manteaux caoutchouc

4.600 paires.................. Molletières kaki
2.770 » ...................Souliers noirs
3.900 mètres.................Satinette noire
1.600 » .................Toile tailleur
6.400 » .................Coton écru

250...............................Couvertures ouatées
900...............................Casques imperméables

La Commission décide de confier la fournitures de 
ces différents articles aux soumissionnaires suivants:

Articles Fournisseurs Prix unitaires
Manteaux huilés............Ah Shing.............................$ 9,50
Manteaux caoutchouc.. .Ah Shing (Echantillon A) . .» 70,50 
Molletières kaki............ Ah Shing (Echantillon A) ..» 1,86
Souliers noirs................ Shing Tsang(Echantillon C)» 16,10
Satinette noire.............. Ah Shing (Echantillon B) . .» 1,12
Toile tailleur................ Ah Shing (Echantillon B) . .» 1,68
Coton écru...................... Jardine Matheson...................» 0,80
Couvertures ouatées .. .Oriental Construction &

Trading................................ » 13,50
Casques imperméables .Ah Shing (Echantillon B) ..» 3,35 

Réparations des souliers :
Remontages..................... Shing Tsang............................ » 9.00
Ressemelages complets . —do—  » 2,45
Semelles........................... —do—  » 1,70
Talons............................... —do—  » 0,75

Permis de construire.—
Demande d’autorisation pour construire un entrepôt 

à l’angle de l’avenue Edouard VII et de la rue 
Montauban.—

Etant donné que la présence à cet endroit d’un 
entrepôt couvert permanent, présenterait les mêmes 
inconvénients, au point de vue esthétique et circula­
tion, que l’entrepôt en plein air existant,

La Commission décide de ne pas en autoriser la 
construction et charge les Services de poursuivre la 
“Commercial Express Co.” devant le Tribunal com­
pétent, en vue d’obtenir la démolition des baraques 
et paillotes et l’évacuation du terrain prescrites par 
décisions en date des 28 Novembre 1939 et 23 Janvier 
1940.
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Constructions temporaires hors zone.—
Lot cad. 13019, route Dufour No. 268.—
La Commission décide de prolonger jusqu’au 

30 Juin 1940 la durée de validité du petit permis 
temporaire afférent à une baraque à usage de fabrique 
de créoline.

■ Lot cad. 10219, route Tenant de la Tour, passage 
No. 514.— '

La Commission décide de prolonger jusqu’au 
30 Juin 1940 la durée de validité du petit permis 
temporaire afférent à des baraques à usage d’entrepôt 
de laine.

Lot cad. 7559, sur l’emprise de la rue Cardinal 
Mercier prolongée.—

La Commission décide de prolonger jusqu’au 
30 Juin 1940 la durée de validité du grand permis 
No. 5524 afférent à une teinturerie.

Lot cad. 13003, route de Zikaivei No. 898.—
La Commission autorise la prolongation jusqu’au 

30 Juin 1940 de la durée de validité du petit permis 
temporaire afférent à 3 baraques à usage d’entrepôt 
de bois.

Lots cad. 9583 et 9585, route Kahn.—
La Commission autorise la construction de 3 

portails en bois à l’entrée des passages desservant la 
cité.

Permis accordés depuis la dernière séance.—
La Commission ratifie la délivrance des permis 

de construire ci-après :

— 4844—Roule de Zikawei, loi cad. 9950.— Près du <Vo. 600, 
roule Gaston Kahn. — 1 bâtiment sans étage à usage d’une Fabrique 
d’agglomérés de charbon (sous réserve de l’observation des pres­
criptions des Services Municipaux) ;

—4896—Rue Ralard, int., lot cad. 8025.—Passage No. 699, 
Rue Ralard.—Modification aux plans ayant Fait l’objet du permis 
No. 5574, enregistrement No. 4643, (Aménagement des combles 
en attique) ;

—4903—Rue Amiral Courbet, lot cad. 10017.—No. 109, rue 
Amiral Courbet.—Modification aux plans ayant fait l’objet du 
permis No. 2452, enregistrement No. 4401 (Transformation de 
l’attique d’une résidence en 2e étage) ;

—4908—Roule Vallon, lot cad. 4110.—No. 75, route Vallon.— 
Modification aux plans ayant fait l’objet du permis No. 2610, 
enregistrement No. 4663 (Agrandissement et modifications inté­
rieures d’une résidence) ;

—4909—Rue Palikao, lot cad. 155.—Nos. 6 et 7, passage 58 
rue Palikao.—Réparation de maisons à 2 étages incendiées (Répa­
ration des toitures) ;

— 4913—Roule Frelupt, int., lot cad. 7147.—Passage No. 66, 
route Frelupt.—Construction d’un garage et d’un mur de clôture 
en maçonnerie ;

—4925—Route Culty, lots cadastraux 12877 et 12878.— Près 
du No. 113, route Fergusson.—Modification aux plans ayant fait 
l’objet du permis No. 2688, enregistrement No. 4756 (Agrandis­
sement de la cage d'un escalier et modifications intérieures) ;

—4928—Avenue Dubail, lot cad. 4502.—Près du No. 256, 
avenue Dubail.—1 chapelle et ossuaire.

Permis accordés.—
La Commission autorise la délivrance des permis 

de construire ci-après, les plans présentés étant confor­
mes aux Règlements Municipaux :

—4393—Route Gaston Kahn, int., lots cad. 9921, 9965 et 
9966ii.—2 bâtiments sans étage, 1 bâtiment à attique sur rez-de- 
chaussée et 1 bâtiment à 2 étages, à usage de teinturerie avec 1 
atelier de blanchiement et 1 atelier de tissage (sous réserve de 
l’observation des prescriptions des Services Municipaux) ;

— 4528—Rue Lafayette, lot cad. 1611.— No. 15 passage 113 
rue Lafayette.—Addition d’un étage en bois à une maison chinoise 
à 1 étage sur rez-de-chaussée (sous réserve du paiement de la 
triple taxe pour le permis et sous réserve de 1 approbation du 
Service d’incendie).

—4868—Rue Amiral Bayle, lot cad. 3070.—Entre 890 et 922, 
rue Amiral Bayle.—1 bâtiment sans étage à usage de teinturerie 
et d’atelier de tissage, 1 bâtiment à 2 étages sur rez-de-chaussée 
à usage de bureaux, et 1 dépendance à 1 étage (sous réserve de 
l’observation des prescriptions des Services Municipaux) ;

—4880—Route Fergusson, lots cadastraux 12889 et 12890.— 
Près du No. 137, route Feigusson.—1 immeuble à appartements 
à 3 étages sur rez-de-chaussée ;

—4892—Avenue Haig, int., lot cad 12038k.—Près du No. 211, 
avenue Haig.—5 maisons en terrasse à 2 étages sur rez-de-chaussée 
et 5 garages (sous réserve que le demandeur s’engage, par écrit, 
à payer sa part des travaux remboursables, lorsque la répartition 
des frais entre les propriétaires intéressés pourra être effectuée) ;

—4904—Ronte Pichon, lot cad. 11070.— Près du No. 86, route 
Pichon.—2 résidences à 1 étage et attique, 1 résidence à 1 étage, 
3 garages, 1 loge de gardien et 3 portails (sous réserve que le 
demandeur fournisse, l’approbation des Services Municipaux, le 
modèle des clôtures en bambou) ;

—4923—Avenue Pétain, lot cad. 13266.—Près du passage 200 
avenue Pétain.—1 garage et 1 dépendance sans étage ;

4942—Route Winling, lot cad. 13514.—No. 1729, avenue 
Joffre.—1 bâtiment sans étage à usage de dépôt et 1 bâtiment 
sans étage à usage de laboratoire ;

— 4956—Rouie Mgr. Maresca, lots cadastraux 12516 et 
12516\.—Près du No. 274, route Say Zoong.— Modification aux 
plans ayant fait l’objet du permis No. 2740, enregistrement No. 
4857, Agrandir une résidence à 1 étage et construire 1 garage.

La séance est levée à 18 heures 15.
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SÉANCE DE LA COMMISSION PROVISOIRE D’ADMINISTRATION MUNICIPALE

DU 19 MARS 1940

L’an mil neuf cent quarante et le dix-neuf Mars, 
à dix-sept heures, les Membres de la Commission 
Provisoire d’Administration Municipale se sont réunis 
à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des 
séances, sous la présidence de Monsieur P. Augé, 
Consul Général de France, assisté de Monsieur 
M. Duval, Consul de France.

Etaient présents :
MM. H. Bar

Chang S1AU Ling
!.. Chevretton
J. Cochet
J. Donné 
En. Eglé 
H. Laffond 
E J. Lloyd

R. P. E. Moüi.is
MM. R. Pontet

J. Salvayre
Tchou Six Lan

Assistaient à la séance :
MM. J. Bhêdiam Directeur Général des Services Municipaux

L. des Courtils Directeur Administratif
P. Baillie Directeur Technique
P. Jordan Directeur des Finances
R. Meadmore Chef du Secrétariat Administratif

Procès-verbal.—
Lecture est donnée du procès-verbal de la séance 

du 5 Mars 1940, lequel a déjà été approuvé et 
signé par tous les Conseillers présents.

COMITÉ DES FINANCES

La Commission prend connaissance du rapport 
No. 1147 établi le 6 Mars 1940 par le Directeur des 
Finances et du procès-verbal de la séance du Comité 
des Finances tenue le 17 Mars 1940.

Bilan 1939.—La Commission arrête le bilan au 31 Décembre 1939 suivant l’état ci-après:

PASSIF ACTIF

Capital restant dû 
au 31 Décembre 

1939
Dollars Dollars

Emprunts Municipaux :
1911—330 obligations de Tls. 100

à 6o/„=Tls. 33.000 à 71,5= . . 46.153,85
1914—1.515 obligations de Tls. 100

à 5%o/o=Tls.' 151.500 à 71,5= . 211.888,11
1916—1.253 obligations de Tls. 100

à 5d/, l7o=Tls. 125.300 à 71,5= . 175.244,76
1921—14.540 obligations de Tls. 100

à 8 "..Tls. 1.454.000 à 71,5= . 2.033.566,43
1923— 6.180 obligations de Tls. 100

à 6»/o=Tls. 618.000 à 71,5= . . 861.335,66
1924— 6.604 obligations de Tls. 100

à 7 %=Tls. 600.400 à 71,5= . . 923.636,36
1925— 20.000 obligations de Tls. 100

à 6i/2°,o = T1s. 2.000.000 à 71,5= . 2.797.202,80
1926— Î0.000 obligations de Tls. 100

à 6% o/„ = Tls. 1.000.000 à 71,5= . 1.398.601,40
1930— 20.000 obligations de Tls. 100

à 6 o/o=TIs. 2.000.000 à 71,5= . 2.797.202,80
1931 —15.000 obligations de Tls. 100

à 6 o/„=Tls. 1.500.000 à 71,5= . 2.097.902,10
1931— 2e émission —15.000 obligations

de Tls. 100 à 6«/o=Tls. 1.500.000
à 71,5= -2.097.902,10

1933— 20.000 obligations de Tls. 100
à 6%=Tls. 2.000.000 à 71,5= . 2.797.202,80

1934— 50.000 obligations de $ 100 à 5% 5.000.000,00 
1936= 25.000 obligations de Jt 100a 6 « „ 2.500.000,00

----------------- 25.740.839,17
Excédent de l’actif sur le passif 181.120.131,65

Dollars Dollars
1°)—Terrains situés dans la Concession .... 32.901.048,00 
2°)—Terrains situés hors de la Concession . . . 1.826.757,00
3°)—Réseau routier :

a) —Valeur foncière . . . .99.901.916,20
b) —Viabilité 54.860.120,00
c) —Drainage 3.517.221,00

• 1  158.279.257,20
4°)—Bâtiments . ................................................. 4.659.250,00
5°)—Quais, pontons et passerelles  155.930,00
6°)—Matériel et mobilier (valeur après amortisscl,lcnt) 4.903.652,39 
7°)—Portefeuille  233.149,65
8°)—Dépôts en banque et encaisse  3.901.926,58

206.860.970,82 206.860.970,82
~~ ,  —
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Budget Extraordinaire 1940.—
La Commission examine et adopte, compte tenu 

des modifications apportées par le Comité des Finances, 
le projet de budget extraordinaire présenté, observa­

tion faite que les crédits ouverts ne seront vraisem­
blablement pas dépensés en totalité au cours de 
l’exercice.

Le Budget Extraordinaire pour 1940 est arrêté 
comme suit: .

RECETTES $ DÉPENSES $

Art. 1.— Restes à recouvrer:
Exercice 1938............................. 1.016,62
Exercice 1939............................. 13.628,58

14.645,20
175.711,03
782.779,90

2.000.000,00

Chap. 1. — Secrétariat Administratif...................
» 2.—Sous-Direction des Finances............
» 3.—Expropriations......................................
» 4.— Sous-Direction de ['Hygiène Publique

et de l’Assistance.................................
» 5.—Sous-Direction de L'Enseignement. . .
» 6.—Signaux Météorologiques et T. S. F.
» 7.—Compagnie de Pompiers......................
» 8.—Service des Plantations........................
» 9.—Sous-Direction des Travaux...............
» 10.—Services de Police................................

Total :.. ..
Solde disponible :. . . .

Total Général :. . . .

14.400,00 
3 100,00 

800.000,00

900,00 
25.780,00 

2.000,00 
74.125,00 
5.700,00 

1.873.000,00 
11.400,00

» 2.— Excédent du Budget Ordinaire 1939. . . .
» 3.—Excédent du Budget Extraordinaire 1939
» 4.—Produits divers...........................................

Total Général :. . . .

2 810 405,00
162.731,13

2.973.136,13 2.973.136,13

Commission Municipale.-
Le Président donne lecture de la lettre en date 

du 4 Mars 1940, par laquelle M. Tchien Yung Ming 
exprime le désir d’être remplacé au Comité des 
Finances en raison des circonstances qui ne lui per­
mettent pas de résider à Changhai pour le moment.

Le Président informe la Commission que M. 
Tchou Sin Lan a bien voulu accepter de siéger au 
Comité des Finances en remplacement de M. Tchien 
Yung Ming.

M. Tchien Yung Ming demeure Membre de la 
Commission, du Comité de l’instruction Publique et 
du Comité des Jardins.

Cimetières.—

I Réseau routier.—
Désaffectation du chemin public situé à l’Ouest et au 

Nord du lot ead. 9250 à proximité de la route 
Kahn.—

La Commission décide de désaffecter au profit 
du propriétaire du lot cad. 9250 le chemin public 
situé au Nord et à l’ouest de ce lot. ,

Bâtiments Municipaux.—
Réception.—

La Commission enregistre les procès-verbaux de 
réceptions provisoires en date des 22 et 29 Février 
1940 relatifs aux travaux ci-après :

—Quartier Bernez Cambot route Frelupt, peintures intérieu­
res et extérieures du bâtiment B (Entreprise: United Trading Co).

—Réparation de tombereaux, 3ème lot 1939 (Entreprise : 
Wang Long Kee).

Adjudications et appels d’offres.—

Récupération du terrain des concessions gratuites à 
Lokawei.—

Connaissance prise de la note du Directeur Admi­
nistratif, la Commission décide de procéder, à partir i 
du 1er Avril 1940, au relèvement et au transfert des 
corps occupant les tombes No. 1, section A, et Nos. 1 
à 50, section X de l’ancienne concession annamite I 
du cimetière de Lokawei. 1

Un avis sera publié au Bulletin Municipal et au ' 
Journal de Shanghai.

COMITÉ DES TRAVAUX

Adjudication pour la fourniture de tissus au Service 
d’incendie.—

La Commission ratifie la décision prise par le 
Comité, de passer immédiatement en raison de 
l'urgence les commandes suivantes :

150 mètres Drap d’hiver D-113/28 B....................... à £ 0.6 2d
150 » Serge de laine bleue D-14,21................ » £ 0.5.0d
800 » Toile bleue suivant échantillon.......... » $ 1,32
350 » Toile imperméable suivant échantillon » Fr. 39,50*
'(droits de douane non compris)

Lecture est donnée du procès-verbal de la séance j 
du Comité des Travaux en date du 11 Mars 1940.

Aucune offre n’ayant été reçue pour la toile 
blanche, il sera procédé à l’achat de ce tissu par 
marché de gré à gré.
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Permis de construire.—
Constructions temporaires hors zone.—

Lot cad. 13037 roule de Zikaivei.—
La Commission autorise la prolongation jusqu’au 

30 Juin 1940 du grand permis temporaire No. 6277 
afférent à deux baraques à usage de bureaux, atelier 
et habitation. 1

Garages situés No. 2 avenue Pétain.—
La Commission décide de refuser l’autorisation 

demandée par M. Emanoff pour transformer en bou­
tique ces garages, étant donné que cette transforma­
tion nuirait à l’esthétique de ce quartier de résidences.

Permis annulés.—
Les intéressés ne s’étant pas présentés, la 

Commission décide d’annuler les permis de construire 
ci-après :

—Demande de permis No. d'enregistrement 3635 (permis No. 
6202), présentée par M Zia Zong Fang, pour faire des transfor­
mations intérieures à une résidence à deux étages, lot cad. 1050, 
rue Auguste Boppe.

— Demande de permis» No. d’enregistrement 4126 (permis 
No. 5392), présentée par “Yien Yieh Commercial Bank”, pour 
construire un garage (triple) sans étage, avec clôture, sur le lot 
cad. 14255a, Chemin Municipal No. 35.

—Demande de permis No. d’enregistrement 4224 (permis No. 
5423), présentée par “Cathay Construction Office”, pour modifier 
les plans déjà soumis, enregistrement 3883, permis No 6297, 
pour construire un immeuble à 2 étages avec un magasin au rez- 
de-chaussée et 1 garage (suppression des cheminées et installation 
du chauffage central), rue Prentice, lot cad. 5556b.

—Demande de permis No. d'enregistrement 4230 (permis 
No. 2333), présentée par MM. Hall & Hall, pour modifier les 
plans déjà soumis, enregistrement 3786, permis No. 2193, pour 
reconstruire et additionner un étage à un bâtiment à un étage 
(installation de cheminées et modifications extérieures au bâtiment) 
route Cohen, lot cad. 13114a.

—Demande de permis No. d’enregistrement 4383 (permis No. 
2423), présentée par M. Herbert Woo, pour construire un bâtiment 
à quatre étages, deux garages à un étage et dépendances, clôtures 
rue Père Hue, lots cadastraux 12692 et 12692a.

—Demande de permis No. d’enregistrement 4426 (permis No. 
5521), présentée par M. Robert Fan, pour construire deux maisons 
à deux étages, rue Ratard, lot cad. 5568a.

—Demande de permis No. d’enregistrement 4446 (permis No. 
2596), présentée par MM. Tai Kee Trading Co., pour construire 
trois maisons à deux étages avec un garage et deux maisons à un 
étage et attique, avec clôtures, rue Bourgeat, lot cad 12027.

—Demande de permis No. d’enregistrement 4519 (permis No. 
5540), présentée par MM. Lee Chong Office, pour agrandir et 
surélever d’un étage un garage existant sans étage, route de 
Zikawei, lot cad. 2690. .

—Demande de permis No. d’enregistrement 4551 (permis No. 
5554), présentée par M. Ou Pa Yong, pour construire un bâtiment 
à un étage à usage d’une teinturerie avec un atelier de tissage, un 
portail et clôture, route de Zikawei, lot cad. 7574.

Permis accordés depuis la dernière séance.—
La Commission ratifie la délivrance des permis 

de construire ci-après :
—4765—Houle C. Lorioz, lois cadastraux 14238a et 14238b.— 

Près du No. 112 route C. Lorioz.—1 résidence à attique sur rez- 
de-chaussée ;

—4827—Houle P. Hue, lois cadastraux 12692 et 12692a.— 
Près du No. 63 route de Boissézou.—2 résidences à 1 étage et 
attique, 1 garage et 1 loge de gardien (sous réserve que la porte 
de fer faisant communiquer le garage avec la chambre de domes­
tiques soit munie d’un système de fermeture automatique);

—4877—Roule Edau, lots cadastraux 13749a et 13738a.— 
No. 1823a, avenue Joffre.—Modification aux plans ayant fait 
l’objet du permis No. 2563-enregistrement No. 4592 (Construction 
d’une chambre sur terrasse et d’un balcon); sous réserve de 
l’observation des prescriptions du Service d’incendie;

—4-907—Route Conty, lot cad. 3028b.—Près du No. 451 route 
Conty.—1 résidence chinoise à 1 étage;

—4922 - Route Tenant de la Tour, int., lots cadastraux 9985 
et 9969.—No. 710 route de Zikawei.—2 bâtiments à usage de 
chenils avec dépendances ;

—4927—Route H. de Siéyès, lot cad. 13219o.—No. 600, route 
H. de Siéyès.—1 résidence à 2 étages;

—4939—Roule Dupleix, int., loi cad. 12633.—Près du No. 57 
route Dupleix.—Modification aux plans ayant fait l’objet du 
permis No. 2640, enregistrement No. 4657 (Modifications extéri­
eures et intérieures à une résidence: transformation en immeuble 
à appartements) ;

—4943 —Roule Ghisi, lots cadastraux 13192ti et 13192t.— 
Passage No. 170, route Ghisi. — 1 serre avec dépendance ;

—4944 — Rue Capitaine Rabier int., lot cad. 2533.—Passage 
207, rue Capitaine Rabier.—Réparation de 4 maisons à 1 étage 
incendiées ;

—4946—Chemin Municipal No. 38, lot cad. 14079.—Près du 
No. 372, roule Fergusson.—1 résidence à 2 étages avec garage ;

—4953—Route Mgr. Maresca, lois cadastraux 12588 et 12589.— 
Près du No. 191, roule Mgr. Maresca —1 résidence à 2 étages et 
attique avec 2 garages ;

—4955—Route Pichon, lot cad. 11072.—No. 138, roule 
Pichon.—1 garage;

—4962—Avenue Pétain, lot cad. 13359.—No. 10, avenue 
Pétain.—Transformation d’un abri en bâtiment sans'étage à usage 
de gymnase et construction de 2 additions à ce bâtiment;

—4964— Avenue Haig, int., lot cad. 10238b.—1 addition sans 
étage à 1 résidence à 2 étages (suite au permis No. 2518, enregis­
trement No. 4462).

Permis accordés en séance.—
La Commission autorise la délivrance des permis 

de construire ci-dessous, les plans présentés étant 
conformes aux Règlements Municipaux :

—4861— Avenue Joffre, int., lot cad. 12801,— Prèsdu No. 1552, 
avenue Joffre.—6 maisons à 2 étages (sous réserve que le deman­
deur s’engage, par écrit, à acquitter les frais d’aménagement des 
chemins publics délimitant son lot lors de la mise en viabilité de 
ces chemins) ;
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—4888—Avenue Joffre, loi cacl. 457.—Près du No. 160, avenue 
Joffre.— 1 immeuble à appartements de 3 étages sur rez-de-chaussée 
avec 3 magasins au rez-de-chaussée et 1 grand garage;

—4916—Avenue Joffre et avenue du Roi Albert, lots cadastraux 
6670 et 6671. — Près du No. 293, avenue du Roi Albert.—1 entrepôt 
à 1 étage (sous réserve que le bâtiment ne soit pas à usage d’habi­
tation et sous réserve de l'approbation du Service d’incendie);

—4920 —Route Picard Destelan, lot cad. 13821.—No. 158, 
route Picard Destelan —Modification aux plans ayant fait l’objet 
du permis No. 2448, enregistrement No. 4418 pour construire 
28 maisons à 2 étages ;

—4931—Routes Vallon et Tenant de la Tour, lot cad. 9051c.— 
Près du passage No. 100. route Tenant de la Tour.—Modification 

aux plans ayant fait l’objet du permis No 1965 enregistrement 
No. 3316, pour construire 1 synagogue (sous réserve de l’approba­
tion du Service d'incendie);

—4945—Roule Vallon, lots cadastraux 11039c et 11039d.— 
Passage 1213, avenue Joffre.—Modification aux plans ayant fait 
l’objet du permis No. 2727, enregistrement No. 4836, pour 
construire 16 résidences à 2 étages (l’autorisation est accordée 
sauf pour l’aménagement des garages);

—4957—Avenue Dubail, int., lot cad. 4503k.—Près du No. 270, 
avenue Dubail.—1 bâtiment à 2 étages à usage d’école, 1 dépen­
dance et 1 loge de gardien (sous réserve de l'approbation de 
l’inspection de l’Enseignement).

La séance est levée à 17 heures 45.

ORDONNANCE CONSULAIRE NO. 123 DU 26 MARS 1940

Nous, Marcel Baudez, Consul Général de France à Changhai, Officier de la Légion 
d’Honneur,

Vu l’Article XIII du Règlement d’Organisation Municipale de la Concession Française de 
Changhai en date du 15 Janvier 1927,

Vu l’Article 7 du Règlement de Police et de Voirie,
Avons ordonné et ordonnons ce qui suit:

Art. I.—Le paragraphe II de l’Article 7 du Règlement de Police et de Voirie est modifié 
comme suit :

La fabrication, la transformation, la vente, le transport, la détention et l’usage de l’opium, 
de tous les stupéfiants et des articles spéciaux servant à leur usage sont strictement interdits 
dans toute l’étendue de la Concession Française.

Art. 2.—Le Directeur des Services de Police et de Sûreté est chargé de l’exécution de la 
présente ordonnance

Fait à Changhai en l’Hôtel Consulaire, le vingt-six Mars mil neuf cent quarante,

Le Consul Général de France,
(L.s.) (Signé:) M. Baudez

ORDONNANCE CONSULAIRE NO. 134 DU Ie’’ AVRIL 1940

Nous, Marcel Baudez, Consul Général de France à Changhai, Officier de la Légion 
d’Honneur,

Vu l’article XIII de l’Ordonnance Consulaire No. 7 du 15 Janvier 1927, portant Règlement 
d’Organisation Municipale de la Concession Française de Changhai,

Sur la proposition du Directeur des Services de Police et de Sûreté,
Arrêtons :

Art. I—L’article 36—Signaux sonores—du règlement sur .la Circulation est abrogé et 
remplacé par les dispositions suivantes :

* Ordonnances Consulaires publiées au Bulletin Municipal No. 975 du 4 Avril 1940.
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Signaux sonores

Article 36.— Chaque véhicule doit être muni en tout temps d’un instrument sonore servant 
uniquement à prévenir de son approche les autres véhicules ou les piétons.

La portée de l’instrument sonore doit être suffisante pour donner à ceux qui l’entendent 
le temps de se garer ou de livrer le passage.

L’usage des appareils émettant un son puissant strident ou à plusieurs tons, des sirènes, 
claxons genre trompette, gongs, sifflets etc... est prohibé.

Il est interdit plus particulièrement dans les quartiers de résidence et pendant la nuit de 
se servir inutilement ou abusivement d’un appareil avertisseur.

Quand il utilise son appareil avertisseur, le conducteur doit donner deux ou trois coups 
brefs et éviter les sons prolongés.

Au maximum deux appareils avertisseurs seront tolérés sur chaque véhicule.

Art. 2.—Le Directeur des Services de Police et de Sûreté est chargé de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Changhai, en l’Hôtel Consulaire, le premier Avril mil neuf cent quarante,

Le Consul Général de France,
(L. s.) (Signé :) M. Baudez

ORDONNANCE CONSULAIRE NO. 137 DU 3 AVRIL 1940

RÉGLEMENTATION DU COMMERCE DES BALANCES, POIDS ET MESURES 
DANS LA CONCESSION FRANÇAISE

Nous, Marcel Baudez, Consul Général de France à Changhai, Officier de la Légion 
d’Honneur,

Vu l’Article XIII du Règlement d’Organisation Municipale de la Concession Française de 
Changhai,

Avons ordonné et ordonnons :

Art. I---- Nul n’est autorisé à fabriquer, à vendre ou à réparer des poids et mesures sans
être titulaire d'une licence spéciale délivrée par l’Administration Municipale, dont le coût est 
fixé au barême des taxes.

Art. 2.—Toute personne désirant obtenir une licence doit adresser à l’Administration 
Municipale une demande indiquant:

1“—Nom et prénoms du pétitionnaire ;
2°—Enseigne de la maison ;
3°—Nombre d’employés ;
4°—Le matériel utilisé, force motrice, appareils;
5°—La nature des instruments fabriqués ou vendus.

Art. 3.—Les pétitionnaires devront en outre s’engager:
1°—A réparer à un tarif soumis à l’approbation de l’Administration les poids et les 

mesures ;
. 2°—à fournir une caution monnayée dont le montant sera fixé dans chaque cas

particulier ;
’ Ordonnance Consulaire publiée au Bulletin Municipal Xo. 975 du 4 Avril 1940.
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3°—à tenir et à soumettre au contrôle de [ Administration un registre des ventes 
d’instruments neufs et un registre des réparations ;

4"—à employer une marque de fabrique déposée reproduite sur les instruments 
fabriqués ou réparés par eux ;

5°—à soumettre au contrôle municipal avant qu’ils ne sortent de leurs ateliers tous 
les instruments fabriqués ou réparés par eux.

Art. 4.—Les marchands patentés de poids et mesures devront se procurer à leurs frais 
des instruments de précision et des mesures-étalons approuvés par la police consulaire. Celle-ci 
pourra recourir à des experts ou à des techniciens des services municipaux s’il y a lieu.

Art. 5.—Le système autorisé par l’Administration est le système prévu par la loi nationale 
chinoise, à savoir:

a)—Mesures légales

longueur.—l’unité de longueur est intitulée “Kung-Chih” et est équivalente au mètre.
volume.—l’unité de volume est intitulée “Kung-Cheng” 4f) el est équivalente au litre. 
poids.—l’unité de poids est intitulée “Kung-Chin” (à)- ff) et est équivalente au kilogramme.

b) —Mesures usuelles

longueur.—l'unité est le “Shih-Chih” (rfï J^). Elle est équivalente au tiers du “Kung-Chih” 
(mètre).

volume.—l’unité est le “Shih-Sheng” (ïfï 41) équivalent à un “Kung Sheng” (voir plus haut) 
c’est-à-dire à un litre.

poids. — l’unité est le “Shih-Chin Xrfï fp) équivalent à de “Kung Chin”, c’est-à-dire à 500 
grammes. Le “Shih-Chin” se divise en 16 “Shih-Liang”(îfï f^) de 31,25 grammes.

Art. 6—L’emploi des instruments, des poids et des mesures conformes au système anglais 
actuellement en usage continuera à être toléré pourvu que ces instruments indiquent des 
poids en grammes conformes au tableau de conversion figurant à l’annexe de la présente 
ordonnance.

Art. 7.—L’apposition du poinçon de garantie par les services municipaux donnera lieu à 
la perception de la taxe prévue au barême des taxes.

Art. 8—Le Directeur Général des Services Municipaux et le Directeur des Services de 
Police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté.

Fait à Changhai en l’Hôtel Consulaire, le trois Avril mil neuf cent quarante,

(L. s.)
Le Consul Général de France,

(Signé.) M. Baudez

ANNEXE

Mesures légales

Longueurs.—
Mètre ou Kung Chili 

(£> K) 
=100 centimètres

Mesures usuelles Système anglais

Shih Chih
(rfï K)
=33% 33

Yard=91% 438 i 
divisé en 3 pieds de 30% 479 
divisé en 12 inches de 2% 539
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Volumes.—
Litre ou Kung Sheng 

(S- JB
Shih Shéng 
(rfï JD 

= 1 Kung Sheng 
=1 litre

1 gallon=4 1. 543
1 quart = l 1. 135
1 pint=0 1. 567

Poids.—
Kilogramme ou Kung Chin Shih Chih 1 pound

(.& lr) (rfï avoir du poids
= 1.000 grammes = 1/2 Kung Chin =453 grs. 59

= 500 grammes divisé en 16 onces
divisé en 16 liang (onces) 

de 31 grs. 25
de 28 grs. 349

SÉANCE DE LA COMMISSION PROVISOIRE D’ADMINISTRATION MUNICIPALE

DU 2 AVRIL 1940

L’an mil neuf cent quarante et le deux Avril, à 
dix-sept heures, les Membres de la Commission 
Provisoire d’Administration Municipale se sont réunis 
à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des 
séances, sous la présidence de Monsieur P. Augé, 
Consul Général de France, assisté de Monsieur M. 
Duval, Consul de France.

Etaient présents :
MM. L. Chevretton

J. Cochet
J. Donné 
En. Eglê 
H. Laffond

R. P. E. Moulis
MM. R. Pontet

J. Sauvayre 
Tchou Sin Lan

Assistaient à la séance :
MM. J. Brèdiam Directeur Général des Services Municipaux 

L. des Courtils Directeur Administratif
P. Baillie Directeur Technique
P. Jordan Directeur des Finances
R. Meadmore Chef du Secrétariat Administratif

Procès-verbal.—
Lecture est donnée du procès-verbal de la séance 

du 19 Mars 1940, lequel a déjà été approuvé et signé 
par tous les Conseillers présents.

Médaille de la Concession.—
Services de Police.—

La Commission ratifie la décision prise par 
Monsieur le Consul Général de France de décerner 
la Médaille de Bronze avec agrafe et traitement au 
Garde Auxiliaire Charoff Victor.

Motif : « Le 11 Mars 1940, avisé de la présence de 
« bandits armés dans l’immeuble qu’il habite, prévint 
« le poste de police et vint se poster devant l’apparte- 
« ment où ils opéraient. Ayant reçu plusieurs coups 
« de feu, vida son revolver sur les bandits, arrêta 

« l’un d’entre eux et permit l’arrestation des autres 
« par la Police. Une citation antérieure pour une 
« arrestation de bandit, également sans être de 
« service ».

Finances.—
Emprunt Municipal 6 % 1930.—

La Commission fixe au Mercredi 10 Avril, la date 
de tirage au sort des Tls. 240.000 nominal d’obliga­
tions de l’Emprunt 6 % 1930, remboursables le 30 
Avril 1940.

Cette opération aura lieu dans les bureaux du 
Service des Finances, à 14 heures.

COMITÉ D’HYGIÈNE

Lecture est donnée du procès-verbal de la séance 
du Comité d’Hygiène en date du 27 Mars 1940.

Ravitaillement en lait de la Concession.—
Après avoir pris connaissance de l’étude présentée 

par le Directeur de l’Hygiène Publique et de l’Assis­
tance,

La Commission décide d’adopter les dispositions 
suivantes :

— La vente du lait de Pootung sera interdite sur 
la Concession à partir du 1er Janvier 1941.

—Les laiteries de la Concession et de la Zone de 
Zikawei seront mises en demeure d’apporter à 
leurs installations avant le 31 Décembre 1940, 
sous peine de retrait de la licence, toutes les 
améliorations qui leur seront indiquées par la 
Direction de l’Hygiène, notamment en ce qui 
concerne l’alimentation en eau par le secteur 
urbain, le drainage des locaux, l’emploi de 
personnel qualifié etc...

Les autres propositions du Comité sont approuvées.
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COMITÉ DES TRAVAUX

Lecture est donnée du procès-verbal de la séance 
du Comité des Travaux en date du 26 Mars 1940.

Réseau routier.—
Elargissement du Quai de France.—

Connaissance prise de l’avis des Services sur la 
nécessité de remédier à l’encombrement des quais et 
de réserver l’avenir,

La Commission décide de mettre à l’alignement 
le Quai de France au fur et à mesure des reconstruc­
tions de manière à lui donner une largeur de 24m 38 
(80') dans la partie comprise entre la Place du 
Château d’Eau et le Poste de l’Est. (Voir plan annexé).

Bâtiments Municipaux.—
La Commission enregistre les procès-verbaux de 

réceptions provisoire et définitives, en date des 7 et 
14 mars 1940 relatifs aux travaux ci-après :

Réception provisoire.—
Cimetière de Lokawei, agrandissement de l’ossuaire (Entre­

prise : Yang Young Tai).

Réceptions définitives.—
—Pavillon médico-légal route Delàstre, travaux divers (Entre­

prise : Shing Chong & Co.);
—Abattoirs municipaux boulevard de Montigny, modification 

des crochets dans les bâtiments B, E et G et fourniture de bancs 
en bois (Entreprise : L. Pai Kee) ;

—Réparation des tombereaux, 2cmc lot 1939 (Entreprise: Wang 
Long Kee) ;

—Poste de Police Joffre, peintures et badigeons intérieurs 
(Entreprise : Paris & Co.) ;

—Ecole Franco-Chinoise, réfection des peintures intérieures 
et extérieures (Entreprise Paris & Co.) ;

—Collège Municipal route Vallon, installations d’eau et 
sanitaires dans les nouveaux W. C. Cour Est du Collège (Entre­
prise : New Light & Sanitary Co.) ;

—Cité Annamite et Ecole Franco-Annamite, peintures et 
badigeons intérieurs et extérieurs (Entreprise : Chang Yah Kee) ;

—Quai de l’Est, construction d’ancrages pour 7 dauphins 
(Entreprise : Kao Foh Shing Iron Works) ;

Permis de construire.—
Permis annulés.—

Les intéressés ne s’étant pas présentés, la 
Commission décide d’annuler les permis de construire 
ci-après :

—Demande de permis No. d’enregistrement 3991 (permis No. 
2513), présentée par MM. Tai Kee Trading Co., pour construire! 
résidences à 1 étage et attique sur le lot cad. 10592, à proximité 
de la route Grouchy.

—Demande de permis No. d’enregistrement 4238 (permis No. 
2497), présentée par M. Hsin Kwan Lee, pour construire un im­
meuble à appartements à 3 étages avec dépendance sans étage sur 
le lot cad. 13224, route H. de Siéyès.

—Demande de permis No d’enregistrement 4372 (permis No. 
5529), présentée par M. Zung Shing Kee, pour construire 2 bouti­
ques à un étage avec une chambre sur passage, sur le lot cad. 
10016, rue Amiral Courbet.

—Demande de permis No. d’enregistrement 4404 (permis No. 
5532), présentée par M. Zung Kee, pour construire 15 maisons 
chinoises à un étage sur les lots cad. 5015, 5016, 5019a, 5054 et 
5055d, rue Massenet.

—Demande de permis No. d’enregistrement 4478 (permis No. 
2471), présentée par MM. Hall & Hall, pour construire 11 maisons 
à un étage sur le lot cad. 9870, route Frelupt.

—Demande de permis No. d’enregistrement 4488 (permis No. 
2554), présentée par M. Lee Ven Kyuin, pour construire 6 maisons 
à 2 étages avec attiques sur le lot cad. 10592a, à proximité de la 
route Grouchy.

—Demande de permis No. d’enregistrement 4508 (permis No. 
2520), présentée par M. Asia Tsai, pour construire une résidence 
à un étage sur le lot cad. 10256a, route Delastre.

Demande d’autorisation de reconstruire en matériaux 
légers, des serres à étage situées sur le lot cad. 
10630 route Moyen.—

La Commission décide de refuser l’autorisation 
demandée et d’inviter Mme. Lewis à déposer une 
demande de grand permis pour la construction à 
l’alignement définitif de la rouie Mayen prolongée, de 
serres d’un aspect extérieur plus en rapport avec 
l’esthétique de la voie.

—Demande de permis No. d’enregistrement 4538 (permis No. 
2469), présentée par The Asiatic Petroleum Co., pour construire 
2 portails et clôture en maçonnerie, sur les lots cad. 12881 et 
12884, avenue Joffre.

—Demande de prolongation du délai de délivrance du permis 
de construire No. 2447 présentée par la Yuen Dah Estate Co. 
(enregistrement No. 4380) pour construire 16 maisons, 1 magasin 
et 1 garage sur les lots cad. 12563a et 12564 route Magy.

La Commission décide de répondre au demandeur qu’il est 
impossible de prolonger le délai normalement expiré depuis le 26 
Janvier 1940 et qu’en conséquence le permis est annulé.

Toutefois, si le demandeur désire ultérieurement construire 
conformément aux plans déjà approuvés il devra déposer une 
nouvelle demande à laquelle priorité sera donnée pour- la délivrance 
rapide d’un nouveau permis de construire.

Permis accordés depuis la dernière séance.—
La Commission ratifie la délivrance des permis 

de construire ci-après :
—4911—Routes Legendre et Lorioz, lot cad. Ï423.9.—Prés du 

No. 101, roule Lorioz.—2 résidences à 1 étage avec 1 garage (sous 
réserve que le propriétaire s’engage, par écrit, à acquitter sa par­
ticipation aux frais d’aménagement du trottoir sur route Legendre 
et circulaire, lors de la mise eu viabilité de la route Legendre en 
frontage du lot cad. 14239) ;

—4915—Chemin Municipal No. 40, lots cadastraux 13270a, 
13271, 13271a, 13272 et 13273.—Près du No. 175, route Pershing.— 
Modification aux plans ayant fait l’objet des permis Nos. 2260 et 
2521, enregistrement Nos. 4055 et 4463 ;

—4918—Rue Bourgeat, lot cad. 12122, intérieur.—Près du 
No. 521, avenue Haig.—1 serre avec dépendances ;

—4940—Route Conty, int. lot cad. 3003.—Passage 318 route 
Coniy.—2 résidences à 1 étage et attique ;
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—4950—Route de Zikawei, lot cad. 10234.—812, route de 
Zikatvei.—1 bâtiment sans étage à usage de fabrique de sauces 
chinoises avec entrepôt de vins et spiritueux chinois (sous réserve 
de placer aux endroits indiqués sur le plan trois extincteurs 
chimiques grand modèle) ;

—4958—Route Dupleix, lot cad. 12320.—Passage 247, route 
Dupleix.—1 serre et 1 mur de clôture en maçonnerie (sous 
réserve que le propriétaire s’engage, par écrit, à acquitter sa 
participation à la mise en viabilité éventuelle de ce chemin) ;

—4959—Avenue Joffre et route Winling, lot cad. 13722a.— 
Près du No. 1729, avenue Joffre.—1 immeuble à appartements de 
3 étages sur rez-de-chaussée avec 1 magasin au rez-de-chaussée ;

—4967—Rue des Pères, lot cad. 176.—Maisons Nos. 8, 9 et 
10, passage 105 rue des Pères.—Réparation de 3 maisons à 2 étages 
incendiées ;

—4972—Route Magniny, lot cad. 13573.—Près du passage 
No. 101, route Magniny.—1 résidence à 1 étage (sous réserve que 
le propriétaire s'engage, par écrit, à acquitter les frais d’aména­
gement des entrées et trottoirs, lors de la mise en viabilité de la 
route Magniny, en frontage du lot cad. 13573) ;

—4937—Rue A. Boppe, lot cad. 418.—No. 383, rue A. Boppe.— 
1 mur de clôture en maçonnerie ;

—4974—Route Ghisi, lot cad. 9884.—197, route Ghisi.— 1 
buanderie et 1 mortuaire (sous réserve de l’approbation du Bureau 
des Etablissements Classés).

Permis accordés en séance.—
La Commission autorise la délivrance des permis 

de construire ci-dessous, les plans présentés étant 
conformes aux Règlements Municipaux :

—4882—Rue Lafagette, lot cad. 11110.—No. 1466, rue 
Lafayette.—Aménagement en attique des combles d’une résidence 
de 2 étages (sous réserve que l’attique ne soit pas habité) ;

—4921—Route Tenant de la Tour, lot cad. 9111e.—Près du 
No. 105, route Tenant de la Tour.—1 immeuble à appartements 
de 3 étages sur rez-de-chaussée ;

—4948—Route A. Magy, lot cad. 12057u.—Près du No. 11, 
route A. Magy.—1 magasin à 1 étage et un entrepôt sans étage 
(sous réserve de faire approuver la couleur de l’enduit de la façade 
par les Services Municipaux et d’améliorer la porte de la servitude 
de passage);

—4961—Rue Ratard, lot cad. 5651c.—Près du No. 352, rue 
Ratard.—1 maison à 1 étage et attique avec 1 magasin au rez-de- 
chaussée et 2 chambres sur passage (sous réserve de prévoir un 
W. C. supplémentaire).

Permis refusé.—
La Commission décide de refuser la délivrance 

du permis de construire ci-après :
—4818—Route Prentice, lot cad. 5608e.—Passage No. 250, 

route Prentice.—3 maisons en terrasse à 2 étages (Aération des 
salles à manger insuffisante).

La séance est levée à 18 heures 30.

‘ORDONNANCE CONSULAIRE NO. 158 DU 12 AVRIL 1940

Nous, Marcel Baudez, Consul Général de France à Changhai, Officier de la Légion 
d’Honneur,

Vu l’Article 2 de l’Ordonnance Consulaire No. 78 du 19 Février 1940,
Vu la décision du Comité de Contrôle du prix des marchandises d’usage quotidien du 4 

Avril 1940,
Avons ordonné et ordonnons:

Art. I.—La présente Ordonnance s’applique à tous les commerçants vendant au détail les 
produits indiqués dans la liste portée en annexe.

Art. 2.—Ces commerçants devront afficher à l’extérieur de leur magasin ou à un endroit 
lisible de la voie publique, un extrait de leur liste de prix courants s’appliquant aux denrées 
de première nécessité, vendues dans le magasin.

La liste de prix affichée devra obligatoirement être établie en langue française ou an­
glaise; pour les commerçants en rapport avec la clientèle chinoise ou russe, une seconde liste, 
établie en chinois ou en russe, pourra être affichée à côté de la première.

Art. 3.—Les marchandises exposées à la vente, soit à l’intérieur soit à l’extérieur de 
l’établissement doivent porter une étiquette indiquant le prix des marchandises à l’unité de 
vente au détail (kilogramme, pièce, douzaine, litre etc...). Ces prix doivent être marqués en 
chiffres arabes et leur grandeur ne devra pas être inférieure à 3

‘Ordonnance Consulaire publiée au Bulletin Municipal No. 977 du 18 Avril 1940.
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Art. 4.—La première infraction à la présente Ordonnance sera sanctionnée par un 
avertissement.

Les infractions ultérieures seront punies d’une amende de $ 1,00 à $ 500,00.
Le retrait de patente pourrait être prononcé à la suite de condamnation par le Consul 

Général.

Art. 5.—Les avertissements et les condamnations prononcés en vertu de l’article précédent 
pourront être publiés par voie d’affiche, ou par insertion dans la presse par les soins de la 
Police Consulaire.

Art. 6.—Les Articles 13 et 14 de l’Ordonnance Consulaire No. 34 du 29 Janvier 1940 
seront applicables aux affichages opérés en vertu de la présente Ordonnance.

Art. 7.—Le Directeur des Services de Police est chargé de l’exécution de la présente 
Ordonnance.

Fait à Changhai, en l’Hôtel Consulaire, le douze Avril mil neuf cent quarante,

Le Consul Général de France,
(L.s.) (Signé:) M. Baudez

ANNEXE A L’ORDONNANCE CONSULAIRE NO. 158 DU 12 AVRIL 1940

Tableau des Marchandises d’Usage quotidien
Bœuf.—

Filet d’aloyau
Entrecôte
Ru m steak
Pot-au-feu
Graisse

Mouton.—
Côtelettes
Epaule

Pore.—
Pied
Filet
Jambonneau
Saindoux

Veau.—
Côtelettes

Buffle.—
Chèvre.—
Charcuterie.—

Bacon local
Jambon local (genre étrang.)
Jambon (chinois)
Porc salé

Poissons.—
Morue
Poisson mandarin
Poisson jaune
Carpe
Anguille
Grosse crevette
Saumon
Sole de Ningpo
Sole Shanghai

Poissons salés.—
Hareng
Whitebait salé
Saumon salé
Ribbon fish salé

Volaille-Œufs.—
Poulet
Canard
Œufs

Fruits.—
Pommes (Extrême-Orient)
Citron
Pamplemousse
Poires (Extrême-Orient)
Mandarines
Oranges (imp.)
Bananes

Légumes.—
Carottes
Choux frais
Choux salé
Oignons (com.)
Pommes de terre (com.)
Patates
Epinards
Tomates
Haricots verts
Bambou (pousses)
Betteraves .
Navets

Epicerie.—
Sel raffiné
Sel de cuisine
Farine (Australie)

Farine chinoise 
Macaroni (étranger) 
Nouilles
Café (moulu Sh.)
Sucre (Taikoo)
Sucre (Hollande) 
Thé chinois

Huile.—
Fromage de haricots 
Huiles arachides 
Huile soya

Lait-Beurre-Pain.—
Lait frais gr. A (T. T.)

» » » A
» » » B

Lait condensé
Beurre (Australie) 
Margarine (locale) 
Pain lre qualité 

» 2e »
Savons.—

Savon de lre qualité 
Savon de ménage

Riz.—
Riz chinois
Riz étranger

Combustibles.—
Anthracite (Indochine) 
Charbon de cuisine
Boulets
Bois de chauffage 
Charbon de bois 
Pétrole
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SÉANCE DE LA COMMISSION PROVISOIRE D’ADMINISTRATION MUNICIPALE

DU 16 AVRIL 1940

L’an mil neuf cent quarante et le seize Avril, 
à dix-sept heures, les Membres de la Commission 
Provisoire d’Administration Municipale se sont réunis 
à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des 
séances, sous la présidence de Monsieur P. Augé, 
Consul Général de France, assisté de Monsieur 
M. Duval, Consul de France.

Etaient présents :
MM. H. Bar

Chang Siau Ling
L. Chbvbetton
J. Donné 
En. Eglé 
H. Laffond 
E J. Lloyd

R. P. E. Moulis
MM. R. Pontet

J. Sauvayrf.
Tchou Sin Lan

Assistaient à la séance :
MM. J. Brédiam Directeur Général des Services Municipaux 

L. des Courtils Directeur Administratif
P. Baillie Directeur Technique
P. Jordan Directeur des Finances
R. Meadmore Chef du Secrétariat Administratif

Procès-verbal.—
Lecture est donnée du procès-verbal de la séance 

du 2 Avril 1940, lequel a déjà été approuvé et 
signé par tous les Conseillers présents.

Etablissements Classés.—
Installation d’un entrepôt de marchandises diverses 

sur le lot cad. 109, avenue Edouard VII.—
Par lettres en date des 5 Mars, 12 et 16 Avril 

1940, le demandeur fait appel de la décision de la 
Commission des Etablissements Classés, aux termes 
de laquelle l’autorisation d’installer un entrepôt tem­
poraire sur le lot cad. 109 avenue Edouard VII a été 
refusée.

La Commission maintient le rejet de la demande 
et décide de ne pas accorder l’autorisation demandée 
et émet, en outre, le vœu que des mesures appropriées 
soient prises sans retard par les Services, en vue 
d’améliorer progressivement l’aspect général et la 
propreté de l’avenue Edouard VII.

COMITÉ DES TRAVAUX

Lecture est donnée du procès-verbal de la séance 
du Comité des Travaux en date du 9 Avril 1940.

Réseau routier.—
Désaffectation d’un chemin public situé à proximité de 

la route Cordier.—
L’accord de tous les propriétaires situés à l’Ouest 

ayant été fourni le 29 Mars 1940, la Commission 
décide de désaffecter au profit de la Banque de 

l’Indochine, le tronçon de chemin public situé entre 
les lots cadastraux 14158 et 14146b, propriété de cette 
banque.

Création d’un chemin municipal à l’Est de l’avenue du 
Roi Albert.—

La Commission autorise la création d’un chemin 
municipal de 4 mètres de largeur destiné à desservir 
les lots cadastraux 6084, 6084c, 6066, 6069, 6070, 
6083a, 6082a, 6081c et 6081a, qui n’ont que des 
moyens d’accès très insuffisants à l’avenue du Roi 
Albert ou à l’avenue Joffre.

Un plan du chemin sera publié au Bullettin 
Municipal.

Bâtiments Municipaux.—
Réceptions.—

La Commission enregistre le procès-verbal de 
réception provisoire en date du 21 mars 1940, con­
cernant les travaux suivants :

Rehaussement et réparation du Quai du Château 
d’Eau (Entreprise Sing Woo Kee).

Divers.—
Panneau-réclame.—

La Commission autorise la délivrance à M. H. 
Opalinsky (Brunswick Show Room) d’un permis de 
régularisation pour un panneau-réclame lumineux 
installé au No. 1222 avenue Joffre. .

Aménagement de la Bibliothèque Municipale Lee dans 
une salle de l’Université l’Aurore.—

La Commission prend note que l’aménagement 
de la bibliothèque municipale Lee dans une salle de 
l’Université l’Aurore est terminé.

Un catalogue de la bibliothèque qui comprend 
18.471 volumes a été remis à l’Université l’Aurore et 
un double a été déposé aux archives municipales.

Permis de construire.—
Constructions temporaires hors zone.—

Demande d’autorisation de construire à l’intérieur 
du lot cad. 8082, rue Amiral Courbet, deux 
hangars à usage d’entrepôt de riz pour les besoins 
du personnel de la Société Joint Trust.—

La Commission autorise la délivrance, à titre 
exceptionnel, d’un petit permis temporaire valable 
jusqu’au 30 Septembre 1940, pour l’érection de 2 
hangars à l’intérieur du lot cad. 8082, rue Amiral 
Courbet.

Etant entendu que ces hangars ne pourront être 
à usage commercial et serviront exclusivement à 
emmagasiner du riz effectivement destiné au personnel 
de la Société demanderesse.
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Permis annulés.—
Les intéressés ne s’étant jamais soumis aux 

formalités requises, la Commission décide d’annuler 
les permis de construire ci-après :

—Demande de permis No. d’enregistrement 4051 (permis No. 
2266), présentée par M. Wong Yuen Kee, pour construire 11 
maisons à 2 étages sur le lot cad. 9672, avenue du Roi Albert ;

—Demande de permis No. d’enregistrement 4402 (permis No. 
5508), présentée par M. Tsu Teh Ki, pour construire 2 maisons 
à un étage, 2 chambres sur passage sur le lot cad. 544, avenue 
Edouard VII ;

—Demande de permis No. d’enregistrement 4412 (permis No. 
2424), présentée par Kun Lee Engineering Co., pour construire 
12 maisons en terrasse à 2 étages, 1 loge de gardien sur le lot 
cad. 11048, angle route Pottier et rue Lafayette;

—Demande de permis No. d’enregistrement 4419 (permis 
No. 5568), présentée par M. Zao Chi Ming, pour construire 3 
maisons chinoises à 2 étages sur le lot cad. 3138u, chemin 
municipal No. 11 ;

L’intéressé ayant fait savoir à l’Administration 
Municipale qu’il ne désirait pas donner suite à sa 
demande de permis, la Commission décide d’annuler 
le permis de construire ci-après :

—Demande de permis No. d’enregistrement 4907 (permis No. 
5662), présentée par M. Tsu Tsun Hwa, pour construire une 
résidence chinoise à un étage sur le lot cad. 3028b, route Conty.

Permis accordés depuis la dernière séance.—
La Commission ratifie la délivrance des permis 

de construire ci-après : «
—4648—Rue Ratard, lot cad. 5605.— Près du passage No. 

635 rue Ratard.—1 résidence et dépendances à 2 étages ;
—4867—Route P. Destelan, lot cad. 13935.—Nos. 272, 214 et 

216 route P. Destelan.—Modification aux plans ayant fait l’objet 
du permis No. 5506, No. d’enregistrement 4272, pour construire un 
bâtiment à 1 étage et attique à usage d’établissement de bains 
(sous réserve de l’observation des prescriptions imposées par les 
Services Municipaux, lors de la délivrance du permis No. 5506, 
No. d’enregistrement 4272) ;

—4919—Route de Zikatvei, int., lots cadastraux 5015, 5016 
et 5055d.—Passage No. 223 route de Zikatvei.—1 bâtiment sans 
étage avec dépendance à 1 étage à usage de teinturerie et d’atelier 
de tissage (sous réserve de l'observation des prescriptions des 
Services Municipaux) ;

—4929—Routes Edan et P. Destelan, lots cadastraux 13801, 
13812 et 13817.—Près du No. 158 route P. Destelan.—6 résidences 
à 1 étage et attique et 6 garages (sous réserve que le demandeur 
s’engage, par écrit, à acquitter des frais d’aménagement des 
entrées cimentées et du trottoir sur route Edan, lors de l’ouver­
ture de cette route, en frontage des lots cadastraux 13812 et 13801, 
et à observer toutes les prescriptions du Service d’incendie) ;

—4932—Route de Zikatvei, lots cadastraux 5117 et 5118.— 
No. 324 route de Zikatvei.—Modifications extérieures et intérieures 
au bâtiment sans étage d’une fabrique de crayons et de mines 
(pour crayons) avec atelier de peinture, de menuiserie et entrepôt 
de bois (sous réserve de l’observation des prescriptions des 
Services Municipaux) ;

—4951—Rue Massenet, int., lot cad. 4512f.—No. 92 rue 
Massenet.—1 mur de clôture en maçonnerie ;

—4954—Avenue Haig, int., lot cad. 12021.—Près du No. 928 
rue Bourgeat.—Modification aux plans ayant fait l’objet des permis 
Nos. 2413 et 2654, Nos. d’enregistrement 4378 et 4746;

—4969—Chemin municipal No. 3, lot cad. 7529.—Près du 
No. 81 chemin municipal No. 3.—1 maison chinoise sans étage ;

—4971—Route G. de Boissézon, lot cad. 12746a.—Près du 
No. 30 route G. de Boissézon.—1 immeuble à appartements de 3 
étages sur rez-de-chaussée;

—4976—Route Say Zoong, int., lot cad. 12501.—Passage 
No. 200 route Say Zoong.—3 maisons en terrasse à 2 étages et 
1 garage (sous réserve que le demandeur s’engage par écrit, à 
acquitter le montant de sa participation aux frais d’aménagement 
du chemin public limitant le lot cad. 12501 à l’Ouest, lors de la 
mise en viabilité éventuelle de ce chemin et à observer les pres­
criptions du Service d’incendie) ;

—4978—Chemin municipal No. 24, lot cad. 8164b.—Près du 
No. 500 rue Ratard.—1 résidence à 1 étage ;

—4979—Route Pershing, lot cad. 13570.—Près du No. 175 
route Pershing.—1 résidence à 1 étage avec garage ;

—4980—Route Ch. Culty, lot cad. 14071.—No. 265 route Ch. 
Culty.—1 addition sans étage à une résidence ;

—4981—Rouie Tenant de la Tour, lois cadastraux 9991 et 
10221.— Près du No. 520 route Tenant de la Tour.—Modification 
aux plans ayant fait l'objet du permis No. 2725, No. d’enregistre­
ment 4760 ;

—4984—Route Dupleix, lot cad. 12501.—No. 3 route Dupleix.— 
Modification aux plans ayant fait l’objet du permis No. 2721, No. 
d’enregistrement 4777 ;

—4985—Rue du Consulat, lot cad. 16a.—No. 12 Quai de 
France.—Modifications extérieures et intérieures au bâtiment 
existant à usage d’entrepôt ;

—4987—Route Frelupt, int., lot cad. 7147.—Passage 52 route 
Frelupt.—1 résidence à 2 étages et construction d’un étage 
supplémentaire au-dessus d’un garage en cours de construction ;

—4988—Route Delaunay, lot cad. 13605.—Près du No. 120 
route Delaunay.—1 résidence à 1 étage, 1 garage et dépendances;

—4992—Avenue Haig, int., lot cad. 12038b.—Près du No. 211 
avenue Haig.—Modification aux plans ayant fait l’objet du permis 
No. 2796, No. d’enregistrement 4892 ;

—4996—Rue Lafayette, int., lot cad. 11021.—Près du No. 1360 
rue Lafayette.—1 mur de clôture en maçonnerie ;

—5000—Route C. Lorioz, lot cad. 14230.—No. 124 route C. 
Lorioz.—Modification aux plans ayant fait l’objet des permis Nos. 
2417 et 2775, Nos. d’enregistrement 4221 et 4885 ;

—5003—Route G. de Boissézon, lot cad. 12736.—Près du No. 
77 route G. de Boissézon.—Modification aux plans ayant fait 
l’objet du permis No. 2706, No. d’enregistrement 4710 ;

—5006—Route P. Robert, lot cad. 6519.—No. 200e, route P. 
Robert.—1 dépendance à 1 étage avec 2 garages au rez-de-chaussée;

—5008—Route Culty, lot cad. 14193c.—Près du No. 279 route 
Culty.—1 poste de transformation.
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Permis accordés en séance.—
La Commission autorise la délivrance des permis 

de construire ci-dessous, les plans présentés étant 
conformes aux Règlements Municipaux :

—£818—Route J. Prentice, lot cad. 5608f.—Passage No. 250 
route J. Prentice.—3 maisons en terrasse à 2 étages (sous réserve 
que le demandeur s'engage, par écrit, à acquitter les frais d’amé­
nagement d’une entrée cimentée et du trottoir, lors de la mise en 
viabilité éventuelle de la route Prentice, en frontage du lot cad. 
5608f) ;

—4894—Avenue Pétain, lots cadastraux 13203-13204-13205- 
13206-13207-13208-13208\ -13209 -13210 -13211 - 13212a -13392­
13395-13396-13405 et 13420.—Près du No. 25 avenue Pétain.— 
9 immeubles à appartements à 2 étages sur rez-de-chaussée, 1 
bâtiment sans étage en frontage de l’avenue Pétain (sous réserve 
1°—que le demandeur aménage les chemins d’accès depuis Pétain 
et Siéyès avant de commencer la construction et 2°—qu’il s’engage, 
par écrit, à acquitter le montant de sa participation aux frais 
d’aménagement des chemins publics limitant les lots intéressés à 
l’Est et à l’Ouest, lors de leur mise en viabilité éventuelle) ;

—4960—Routes Frelupt et Tenant de la Tour, lots cadastraux 
9756 et 9769a.. — Près du No. 296 route Frelupt.—11 magasins à 1 
étage avec une chambre sur passage ;

—5014—Avenue Edouard VII, lot cad. 544a.—No. 661 avenue 
Edouard VII.—Démolition et reconstruction du mur arrière Sud 
et réparation d’un mur pignon d’une maison à 1 étage (sous 
réserve que le demandeur prenne l’entière responsabilité pour la 
fondation du mur Sud) ;

—5032—Route Mgr. Maresca, lot cad. 12565.—Près du No. 236 
route Mgr. Maresca.—Modification aux plans ayant fait l’objet du 
permis No. 2587, No. d’enregistrement 4634 pour construire 2 rési­
dences à 2 étages avec dépendances (Modifications extérieures et 
intérieures à une résidence et aux dépendances de cette résidence);

—5033—Roules Delastre et H. de Siéyès, lots cadastraux 9519 
et 9519b.—Près du No. 420 route H. de Siéyès.—1 résidence à 1 
étage avec garage (sous réserve de placer le garage de manière à 
éviter les recoins étroits et que le demandeur s’engage, par écrit, 
à acquitter le montant de sa participation aux frais d’aménage­
ment du chemin public Ouest et Nord, de l’angle Sud-Est du lot 
cad. 9470 à la route Delastre, lors de la mise en viabilité éven­
tuelle de ce chemin).

La séance est levée à 17 heures 40.

ORDONNANCE CONSULAIRE NO. 183 DU 29 AVRIL 1940

Nous, Marcel Baudez, Consul Général de France à Changhai, Officier de la Légion 
d’Honneur.

Vu l’Article XIII de l’Ordonnance Consulaire No. 7 en date du 15 Janvier 1927, portant 
Règlement d’Organisation Municipa le de la Concession Française de Changhai,

Vu les Ordonnances Consulaires Nos. 48 du 22 Octobre 1923 et 67 du 20 Juin 1927,
Sur la proposition du Directeur des Services de Police et de Sûreté,
Arrêtons :

Art. I.—Le Règlement sur les Jinrichshaws publics est complété comme suit:
« Art. 25.—Tout J. R. S. public devra être muni d’une plaque d’identité en émail portant 

« en chiffres noirs sur fond bleu le No. de la licence, s’il n’est pas déjà enregistré au Shanghai 
« Municipal Council.

« Cette plaque sera fixée sur le garde-boue gauche de chaque véhicule.
« L’Administration Municipale remettra la plaque d’identité après inspection du véhicule 

« par le Service de la Circulation et contre la somme de $0,50.
« Art. 26.—Les J. R. S. publics seront soumis obligatoirement à la désinfection. Ces 

« véhicules devront se présenter sur convocation du Service de la Circulation aussi souvent 
« que cela sera jugé nécessaire.

« Tout véhicule qui ne se présentera pas à la désinfection à la date fixée sera arrêté et 
« le propriétaire sera l’objet d’une sanction administrative. »

Art. 2.—Le Directeur des Services de Police et de Sûreté est chargé de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Changhai, en l’Hôtel Consulaire, le vingt-neuf Avril mil neuf cent quarante,

P. le Consul Général de France et p. o., 
(L. s.) (Signé:) P. Augé

Ordonnance Consulaire publiée au Bulletin Municipal No. 980 du 9 Mai 1940.
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SÉANCE DE LA COMMISSION PROVISOIRE D’ADMINISTRATION MUNICIPALE

DU 80 AVRIL 1940

L’an mil neuf cent quarante et le trente Avril, 
à dix-sept heures, les Membres de la Commission 
Provisoire d’Administration Municipale se sont réunis

• à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des 
séances, sous la présidence de Monsieur P. Augé, 
Consul Général de France, assisté de Monsieur 
M. Duval, Consul de France.

Etaient présents :
MM. H. Bar

L. Chevretton
J. Cochet
J. Donné
Ed. Eglé
H. Laffond
E J. Lloyd

R. P. E. Moulis
MM. R. Pontet

J. Sauvayre
Tchoü Sin Lan

Assistaient à la séance :
MM. J. Brédiam Directeur Général des Services Municipaux 

L. des Courtils Directeur Administratif
P. Baillie Directeur Technique
P. Jordan Directeur des Finances
R. Meadmore Chef du Secrétariat Administratif

Procès-verbal.—
Lecture est donnée du procès-verbal de la séance 

du 16 Avril 1940, lequel a déjà été approuvé et 
signé par tous les Conseillers présents.

Fête Nationale de Sainte Jeanne d’Arc.—
Le Président fait connaître que la fête nationale 

de Sainte Jeanne d’Arc sera célébrée le dimanche, 
12 Mai.

Le programme des cérémonies a été fixé par 
l’Ambassade de France comme suit :

—à 9 heures 30, Salut au Drapeau au Consulat 
Général de France;

—à 10 heures, Messe solennelle à l’Eglise Saint 
Joseph.

Médaille de la Concession.—
Sous-Direction des Travaux.—

Sur la proposition du Directeur Général, la 
Commission décide de décerner, à titre exceptionnel, 
la Médaille d’Argent à M. Cavouris, vérificateur 
auxiliaire du Bureau des Permis, en témoignage 
d’appréciation de la loyauté et du dévouement dont il 
n’a cessé de faire préuve au cours des 18 années qu’il 
a passées au service de la Municipalité.

Sous-Direction de l’Enseignement.—
Sur la proposition du Directeur Général, la 

Commission décide de décerner, à titre exceptionnel, 
la Médaille de Bronze à Mademoiselle de Guyadet, 
professeur au Collège Municipal, en témoignage de 
reconnaissance pour les excellents services rendus à 

l’Administration Municipale, grâce aux réelles capa­
cités professionnelles, à l’entrain et au dévouement 
dont elle a toujours fait preuve dans l’exercice de ses 
fonctions.

Services Municipaux.—
Horaire d’été.—

La Commission décide de mettre en vigueur, à 
compter du 1er Mai 1940, l’horaire de travail suivant:

du ïer Mai au 15 Juin
^8 heures 30 à midi et 14 heures à 17 heures 

(Samedi : 8 heures 30 à midi).

du 16 Juin au 31 Août
—8 heures à midi et 14 heures 30 à 16 heures 30 

(Samedi : 8 heures à midi).

du 1er au 30 Septembre
—8 heures 30 à midi et 14 heures à 17 heures 

(Samedi : 8 heures 30 à midi).
Etant entendu que les heures de travail des 

Services de Voirie, d’Hygiène, des Ateliers et des 
Plantations ne sont pas modifiées.

Finances.—
Emprunt Municipal 6 % 1930.—

La Commission enregistre le procès-verbal du 
tirage au sort des 2.400 obligations de l’Emprunt 
Municipal 6 % 1930.

PROCES-VERBAL

L’an mil neuf cent quarante et le dix Avril, à quatorze heures,
Par devant Nous, E. Ducoudray, Agent du Consulat Général 

de France, remplaçant pardélégation spéciale Monsieur L. Le Roch, 
Consul de France, chargé de la Chancellerie au Consulat Général 
de France à Changhai, empêché, et en présence de Monsieur 
P. Jordan, Directeur des Finances de la Commission Provisoire 
d’Administration Municipale de la Concession Française.

En conformité des décisions prises parla Commission Provi­
soire d’Administration Municipale au cours de ses séances des 3 
Octobre 1939 et 2 Avril 1940.

Il a été procédé au tirage au sort, par séries de cent titres, de 
DEUX MILLE QUATRE CENTS obligations de l’Emprunt 
Municipal 6 % 1930, les deux cents boules portant le numéro 
de chaque série de cent titres de l’Emprunt ayant été, en notre 
présence, versées dans la boule de tirage.

Les boules portant les numéros suivants sont sorties au tirage :
Nos. 301— 401— 1201— 2001— 2501— 4301— 5301— 

6501—6701—7301—11801—13201—13301—14001—14301—14401— 
14901—15601—15801—15901—16801—18101—18501—18601.

A l’issue du tirage, les boules non sorties ont été, en notre 
présence, insérées dans un sac lequel a été dûment fermé et 
cacheté au sceau du Consulat Général de France.
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En foi de quoi, le présent procès-verbal a été sur le champ 
rédigé dans les bureaux du Service des Finances de la Municipalité 
où a eu lieu le tirage et où le Soussigné s’est transporté et signé 
après lecture par Messieurs P. Jordan et E. Ducoudray les jour, 
mois et an que dessus.

Signé : P. Jordan—E. Ducoudray.
Pour Copie certifiée conforme, 

Changhai, le 13 Avril 1940, 
Le Consul chargé de la Chancellerie, 

Signé: L. LE ROCH.

Assujettissement des professions d’avocat et de mé­
decin à la licence professionnelle.—

Par lettres en date des 13 et 20 Avril 1940, 
l’Association des Contribuables Chinois et l’Associa­
tion des Médecins demandent à l’Administration 
Municipale de ne pas assujettir les professions 
d’avocat, de médecin empirique et de médecin 
moderne à la licence professionnelle instituée par 
décision en date du 27 Décembre 1939.

Après avoir entendu les observations présentées 
par M. Tcbou Sin Lan sur le double emploi qui, à 
son avis, résulterait de l’assujettissement simultané 
à la patente et à la licence professionnelle, notamment 
en ce qui concerne les médecins empiriques chinois,

Sur avis du Conseiller Juridique,
La Commission décide de répondre à l’Associa­

tion des Contribuables Chinois et à l’Association des 
Médecins que leur demande n’est pas recevable.

COMITÉ DE L’INSTRUCTION PUBLIQUE

Lecture est donnée du procès-verbal de la séance 
du Comité de l’instruction Publique en date du 24 
Avril 1940.

Comité consultatif de perfectionnement du 
Collège Municipal.—

Inspection médicale.—
Conformément aux vœux émis par le Comité 

consultatif de perfectionnement, la Commission décide 
d’organiser au Collège un service d’inspection médicale 
sous la responsabilité d’un médecin qualifié, qui sera 
chargé :

—du dépistage des maladies;
—de la prescription des mesures de prophylaxie 

en cas d’épidémie;
—de la surveillance du développement physique 

des élèves;
—-de l’établissement d’une fiche de santé indi­

viduelle ;
—des soins à donner en cas d’accident.
Les mesures urgentes à prendre en cas d’accident 

ou de menues blessures continueront à être prises par 
la direction et le personnel du Collège.

Bourses scolaires du Collège Municipal.—
La Commission décide d’accorder 13 bourses 

entières et 5 demi-bourses pour le troisième trimestre 
de l’année scolaire 1939-1940.

Il demeure entendu que si les élèves boursiers 
ou demi-boursiers cessaient à un moment quelconque 
de donner satisfaction, tant par leur conduite que par 
leur travail, la faveur accordée pourrait être retirée 
sans préavis.

Les autres propositions du Comité sont approuvées.

COMITÉ DES TRAVAUX

Lecture est donnée du procès-verbal de la séance 
du Comité des Travaux en date du 23 Avril 1940.

Réseau routier.—
Réclamation de la Chase Bank contre la mise à 

l’alignement de l’avenue Joffre.—
Après avoir pris connaissance de la lettre de la 

Chase Bank en date du 18 Avril 1940,
La Commission décide de maintenir les décisions 

en date des 27 Décembre 1939, 6 Février, 5 Mars et 
2 Avril 1940, relatives à l’élargissement de l’avenue 
Joffre à 90' et de soumettre à la Commission Foncière 
la question de la fixation de l’indemnité d’expropriation 
à verser à la Chase Bank.

Prolongement de la route Gaston Kahn, entre la rue 
Lafayette et l’avenue Joffre.—

Après avoir pris connaissance de la demande 
formulée par M. Loonis dans sa lettre en date du 27 
Mars 194Ô en vue d’obtenir que soit abandonné le 
projet de prolongement de la route G. Kahn entre la 
rue Lafayette et l’avenue Joffre,

Etant donné que la décision de prolonger la route 
Gaston Kahn a été publiée au bulletin municipal No. 
682 du 16 Septembre 1934 et qu’aucune protestation 
n’a été reçue dans le délai imparti de 3 mois,

La Commission décide de répondre à M. Loonis 
que sa demande n’est pas recevable et maintient la 
décision du 11 Septembre 1934.

Création d’un chemin municipal entre l’avenue du Roi 
Albert et la route Tenant de la Tour.—

La Commission décide de classer comme chemin 
municipal, le chemin existant entre l’avenue du Roi 
Albert et la route Tenant de la Tour, dans le prolonge­
ment du chemin municipal No. 39.

Le plan sera publié au bulletin municipal.
Désaffectation d’un chemin public situé à proximité 

de la route Maresca.—
La Commission autorise la désaffectation du 

chemin public situé à proximité de la route Maresca, 
au profit des propriétaires des lots cadastraux 12523, 
12526 et 12526a.

Bâtiments Municipaux.—
Réceptions.—

La Commission enregistre les procès-verbaux de 
réceptions provisoires en date du 11 Avril 1940, con­
cernant les travaux ci-dessous :

—Poste d’incendie Bridou, peintures intérieures et extérieu­
res (Entreprise Unided Trading Co.).

—Poste de Police Pétain, travaux de peintures (Entreprise 
United Trading Co.).

—Pavillon Médico-Légal route Deslatre, aménagement de 
trois cellules pour aliénés (Entreprise Yang Young Tai).
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C. F. T. E. E.—
Majoration des tarifs d’autobus des lignes Nos. 21 et 

22.—
La Commission décide d’autoriser l’application 

des nouveaux tarifs proposés par la Compagnie pour 
les lignes Nos. 21 et 22.

Shanghai Gas Co.—
Révision des tarifs du gaz.—

La Commission décide d’autoriser la Shanghai 
Gas Co. à maintenir provisoirement et jusqu’à nouvel 
ordre, la majoration actuelle de 80% de ses tarifs 
après le 30 Avril 1940,

Etant entendu que l’Administration Municipale 
se réserve le droit de modifier à tout moment cette 
majoration provisoire.

Permis de construire.—
Demande d’autorisation de principe pour aménager 

une boutique de fleuriste et une bibliothèque de 
prêt au No. 1779 avenue Joffre.—

Par lettre du 2 Avril 1940 Mme. E. A. Berthet 
demande l’autorisation de principe pour transformer 
les anciennes écuries sises au No. 1779 avenue Joffre 
en boutique de fleuriste et bibliothèque de prêt.

La construction étant frappée d’alignement, la 
Commission, après étude, décide d’accorder l’autori­
sation demandée sous les réserves suivantes :

—le propriétaire du terrain devra s’engager par 
écrit à mettre la construction au nouvel alignement 
de l’avenue Joffre à tout moment, sur simple demande 
de l’Administration Municipale et à accepter pour le 
calcul de l’indemnité d’expropriation correspondante, 
la plus basse des évaluations foncières ci-après : éva­
luation foncière actuelle, celle en vigueur à l’époque 
de l’expropriation ;

—aucune indemnité ne sera due par l’Adminis­
tration Municipale pour la démolition de la construc­
tion.

Constructions temporaires hors zone.—
Lot cad. 13031 angle Dufour-Zikaivei.—
La Commission autorise la délivrance à M. Tsang 

Tse Yu d’un petit permis provisoire valable jusqu’au 
30 Juin 1940 pour régularisation de baraques en bois 
construites sans permis.

Lot cad. 10344 rue Amiral Bayle.—
La Commission autorise la délivrance à M. Seng 

Si Ping d’un petit permis temporaire valable jusqu’au 
30 Septembre 1940 pour construire une salle de classe 
en bois converte en tôle.

Nos. 77-79, rue Amiral Courbet, lot cad. 8106.—
La Commission autorise la transformation en 

boutiques de deux garages.
Demande d’autorisation pour installer une fabrique de 

boissons non alcoolisées sur le lot cad. 13958 
avenue Pétain.—

Après examen de l’avant-projet soumis par le 
demandeur et après discussion,

La Commission décide d’accorder l’autorisation 
sous les réserves ci-après :

—l’immeuble en bordure de l’avenue Pétain sera 
exclusivement à usage de bureaux et d’habitations et 
la façade devra être conforme à l’esthétique générale 
de l’avenue Pétain ;

—aucun moteur, ni machine, ni garage ne pourra 
être installé à moins de 20 mètres de distance de 
l’avenue Pétain. Seul un dépôt de bouteilles sera 
autorisé dans cette zone;

—le stationnement et le chargement des camions 
sera interdit en bordure de l’avenue Pétain.

Permis annulés.—
Les intéressés ne s’étant jamais soumis aux 

formalités requises, la Commission décide d’annuler 
les permis de construire ci-après :

—Demande de permis No. d'enregistrement 4761 (permis No. 
2691), présentée par MM. Kien An Co., pour construire une rési­
dence à 2 étages avec attique et clôture sur le lot cad. 13781b, 
route Edan.

—Demande de permis No. d’enregistrement 4737 (permis No. 
2652) présentée par M. S. P. Ting, pour construire une résidence 
à 2 étages avec dépendances, l garage sans étage et clôture sur le 
lot cad. 13295, route Magniny.

Permis accordés depuis la dernière séance.—
La Commission ratifie la délivrance des permis 

de construire ci-après :
—4887—Route Dufour, lot cad. 13050b.—Près du No. 304, 

roule Dufour.—1 bâtiment à 1 étage et attique à usage de labora­
toire de produits pharmaceutiques (sous réserve de l’observation 
des prescriptions des Services Municipaux) ;

—4897—Route Pershing, lot cad. 13567.—No. 171 route 
Pershing.—Modification aux plans ayant fait l’objet du permis No. 
2618, No. d'enregistrement 4685 : modifications intérieures et 
extérieures au bâtiment des garages et à la serre, construction 
d’une clôture en bambous (sous réserve que le propriétaire 
s’engage, pai’ écrit, à acquitter le montant de sa participation aux 
frais d’aménagement de l’entrée cimentée et du trottoir, lors de la 
mise en viabilité définitive de la route Pershing, en frontage du 
lot cad 13567) ; -

—4914—Route P. Legendre, lot cad. 14237c.—Près du No. 
350, roule P. Legendre.—1 résidence à 1 étage avec un garage 
(sous réserve que le demandeur s’engage, par écrit, à acquitter le 
montant de sa participation aux frais d’aménagement du trottoir 
et de l’entrée cimentée, lors de la mise en viabilité de la route 
Legendre, en frontage du lot cad. 14237c) ;

—4968—Route de Zikawei, int., lots cadastraux 5117 et 
5118.—No. 324, route de Zikawei.—4 bâtiments sans étage à usage 
de fabrique de crayons et mines (pour crayons) avec atelier de 
peintures et menuiserie et entrepôt de bois (sous réserve de 
l’observation des prescriptions des Services Municipaux);

—4997—Rue Ratard, lot cad. 3585.—Nos. 13 et 14, passage 
189 rue Ratard.—Réparation d’une maison à 1 étage, incendiée;

—5002—Route Edan, int., lots cadastraux 13818-13818a et 
13818b.—Près du No. 158 roule P. Destelan.—1 résidence à 2 
étages avec garage (sous réserve de l’observation des prescriptions 
du Service d’incendie);

—5005—Avenue Joffre-route Voyron, lot cad. 4176.—No. 12, 
route Voyron.—Transformation en appartement d’un pavillon de 
la toiture terrasse du Young Appartements (sous réserve de 
maintenir en bon état les robinets de secours d’incendie existants);
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—5007—Route Doumer, int., lot cad. 8534a—No. 28, route 
Doumer.—1 immeuble à appartements de 3 étages sur rez-de- 
chaussée (sous réserve que le propriétaire s’engage par écrit, à 
acquitter le montant de sa participation aux frais d’aménagement 
de ce chemin lors de sa mise en viabilité éventuelle) ;

—5011— Route Pershing, int., lot cad. 13548.—Près du No. 
1567, avenue Joffre.—1 serre et un pavillon (sous réserve que le 
demandeur s’engage, par écrit, à acquitter le montant de sa par­
ticipation à l’aménagement des chemins publics limitant le lot cad. 
13548 au Sud, à l’Est et au Nord, lors de leur mise en viabilité 
éventuelle) ;

—5013--Rottles Edan-P. Destelan, lot cad. 13812.—Près du 
No. 30, route P. Destelan.—Modification aux plans ayant fait 
l'objet du permis No. 2728, enregistrement No. 4819: addition 
d’une chaufferie commune à 2 résidences ;

—5019—Route Ch. Cully, lot cad. 14088.—Prés du No. 279, 
route Ch. Culty.—Modifications aux plans ayant fait l’objet des 
permis Nos. 2681 et 2779, enregistrement Nos. 4695 et 4906 : 
maison No. 3, agrandissement de la véranda et addition d’une 
salle de bain au 1er étage ;

—5021—Avenue Joffre, lots cad, 10522-10526.—No. 1192, 
avenue Joffre.—Modifications intérieures et extérieures à une 
résidence à 1 étage et attique ; construction d’une addition à 
cette résidence et d’un mur de clôture en maçonnerie;

—5022—Route Edan, lot cad. 13812.— Près du No. 30, route 
P. Destelan.—1 résidence à 1 étage, 1 résidence à 1 étage et 
attique et 2 garages à 1 étage (sous réserve que le propriétaire 
s’engage, par écrit, à acquitter le montant de sa participation aux 
frais d’aménagement des entrées cimenlées et trottoir, lors de la 
mise en viabilité de la route Edan, en frontage du lot cad. 13812) ;

—5025—Route Dupleix, lot cad. 12501.—No. 5, route 
Dupleix.—Modifications aux plans ayant fait l’objet du permis 
No. 2726, enregistrement No. 4824 : modifications intérieures et 
extérieures à l’addition et agrandissement d’un escalier ;

—5029—Rue Tourane, lot cad. 110.—Passage No. 14 rue 
Tourane.—Réparation des attiques de 4 maisons incendiées ;

—5034—Rue Wantz, lot cad. 1091.—No. 25, passage 205 rue 
Wantz.—Réparation d’une maison à 1 étage, incendiée ;

—5037—Route de Roissézon, lots cadastraux 14020-14021^.— 
Près du No. 230, route de Roissézon.—1 résidence à 2 étages avec 
garage et dépendances ;

—5040—Avenue Pétain, lot cad. 13266.—No. 288, avenue 
Pétain.—Modifications aux plans ayant fait l’objet du permis 
No. 2792, enregistrement No. 4923 : remplacement de la couverture 
en tuiles rouges par une couverture en malthoïde et béton de 
mâchefer, posée sur voligeage en bois, modifications intérieures 
et extérieures au bâtiment ; '

—5046—Routes Lorlon - Paul Henry, lot cad. 8523.— No. 55, 
route Paul Henry.—2 portails.

Permis accordés en séance.—
La Commission autorise la délivrance des permis 

de construire ci-dessous, les plans présentés étant 
conformes aux Règlements Municipaux :

—4924—Route Dufour, lot cad. 13027d.—No. 377, route 
Dufour.—1 bâtiment à 1 étage et 1 bâtiment sans étage à usage 
de fabrique de pianos avec atelier de vernissage (Cette autorisation 
est accordée à titre essentiellement temporaire pour un an seule­
ment et sous réserve que le propriétaire s’engage, par écrit, à 

acquitter le montant de sa participation aux frais d’aménagement 
du chemin limitant le lot cad. 13027n au Sud, lors de la mise en 
viabilité éventuelle de ce chemin et que le demandeur observe les 
prescriptions des Services Municipaux étant bien entendu que ces 
constructions ne sont pas autorisées à titre définitif).

—5045—Route de Siéyès, int., lots cad. 13192c-13193b.— 
No. 525, route de Siéyès.—Reconstruction d’un mur de clôture ;

—5068—Route J. Frelupt, lots cadastraux 9821 et 9821a.— 
Transfoimation de 2 groupes de maisons chinoises à 2 étages sur 
magasins comprenant l’un 8, l’autre 7 compartiments, en 8 
maisons en terrasse et en un immeuble à appartements à 2 étages 
sur magasins (L’autorisation est accordée seulement pour la 
transformation de l’un de ces groupes de maisons en un immeuble 
à appartements et sous réserve que des installations sanitaires et 
du chauffage y soient prévues ; la transformation de l’autre groupe 
de maisons en terrasse n’est pas autorisée, les maisons projetées 
n’étant pas conformes au Règlement sur la zone de résidence “A”).

COMITÉ DES FINANCES

La Commission prend connaissance dn procès- 
verbal de la réunion dn Comité des Finances tenue 
le 25 avril 1940.

Taxation des immeubles à appartements.—
Charges à déduire du loyer brut pour le calcul de 

l’impôt locatif.—
La Commission décide de modifier comme suit 

le Barême des Taxes à compter du 1“ juillet 1940:

‘Impôt locatif-Barême forfaitaire.—
Lorsque le loyer, taxes non comprises, est prix 

comme indice de la valeur locative, le tant pour cent 
à déduire du loyer brut en vue du calcul de l’impôt 
locatif est fixé comme suit :

Bureaux
Appartements Magasins Maisons 

Entrepôts
Loyers comprenant la four­

niture :
d’eau froide.................. 3% 2% 5%
d’eau chaude............... 4% 2%
de lumière électrique.. 5% 5%
de chauffage central... 35% 30%

Loyers comprenant l’usage 
d’ascenseurs............. 4% (1) 4% (1)

(1) Ce dégrèvement ne peut s’appliquer aux locaux situés au rez-de-chaussée.

Le montant total des déductions à opérer pour la 
fourniture des avantages ci-dessus énumérés ne pourra 
excéder 50% du loyer brut pour les appartements et 
40% pour les bureaux, magasins et entrepôts.

A titre exceptionnel, le nouveau barême sera 
appliqué dès le 1er avril 1940 aux immeubles où l’impôt 
est perçu par les propriétaires ou gérants pour compte 
de l’Administration Municipale.

* Modification publiée au Bulletin Municipal No. 983 du 30 Mai 1940 sous 
Ordonnance Consulaire No. 217 du 24 Mai 1940.
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La Commission décide, de conformité, de rem­
placer par le texte suivant l’Article 5 du Règlement 
sur la Perception de l’impôt locatif :

‘Art. 5.—L’impôt locatif frappe uniquement la 
valeur locative des locaux ou terrains, à l’exclusion 
des services fournis par le propriétaire au locataire 
ou à l’occupant. Les services dont la valeur n’entre 
pas dans le compte de la valeur locative sont les 
suivants :

1°—la fourniture d’eau froide
2°—la fourniture d’eau chaude
3°—la fourniture de lumière élec­

trique
4°—la fourniture de chauffage 

central
5°—la force nécessaire au fonc­

tionnement de l’ascenseur

dans les locaux 
occupés par le 

locataire à 
l’exclusion des 

parties de 
l'immeuble dont 
l’usage lui est 
commun avec 

d’autres.

Cette énumération est limitative.

Examen de la situation budgétaire.—
La Commission, après un examen approfondi de 

la situation et des perspectives d’avenir pour les huit 
mois restant à courir, estime que l’équilibre du budget 
de l’exercice 1940 ne pourra être atteint que par l’ap­
port d’un supplément de recettes.

Elle prend en conséquence les décisions suivantes, 
pour compter du 1er juillet 1940:

'Impôt foncier.—
La surtaxe est portée de l°/00 à 3°/O0 de la valeur 

foncière de la totalité des terrains sis sur le territoire 
de la Concession Française.

* Impôt locatif.—
La surtaxe est portée de 2% à 7% de la valeur 

locative telle qu’elle est déterminée par les règlements 
en vigueur.

* Taxes diverses.—
La surtaxe est portée de 10% à 50% sur les 

licences et taxes ci-après :
—Jinrickshaws privés
—Enregistrement des tireurs de J.R.S. publics et 

privés
—Chevaux et voitures de louage et privés
—Bicyclettes
—Permis de chauffeurs
—Enregistrement des véhicules automobiles
—Motocyclettes
—Automobiles privées
—Automobiles de louage, la majoration, sur 

la taxe applicable aux automobiles privées 
étant, au préalable, ramenée de 40% à 30% 

—Remorques de voitures automobiles
—Autobus privés
—Auto-camions et remorques privés et de louage
—Véhicules de livraison
—Chars à bancs ’
—Licences d’essai pour garage
—Chiens, le coût de la licence étant, au préalable, 

ramenée de $ 6 à $ 5 par an.
La séance est levée à 19 heures 30.

‘ORDONNANCE CONSULAIRE NO. 190 DU 8 MAI 1940

Nous, Pierre Augé, Consul Général de France à Changhai p. i., Chevalier de la Légion 
d’Honneur, décoré de la Médaille Militaire et de la Croix de Guerre,

Vu l’article XIII du Règlement d’Organisation Municipale de la Concession Française de 
Changhai en date du 15 janvier 1927,

Vu l’article 26 du Règlement de Police et de Voirie,
Vu l’article 2 du Règlement sur les Loteries et Jeux d’argent,
Avons ordonné et ordonnons ce qui suit :

Art. I.—La Société anonyme française dénommée “Loterie de Bienfaisance pour les 
réfugiés” régie par les lois françaises en vigueur sur les sociétés, dans la mesure ou elles 
sont applicables en Chine par décret du 7 janvier 1927, immatriculée à la Chancellerie du 
Consulat Général de France sous le No. 102, en date du 21 juin 1938, est autorisée à installer 
et à exploiter sur le territoire de la Concession française une seconde loterie à tirages périodi­
ques avec des lots payables en espèces.

Art. 2.—Le seul but de cette loterie sera de procurer des fonds pour soutenir les œuvres 
humanitaires en France et en Chine.

• Modifications publiées au Bulletin Municipal No. 983 du 30 Mai 1940 sous Ordonnances Consulaires Nos. 216, 217 et 218 du 24 Mai 1940 
" Ordonnance-Consulaire publiée au Bulletin Municipal No. 982 du 23 Mai 1940.
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Art. 3.—Le prix des billets de la loterie est fixé à $ 1.
Le tirage aura lieu par numéro en réunion publique et en présence de deux administra­

teurs délégués par le Conseil d’Administration et du Contrôleur désigné par le Consul Général 
de France.

Le montant de l’émission et la date de tirage seront inscrits sur chacun des billets ainsi 
que le montant des lots accordés dans chaque série.

200.000 billets seront offerts au public et 20.000 billets à titre de prime aux acheteurs. 
Le montant total des lots s’élèvera à $ 100.000, répartis conformément au plan de distribution 
imprimé sur chaque billet.

Si le nombre des billets vendus est inférieur à 200.000, une réduction proportionnelle 
sera faite : a) du nombre des 6e et 7e lots, le montant de ces lots restant inchangé et b) du 
montant de tous les autres lots, leur nombre restant inchangé.

Dans tous les cas, le montant total minimum des lots, calculé sur une vente minima de 
100.000 billets, ne pourra être inférieur à $ 50.000, et le montant minimum du premier prix 
sera de $ 25.000.

En garantie du paiement des lots, la somme de $ 50.000 sera déposée avant l’émission 
des billets à la Banque de l’Indochine à Chgnghai.

Les lots non retirés après un délai de six mois à partir de la date du tirage seront 
annulés, leur mqntant versé aux œuvres humanitaires en France et en Chine et réparti 
conformément aux dispositions de l’article 4.

Art. 4.—La totalité du bénéfice net calculé après le paiement des lots et le règlement des 
frais généraux et des commissions d’usage aux vendeurs de billets intermédiaires (maximum 
12,5% de la valeur des billets effectivement vendus) sera réparti entre les œuvres humanitaires 
françaises et chinoises par les soins du Conseil d’Administration.

Art. 5.—Toute infraction à la présente ordonnance sera punie des peines prévues à l’article 
48 du Règlement de Police et de Voirie.

Fait à Changhai, en l’Hôtel Consulaire, le huit Mai mil neuf cent quarante,

Le Consul Général de France p. i.,
(L. s.) (Signé:) P. Augé

SÉANCE DE LA COMMISSION PROVISOIRE D’ADMINISTRATION MUNICIPALE

DU 14 MAI 1940

L’an mil neuf cent quarante et le quatorze Mai, 
à dix-sept heures, les Membres de la Commission 
Provisoire d’Administration Municipale se sont réunis 
à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des 
séances, sous la présidence d& Monsieur P. Augé, 
Consul Général de France, assisté de Monsieur 
M. Duval, Consul de France.

Etaient présents :
MM. L. Chevretton

J. Cochet
J. Donné 
Ed. Egle 
H. Laffond 
E. J. Lloyd

R. P. E. Mouus
MM. R. Pontet 

J. Sauvayre 
Tchoü Sin Lan

Assistaient à la séance :
MM. J. Brédiam Directeur Général des Services Municipaux

L. des Courtils Directeur Administratif
P. Baillie Directeur Technique
P. Jordan Directeur des Finances
R. Meadmore Chef du Secrétariat Administratif

Procès-verbal.—
Lecture est donnée du procès-verbal de la séance 

du 30 Avril 1940, lequel a déjà été approuvé et 
signé par tous les Conseillers présents.
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Services de Police.—
Sur proposition du Directeur des Services de 

Police, la Médaille d’Or avec agrafe est décernée, à 
titre posthume, au garde tonkinois No. 394 nommé 
Pham Van Phuc, pour le motif suivant :

« Est tombé victime du devoir au cours d’un 
« attentat terroriste. »

Finances.—
Emprunt 6 % 1011.—

Les Tls. 33.000 nominal d’obligations de l’Em­
prunt 6 % 1911 restant en circulation seront, en 
conformité du tableau d’amortissement, remboursés 
le 31 Mai 1940, les numéros de ces obligations sont 
les suivants :

Nos. 3-8-10—15—21—32—48—54—64—70—86—91—302— 
307-309—311-312—314-318 à 320-322—326-331 à 334—338— 
350—352—360—368—375—378—384—386—397—398—502—505— 
509—517—526—541—546—548—549—558—567—572—589—591— 
594-603—605- 625 - 632—643-655 - 672 - 674-676—681 -688— 
692—697—704—723—726—740—743—749—755—762—771—779— 
781—788—790—792—901—902—904—905—909—910—914—916 — 
917-936—951—953—959-961—967- 973-975-985- 986-995— 

999—1102—1105—1108—1116—1120—1145—1147—1148—1153— 
1164—1167—1173—1183—1187—1194—1198—1201—1202—1212— 
1220—1224—1227—1241—1246—1251—1259—1269—1279—1286— 
1402—1409—1414—1417—1418—1437—1444—1445—1447—1456— 
1459-1460—1463-1489 à 1491-1494—1501—1502—1524—1533— 
1535—1540—1551—1557—1566—1575—1580—1582—1592—1597— 
1600-1711—1713—1722—1737—1738-1750-1755-1775—1779 à 
1781-1784-1792—1796—1799—2202—2206—2209-2223—2225­
2234-2236-2249—2252-2256—2259 à 2261-2266-2269—2282— 
2289—2296—2301—2306—2311—2318—2319—2326—2329—2333— 
2334—2355—2356—2362—2364—2365—2375—2379—2384—2385— 
2390—2393—2395—2399—2511—2516 à 2518-2527—2532—2534— 
2538-2543—2547—2549-2550-2553-2560—2564-2573-2575— 
2579-2585—2586-2589—2592-2600—2701—2720 à 2722-2727— 
2748—2750—2751—2758—2761—2762—2767—2784—2787—2798— 
2902—2949—2960—2963—2988—2995—2999—3005—3008—3013— 
3025-3028-3030-3033-3041 -3051 -3056-3060—3079-3086— 
3088—3092—3097—3411—3427—3429—3431—3435—3446—3447— 
3455-3458-3459-3461 -3467—3470—3474—3478—3488-3491 - 
3494—3498—3610—3647—3654—3655—3659—3668—3684—3689— 
3696 à 3698-3901—3905—3923—3939-3950-3957—3959—3962 à 
3964-3968—3975—3978-3980—3983—3992 à 3998./.

Barême des Taxes.—
Le Président communique à la Commission le 

texte de l’Ordonnance Consulaire qu’il se propose de 
prendre en vue de la création d’une taxe municipale 
sur la fabrication des allumettes chimiques et demande 
à la Commission de lui faire part des observations 
que lui suggère ce projet.

La Commission approuve en ce qui la concerne 
l’adoption des dispositions proposées sous réserve 
que la quantité de boîtes de chaque catégorie d’allu­
mettes soit précisée..

COMITÉ DE CIRCULATION

Lecture est donnée du procès-verbal de la séance 
du Comité de Circulation en date du 8 Mai 1940.
Stationnement des voitures dans la rue 

Montauban.—
Après avoir pris connaissance de l’avis des Services 

de Police et compte tenu des observations présentées 
par le Comité, .

La Commission décide d’interdire le stationnement 
des véhicules dans la section de la rue Montauban 
comprise entre l’avenue Edouard VII et la rue du 
Consulat, sauf en ce qui concerne les voitures privées, 
dont le stationnement demeure autorisé seulement sur 
le côté Ouest de la rue.

COMITÉ D’HYGIÈNE

Lecture est donnée du procès-verbal de la séance 
du Comité d’Hygiène en date du 8 Mai 1940.

COMITÉ DES TRAVAUX

Lecture est donnée du procès-verbal de la séance 
du Comité des Travaux en date du 7 Mai 1940.

Réseau routier.—
Désaffectation d’un chemin public à proximité de la 

route Dupleix.—
Les propriétaires intéressés ayant donné leur 

accord, la Commission décide de désaffecter le chemin 
public situé entre les lots cadastraux 12627 et 12628 
route Dupleix au profit du propriétaire du lot cad. 
12628 (U. S. C. 1501).

Adjudications et appels d’offres.—
Construction de W. C. au Jardin de Verdun.—

La Commission ratifie la décision prise par le 
Comité, en raison de l’instabilité des prix, de confier 
d’urgence les travaux à l’entreprise Sing Woo Kee, 
qui a fait la meilleure offre, soit $ 2.835.

Achat de 120 bicyclettes pour les Services de Police-
La Commission ratifie la décision prise par le 

Comité et autorise les services à passer commande 
aux conditions arrêtées de 120 bicyclettes au prix 
unitaire de $ 127 à la Teh Lee Cycle & Motor Co.

Achat de tuyaux de refoulement pour le Service 
d’incendie.— .

La Commission ratifie la décision prise par le 
Comité d’annuler l’adjudication et d’autoriser les 
Services à passer commande par marché de gré à gré.

Etablissements Classés.—
Entrepôt de charbon situé sur le lot cad. 10630 rue 

Bourgeat.—
Après avoir pris connaissance du rapport du 

Président de la Commission des Etablissements 
Classés du 30 Avril 1940, la Commission décide de 
prolonger jusqu’au 30 Novembre 1940 l’autorisation 
afférente à l’entrepôt ci-dessus.

Etant entendu que cette autorisation ne sera pas 
renouvelée.
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Entrepôt de charbon situé sur le lot ead. 7017 route 
de Siéyès.—

Après avoir pris connaissance du rapport du 
Président de la Commission des Etablissements 
Classés du 30 Avril 1940, la Commission décide de 
prolonger jusqu’au 30 Juin 1940 l’autorisation afférente 
à l’entrepôt ci-dessus.

Permis de construire.—
Constructions temporaires hors zone.—

La Commission décide de prolonger de 3 mois 
la durée de validité du petit permis temporaire 
afférent à une baraque à usage d’entrepôt de charbon 
située sur le lot cad. 5565, rue Ratard.

Permis accordés depuis la dernière séance.—
La Commission ratifie la délivrance des permis 

de construire ci-après :
—4975—Rue Bourgeat, lots cadastraux 12135, 12136 et 

12137.—Près du No. 441 avenue Haig.—Modifications intérieures 
et extérieures à 1 résidence, construction d’un garage à 1 étage ;

—4989—Rue Amiral Bayle, lot cad. 3070.—Entre Nos. 890 
et 922 rue Amiral Bayle.—Modifications aux plans ayant fait 
l’objet du permis No. 5654, enregistrement No. 4868 (sous réserve 
de l’installation, aux emplacements indiqués sur le plan, de 2 
robinets de secours de 2"l/2 et de 2 robinets de secours de l"l/2 
avec armoires et accessoires au complet, modèle type déposé au 
No. 193 avenue Joffre, et de l’observation du Règlement Municipal 
sur les puits artésiens) ;

—4998—Route H. de Siéyès, lot cad. 7020.—Passage No. 12 
route H. de Siéyès.—Modification aux plans ayant fait l’objet du 
permis No. 5535, enregistrement No. 4494 ;

—5004—Route P. Destelan, lot cad. 13846.—No. 12 route P. 
Destelan.—2 additions sans étage à 1 résidence ;

—5015—Route H. de Siéyès, lots cadastraux 9317 et 9557c.— 
Près du No. 310 route H. de Siéyès.—Modification aux plans ayant 
fait l’objet du permis No. 5564, enregistrement No. 4456 (Il reste 
entendu, toutefois, que les travaux d’aménagement de l’entrée 
cimentée et du trottoir ne pourront être exécutés tant que le 
déplacement du poteau de la C.F.T.E.E. n’aura pas été effectué) ;

—5017—Route Ghisi, int., lot cad. 9863a..—Passage 195 route 
Ghisi.—Modifications aux plans ayant fait l’objet du permis No. 
2739, enregistrement No. 4779 ;

—5023—Avenue Pétain, lot cad. 13243a.—Près du No. 265 
avenue Pétain.—Modifications aux plans ayant fait l’objet du 
permis No. 2708, enregistrement No. 4807 ;

—5026—Route H. de Siéyès, int., lot cad. 13250—Passage 
716 route H. de Siéyès.—Agrandissement du porche d’une résidence 
et déplacement d’un portail ;

—5053—Rue Palikao, lot cad. 155.—Nos. 6 et 7 passage 58, 
rue Palikao.—Modification aux plans ayant fait l’objet du permis 
No. 5659, enregistrement No. 4909 : réhaussement des murs de 
2 pieds.

Permis accordés en séance.—
La Commission autorise la délivrance des permis 

de f construire ci-dessous, les plans présentés étant 
conformes aux Règlements Municipaux :

—4970—Route T. de la Tour, int-, lot cad. 9750.—Passage 
433 route Tenant de la Tour.—1 immeuble à appartements à 3 
étages sur rez-de-chaussée avec chauffage et sanitaire ;

—5028—Route A. Magy, lots cadastraux 12092-12093.—Près 
du No. 172 route Dupleix.—2 maisons à 1 étage sur magasin avec 
1 chambre sur passage et 3 maisons à 2 étages sur rez-de-chaussée 
(sous réserve de l’approbation du Service d’incendie);

—5039—Avenue Haig, int., lot cad. 14218a.—No. 5 passage 
799 avenue Haig.—1 addition à 1 résidence ;

—5041—Roule Mgr. Maresca lots cadastraux 12588-12589.— 
Près du No. 191 route Mgr. Maresca.—1 résidence à 1 étage et 
attique sur rez-de-chaussée, 1 garage et 1 serre ;

—5037—Quai de France, int., lot cad. 12.— Près du No. 9 
Quai de France.—1 entrepôt sans étage (sous réserve de l’obser­
vation des prescriptions du Service des Etablissements Classés);

—5072—Route Dupleix, lot cad. 12628a.—Près du No. 297 
route Dupleix.—1 résidence à 1 étage sur rez-de-chaussée, 1 
garage et 1 serre.

Permis refusé.—
La Commission décide de ne pas autoriser la 

délivrance du permis de construire ci-après :
—5020—Route Say Zoong, lot cad. 12501.—No. 200 route Say 

Zoong.—1 addition à 1 résidence (non conforme à l’importance 
et à l’esthétique de la voie).

La séance est levée à 18 heures.

SÉANCE DE LA COMMISSION PROVISOIRE D’ADMINISTRATION MUNICIPALE

DU 20 MAI 1940

L’an mil neuf cent quarante et le vingt Mai à 
dix-sept heures, les Membres de la Commission 
Provisoire d’Administration Municipale se sont réunis 
à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des 
séances, sous la présidence de Monsieur P. Augé, 
Consul Général de France, assisté de Monsieur M. 
Duval, Consul de France.

Etaient présents :
MM. H. Bar

L. Chevretton
J. Cochet
J. Donné

MM. P. Dupuy
En. Egle
H. Laffond

R. P. E. Moulis ,
MM. R. Pontet

J. Sauvayre
Tchou Sin Lan

Assistaient à la séance :
MM. J. Brédiam Directeur Général des Services Municipaux

L. des Courtils Directeur Administratif
P. Baillie Directeur Technique
P. Jordan Directeur des Finances
R. Meadmore Chef du Secrétariat Administratif
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Procès-verbal.—
Lecture est donnée du procès-verbal de la séance 

du 14 Mai 1940, lequel a déjà été approuvé et signé 
par tous les Conseillers présents.

Modifications au Barême des Taxes.—
La Commission décide de modifier, à compter du 

1er Juillet 1940, le Barême des Taxes sur les rubriques 
suivantes :

* Distributeurs automatiques de denrées alimentaires.—
Le coût de la licence, fixé à $300,00 par semestre 

pour la première machine installée dans chaque éta­
blissement, sera majoré de 50% pour la seconde 
machine et de 100% pour la troisième et chacune 
des suivantes.

L’article 1 du Règlement sur les distributeurs 
automatiques de denrées d’alimentation promulgué 
par Ordonnance Consulaire No. 42 du 16 Janvier 
1935 est supprimé et remplacé par le texte suivant :

* « Article 1.—L’exploitation sur la Concession 
« Française de distributeurs automatiques de denrées 
« d’alimentation est assujettie au paiement d’une taxe 
« fixée à (voir Barême des Taxes). »

* Ambulance Municipale.—
Le tarif suivant est adopté :

Résidents Résidents 
en hors

Concession Concession
Une demi-heure ou moins $ 5,00 $ 7,00 
Par quart d’heure supplémentaire » 2,50 » 3,50

* Jinrickshaws publics.—
La surtaxe sur le coût de la licence, fixée à 

10% par Ordonnance Consulaire No. 590 du 28 
Décembre 1939, est portée à 50%.

* Charrettes à bras et diables.—
Le coût de la licence mensuelle restera inchangé, 

à $ 2,00 pour les charrettes et $ 0,80 pour les diables 
munis de pneumatiques. Il sera porté à $ 6,00 pour 
les charrettes et $ 2,00 pour les diables montés sur 
bandages pleins.

'Taxes impayées-Rétablissement des services publics.—
La Commission décide d’ajouter à la rubrique 

“Taxes impayées” l’additif suivant :

« Rétablissement suivant immédiatement la sus- 
« pension : $ 5,00. »

* Perception de l’impôt foncier.—
En présence du retard apporté par certaines 

compagnies ou propriétaires fonciers au règlement 
de leur impôt, le Directeur des Finances a proposé 
de faire application de la pénalité prévue au Barême 
des Taxes sous la forme suivante :

« L’impôt foncier, payable par semestre, étant 
« exigible d’avance au même titre que tous les impôts 
« et taxes, tout retard pourra entraîner une augmen- 
« tation du principal de l’impôt allant de 1 à 20%.

« Toutefois, une décision spéciale de la Commis- 
« sion Provisoire d’Administration Municipale sera 
« nécessaire pour la mise en recouvrement de cette 
« surtaxe ».

La Commission, après en avoir délibéré, estime 
préférable de supprimer cette rédaction et de la 
remplacer par la disposition suivante:

« L’impôt foncier, payable par semestre, étant 
« exigible d’avance au même titre que tous les impôts 
« et taxes, les factures qui n’auront pas été acquittées 
« au 1er Avril et au 1er Octobre du semestre de leur 
« émission seront majorées d’un intérêt de retard fixé 
« à l/2% par mois du principal de l’impôt, soit:

« 2% pour les factures du 1er semestre acquittées 
« au mois d’Avril.

« 2 /2% pour les factures du 1er semestre acquit- 
« tées au mois de Mai.

« 3% pour les factures du 1er semestre acquittées 
« au mois de Juin.

« et ainsi de suite.
« 2% pour les factures du 2e semestre acquittées 

« au mois d’Octobre.
« 2’/a% pour les factures du 2e semestre acquittées 

« au mois de Novembre.
« 3% pour les factures du 2e semestre acquittées 

« au mois de Décembre.
« et ainsi de suite ». ,

La séance est levée à 18 heures 15.

" ORDONNANCE CONSULAIRE NO. 223 DU 27 MAI 1940 

TAXE MUNICIPALE SUR LES ALLUMETTES

Nous, Pierre Augé, Consul Général de France à Changhai p. i., Chevalier de la Légion 
d’Honneur, décoré de la Médaille Militaire et de la Croix de Guerre,

Vu les Articles IX et X de l’Ordonnance Consulaire No. 7 du 15 Janvier 1927, portant 
Règlement d’Organisation Municipale de la Concession Française de Changhai,

Vu la délibération de la Commission Provisoire d’Administration Municipale de la 
Concession Française de Changhai en date du 14 Mai 1940,

Avons ordonné et ordonnons ce qui suit:
* Modifications publiées au Bulletin Municipal No. 983 du 30 Mai 1940 sous Ordonnances Consulaires Nos. 220 et 221 du 30 Mai 1940. 
“Ordonnance Consulaire publiée au Bulletin Municipal No. 983 du 30 Mai 1940.
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Art. I.—Il est créé une taxe municipale dite “Taxe municipale sur les allumettes”.

Art. 2.—Sont assujettis à cette taxe tous Chinois et Etrangers fabriquant sur la Conces­
sion Française des allumettes chimiques.

Art. 3.—La taxe sera perçue à la fabrication.
Le paiement en sera constaté par l’apposition des vignettes mises en vente par le Service 

de la Perception et représ entant le montant de la taxe à acquitter.

Art. 4.—Le barême de la taxe est le suivant:
Catégorie A—petites boîtes: $ 6,00 par caisse de 6 tins soit 7.200 boîtes.
Catégorie B—boîtes moyennes: $ 9,00 par caisse de 6 tins soit 7.200 boîtes.
Catégorie C—grandes boîtes : $ 12,00 par caisse de 6 tins soit 7.200 boîtes.

Art. 5.—Les vignettes-taxe seront oblitérées par les soins d’un inspecteur de la Police 
Française, dépendant du “Bureau de contrôle de la taxe municipale sur les tabacs manu- 
acturés”.

Art. e.—Un contrôleur du même bureau sera installé dans chaque manufacture. Les 
livres de comptabilité-matières, les bons de livraisons et d’une façon générale tous les 
documents nécessaires à la vérification des sorties et des qualités de marchandises vendues, 
devront être mis à sa disposition par les directeurs des usines ou leurs repréentants.

Art. 7.—Toute caisse non munie des vignettes réglementaires sera réputée contrebande et 
sera saisie sans préjudice d’une amende égale au minimum à deux fois et au maximum à trente 
fois la taxe qui aurait dû être acquittée. Toutes autres infractions seront punies d’une amende 
de 5 à 500 dollars. *

Art. 8.—Le Directeur des Services de Police et le Directeur Général des Services Muni­
cipaux sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente ordonnance.

- Fait à Changhai, en l’Hôtel Consulaire, le vingt-sept Mai mil neuf cent quarante,

Le Consul Général de France p. i.,
(L. s.) (Signé:) P. Augé

SEANCE DE LA COMMISSION PROVISOIRE D’ADMINISTRATION MUNICIPALE 

DU 28 MAI 1940

L’an mil neuf cent quarante et le vingt-huit Mai, 
à dix-sept heures, les Membres de la Commission 
Provisoire d’Administration Municipale se sont réunis 
à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des 
séances, sous la présidence de Monsieur P. Augé, 
Consul Général de France, assisté de Monsieur M. 
Duval, Consul de France.

Etaient présents :
MM. H. Bar

L. Chevretton
J. Cochet
J. Donné

MM. En. Egle
H. Laffond
E. J. Lloyd

R. P. E. Mollis
MM. R. Pontet

J. Sauvayre
Tchou Sin Lan

Assistaient à la séance :
MM. J. Brédiam Directeur Général des Services Municipaux

L. des Courtils Directeur Administratif
P. Baillie Directeur Technique
P. Jordan Directeur des Finances
R. Meadmore Chef du Secrétariat Administratif
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Procès-verbal.—
Lecture est donnée du procès-verbal de la séance 

du 20 Mai 1940, lequel a déjà été approuvé et 
signé par tous les Conseillers présents.

Finances.-
Emprunt 8 % 1921.—

La Commission fixe au Lundi 10 Juin, la date 
de tirage au sort des 873 obligations de l’Emprunt 
8% 1921, remboursables le 1er Juillet 1940.

Cette opération aura lieu dans les bureaux du 
Service des Finances, à 14 heures.

* Augmentation du droit des pauvres.—
La Commission décide de fixer uniformément, à 

compter du 1er Juillet 1940, le droit des pauvres 
à 10 % du prix des billets d’entrée aux spectacles, 
théâtres, cinémas, etc...

' Cimetières—Augmentation du tarif des fournitures 
et d’entretien.— .

En raison de l’augmentation du coût des matières, 
la Commission décide d’adopter, le nouveau tarif 
suivant :

2°)—Fournitures et entretien.—
a)—Croix en bois peintes en blanc, (pose com­

prise) : 
Croix Orthodoxe Lokawei Zikawei

Modèle No. 1—l’unité $ 15,00 13,00
» » 2— » ................» 13,50 11,50
» » 3— » » 9,00 8,00
» » 4— » » 4,50 4,00

Croix Latine

No. 5—l’unité $ 10,50 9,00
» 6— » » 9,00 7,50
» 7— » » 4,50 3,50
» 8- » » 2,50 2,00

d) — Entretien annuel des veilleuses : 
Lokawei $ 20,00 
Zikawei » 15,00

COMITÉ DES TRAVAUX

Lecture est donnée du procès-verbal de la séance 
du Comité des Travaux en date du 21 Mai 1940.

Adjudications et appels d’offres.—
Fourniture de 90 armoires métalliques aux Services 

de Police.—
, , Prix unitaire Poix global

Soumissions reçues : $

Shanghai Engineering Corporation 150,00 13.500,00
Kao Foh Sing Iron Works  204.00 18.360,00
Kiousin (U.S.ft 1.350,00 à $ 17) .. 255,00 22.950,00

La Commission décide de confier la fourniture 
de 90 armoires à la Shanghai Engineering Corpora­
tion qui a fait la meilleure offre, au prix unitaire 
de $ 150,00.

* Modifications publiées au Bulletin Municipal No. 984 du 6 Juin 1940 sous 
Ordonnance Consulaire No. 231 du 30 Mai 1940.

Installation d’abris en nattes et stores en roseaux sur 
les bâtiments municipaux, Police et casernements
pendant l’été 1940.—

Abris en Stores en 'T' *„]
Soumissions reçues : nattes roseaux 1 otal

" $ $ $
Yang Young Tai ... 6.572,67 4.079,30 10.651,97
Kiang Ou Mew .... 6.621,00 4.274,50 10.895,50

La Commission décide de confier les travaux à
l’entreprise la moins disante Yang Young Tai au prix 
global de $ 10.651,97 et aux prix unitaires ci-après :

Natte ordinaire  $ 8,35 le fang 
Natte double et papier  » 12,80 »
Natte spéciale........................................... » 8,40 »
Stores à réparer........................................ » 3,70 »
Store neuf  »' 8,50 »
Support bambou  » 0.80 la pièce

Etant bien entendu que les dégâts éventuels par 
typhon sont à la charge de l’entreprise.

Parcs et Squares. -
Construction d’un kiosque de changeur à l’entrée du 

Pare de Koukaza, rue Lafayette.—
En vue de permettre au public de se procurer de 

la monnaie divisionnaire pour l’achat des billets 
d’entrée au Parc de Koukaza, la Commission décide 
d’installer à l’entrée principale du parc, rue Lafayette, 
un kiosque de changeur.

Divers.—
Adoption de l’heure d’été à Changhai.—

Par lettre en date du 16 Mai 1940, le S. M. C. fait 
connaître qu’il envisage d’avancer les horloges du 
Seulement d’une heure sur l’heure solaire entre le 1er 
juin et le 30 septembre, en vue de permettre à la 
population de réaliser une économie sur l’éclairage, et 
demande si l’Administration Municipale serait en 
faveur d’adopter le même système.

Après examen et discussion,
La Commission décide de répondre au S. M. C. 

qu’elle serait en principe d’accord pour prendre une 
mesure analogue sur la Concession Française dans le 
cas où le S. M. C. déciderait de l’adopter.

Panneau-réclame.—
La Commission décide, pour des raisons d’esthé­

tique, de ne pas autoriser l’installation d’un panneau- 
réclame sur la toiture de l’immeuble situé à l’angle 
sud-est avenues Joffre-Roi Albert.

Permis de construire.—
Permis annulé.—

L’intéressé ayant fait savoir à l’Administration 
Municipale qu’il ne désirait pas donner suite à sa 
demande de permis, la Commission décide d’annuler 
le permis de construire ci-après :

—Demande de permis No. d’enregistrement 4866 (permis 
No. 2755).
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Permis accordés depuis la dernière séance.—
La Commission ratifie la délivrance des permis 

de construire ci-après :
—4785—Avenues Joffre et du Roi Albert, lot cad. 8501c.— 

Nos. 272 et 274 avenue du Roi Albert.—1 addition sur la terrasse- 
séchoir d’un bâtiment à 1 étage sur rez-de-chaussée;

—4933—Rue Massenet, int., lot cad. 5057.—Près du No. 325 
rue Massenet.—1 bâtiment à 1 étage sur rez-de-chaussée à usage 
de teinturerie avec atelier de blanchiment de fil de coton et 1 W. 
C. (sous réserve de l’observation des prescriptions des Services 
Municipaux) ;

—4949—Rue Chapsal, lot cad. 2140.—No. 189 rue Chapsal 
(intérieur).—1 chambre sur la terrasse-séchoir d’une maison à 1 
étage sur rez-de-chaussée ;

— 4999—Route Frelupt, lots cad. 9747 et 9914.—Près du No. 
283 route Frelupt.—1 bâtiment à 1 étage sur rez-de-chaussée avec 
1 chambre sur passage et 1 bâtiment sans étage à usage de fonderie 
de fer avec atelier de mécanique (sous réserve de l’observation 
des prescriptions des Services Municipaux) ;

—5009—Chemin municipal No. 3, int., lot cad.7552o.—No. 46 
route Père Robert.—1 bâtiment sans étage à usage d’atelier de 
tissage (sous réserve de l’observation des prescriptions des 
Services Municipaux);

—5016—Rue Amiral Rayle, lots cad. 1096, 1096k et 1096b.— 
Près du No. 464 rue Amiral Rayle.—Modifications aux plans 
ayant fait l'objet du permis No. 5647, No. d’enregistrement 4881 ;

—5018—Route Mayen, lot cad. 10611.—No. 175 route Moyen.— 
Extension et fermeture de la véranda d'une résidence ;

—5024—Route Legendre, lot cad. 14236d.—Près du No. 316 
route Legendre.—1 immeuble à appartements à 1 étage sur rez-de- 
chaussée avec garage ;

—5027—Route Cassini, lot cad. 5064a.—Près du No. 53 route 
Cassini.—1 bâtiment à 1 étage sur rez-de-chaussée, 1 bâtiment 
sans étage et 1 passage couvert à usage d’atelier d’impression sur 
papier (sous réserve de l’observation des prescriptions des Services 
Municipaux et que le propriétaire s’engage, par écrit, à acquitter 
le montant de sa participation à l’aménagement du chemin public 
limitant le lot cad. 5064a à l’Ouest, lors de la mise en viabilité 
éventuelle de ce chemin);

—5035—Avenue Pétain, lot cad. 13875.—Près du No. 700 
avenue Pétain.—1 résidenceàl étage et attique sur rez-de-chaussée ;

—5047—Roule P. Henry, lot cad. 8566b.—No. 176 route P. 
Henry.—1 dépendance à 1 étage sur rez-de-chaussée avec garage 
et 1 mur de clôture en maçonnerie avec portail;

—5048—Route Fergusson, int., lot cad. 12854.—Près du No. 
105 route Fergusson.—1 résidence à 1 étage sur rez-de-chaussée 
avec garage (sous réserve de l’observation des prescriptions du 
Service d’incendie) ;

—5052—Route Winling, lot cad. 13730a.—No. 10a, route 
Winling.—Construction de 2 pièces au-dessus du garage ;

—5054—Roule Fergusson, lot cad. 12638.—No. 69 route 
Fergusson.—3 additions à 1 résidence avec des modifications 
intérieures à la résidence ;

—5055—Chemin municipal No. 38, lots cad. 14079 et 14112b.— 
Passage 280 route Fergusson.—Modification aux plans ayant fait 
l’objet du permis No. 2803, No. d’enregistrement 4946;

—5056—Chemin municipal No. 40, lot cad. 13274.—No. 20 
passage210route A. Cohen.— 1 mur de clôture en maçonnerie (sous 
réserve qu’une porte de 1 m. 75 de large soit prévue à l’emplace­
ment indiqué sur le plan et que le propriétaire s’engage, par écrit, 

à acquitter le montant de sa participation aux frais d’aménagement 
du chemin public limitant le lot cad. 13274 au Sud lors de la mise 
en viabilité éventuelle de ce chemin ;

—5060—Avenue Haig, lots cad. 14212, 14222 et 14223.— 
Passage 799 avenue Haig.—Modifications aux plans ayant fait 
l’objet du permis No. 2822, No. d'enregistrement 4635 (sous 
réserve de l’observation des prescriptions du Service d’incendie);

—5062—Rue Cardinal Mercier, lot cad. 7017.—Près du No. 
1127 rue Lafayette.—1 dépendance sans étage ;

—5064—Route Edan, lots cad. 13801 et 13803b.—Près du No. 
30 route P. Destelan.—Modifications aux plans ayant fait l’objet 
du permis No. 2741, No. d’enregistrement 4820;

—5066—Avenue Pétain et route F. Garnier, lot cad. 11085e.— 
Près du No. 8 route F. Garnier.—Modifications aux plans ayant 
fait l’objet du permis No. 2613, No. d’enregistrement 4673 ;

—5067—Route G. Kahn, int., lot cad. 9965.—Passage No. 
520 route Kahn.—Modifications aux plans ayant fait l’objet du 
permis No. 5664, No. d’enregistrement 4393 ;

—5069—Avenue Pétain et route Pershing, lots cad. 13634, 
13634b, 13635 et 13635a.—Près du No. 302 avenue Pétain.— 1 
résidence à 1 étage et attique sur rez-de-chaussée, 1 dépendance 
à 1 étage sur rez-de-chaussée, 1 garage et 1 loge de gardien ;

—5073—Avenue Joffre, lot cad. 12879a.—Près du No. 1726 
avenue Joffre.—1 résidence à 1 étage et attique sur rez-de-chaussée, 
1 résidence à 2 étages sur rez-de-chaussée et 2 garages ;

—5074—Avenue Haig et route P. Legendre, lot cad. 14167.— 
No. 635 avenue Haig, 1 pavillon ;

—5078—Route Ghisi, int , lot cad. 9863a.—Passage No. 195 
route Ghisi.—Modifications aux plans ayant fait l’objet du permis 
No. 2739, No. d’enregistrement 4779;

—5080—Rue Cardinal Mercier, int., lot cad. 7147.—No. 20 
passage 56 route J. Frelupt.—1 dépendance à 1 étage sur rez-de- 
chaussée.

Permis accordés en séance.—
La Commission autorise la délivrance des permis 

de construire ci-dessous, les plans présentés étant 
conformes aux Règlements Municipaux :

—4983—Route Lorton et rue Bourgeat, lot cad. 8041.—Près 
du passage No. 47 route Lorton.—2 maisons à 2 étages sur 
magasin et 10 maisons à 2 étages sur rez-de-chaussée (sous 
réserve de la vérification de l’authenticité de l’autorisation de 
passage du propriétaire du lot cad. 8040a) ;

—5070—Route Vallon, lot cad. 11021.—Près du No. 1300 rue 
Lafayette —1 bâtiment en rez-de-chaussée à usage de salle de 
gymnastique pour le cercle étranger “Club Lusitano” (sous 
réserve : 1°—que le propriétaire s’engage, par écrit, à démolir les 
constructions dès l’ouverture de la route Vallon, cet engagement 
devant porter la signature des autorités consulaires portugaises ; 
2°—que le demandeur présente une lettre du propriétaire du lot 
cad. 11021a, l’autorisant à se brancher au drain existant sur ce lot ; 
3°—qu’il observe les prescriptions des Services Municipaux);

—5071 — Route A. Cohen, lot cad. 13114a.—Belinda Apart- 
ments251 route A. Cohen.—Surélévation d’un étage et modification 
de la façade d’un immeuble à 2 étages sur rez-de-chaussée ;

—5075—Rue Bourgeat, lot cad. 5537a.—Près du No. 392 rue 
Bourgeat.—1 immeuble à appartements à 3 étages sur rez-de- 
chaussée.

La séance est levée à 17 heures 30.
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'ORDONNANCE CONSULAIRE NO. 241 DU 5 JUIN 1940

Nous, Pierre Augé, Consul Général de France à Changbai p.i., Chevalier de la Légion 
d’Honneur, décoré de la Médaille Militaire et de la Croix de Guerre,

Vu l’Article XIII de l’Ordonnance Consulaire No. 7 du 15 Janvier 1927, portant Règle­
ment d’Organisation Municipale de la Concession Française de Changhai,

Sur la proposition du Directeur des Services de Police et de Sûreté,
Arrêtons :

Art. I.—L’article 5 du Règlement sur les tandems est modifié comme suit :

« Art. 5.—La circulation des tandems est interdite dans toutes les rues situées à l’Est 
« des routes Lorlon et Tenant de la Tour, sur les trottoirs et dans les jardins publics. Cette 
« interdiction ne s’étend pas aux machines conduites à la main».

Art. IL—Le Directeur des Services de Police et de Sûreté est chargé de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Changhai, en l’Hôtel Consulaire, le cinq Juin mil neuf cent quarante.

Le Consul Général de France p. i.,
(L. s.) (Signé:) P. Augé

ORDONNANCE CONSULAIRE NO. 251 DU 10 JUIN 1940

INTERDICTION DES ENTREPRISES D’ACHAT ET DE VENTE DE 
RECONNAISSANCES DE MONTS-DE-PIÉTÉ

Nous, Pierre Augé, Consul Général de France à Changhai p.i., Chevalier de la Légion 
d’Honneur, décoré de la Médaille Militaire et de la Croix de Guerre,

Vu l’Article XIII du Règlement d’Organisation Municipale de la Concession Française de 
Changhai en date du 15 Janvier 1927,

Avons ordonné et ordonnons ce qui suit :

Art. I.—Les entreprises d’achat et de vente de reconnaissances de monts-de-piété sont 
interdites sur la Concession Française.

Art. 2.—Le Directeur des Services de Police et le Directeur Général des Services Muni­
cipaux sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente ordonnance.

Fait à Changhai en l’Hôtel Consulaire, le dix Juin mil neuf cent quarante.

(L. s.)
Le Consul Général de France p. i., 

(Signé:) P. Augé

* Ordonnances Consulaires publiées au Bulletin Municipal No. 985 du 13 Juin 1940.



— 52 —

SÉANCE DE LA COMMISSION PROVISOIRE D’ADMINISTRATION MUNICIPALE 

DU 11 JUIN 1940

L’an mil neuf cent quarante et le onze Juin, 
à dix-sept heures, les Membres de la Commission 
Provisoire d’Administration Municipale se sont réunis 
à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des 
séances, sous la présidence de Monsieur P. Augé, 
Consul Général de France, assisté de Monsieur 
M. Düval, Consul de France.

Etaient présents :
MM. H. Bar

L. Chevretton
J. Cochet
.). Donné
Ed. Egle
H. Laffond

R. P. E. Moulis
MM. R. Pontet '

J. Sauvayre
Tchou Sin Lan

Assistaient à la séance :
MM. J. Brédiam Directeur Général des Services Municipaux 

L. des Courtii.s Directeur Administratif
P. Baillie Directeur Technique
P. Jordan Directeur des Finances
R. Meadmore Chef du Secrétariat Administratif

Procès-verbal.—
Lecture est donnée du procès-verbal de la Séance 

du 28 Mai 1940, lequel a déjà été approuvé et signé 
par tous les Conseillers présents.

Hygiène.—
* Fixation du coût des certificats de vaccination.—

Après avoir pris connaissance de l’avis du Directeur 
des Finances, la Commission décide d’arrêter comme 
suit, le tarif applicable aux certificats de vaccinations, 
à compter du 1er Juillet 1940 :

—Certificats pour indigents...................... gratuits
—Certificats pour la région de Changhai..$ 1,00
—Certificats pour les passagers des com­

pagnies de navigation...............................» 5,00

Marchés publics.—
'Transformation du Marché Meugniot.—

Le Président donne lecture de l’Ordonnance 
Consulaire qu’il se propose de prendre en vue de 
réorganiser le Marché Meugniot et demande à la 
Commission de vouloir bien lui faire part des 
observations que lui suggère ce projet.

Après avoir entendu les explications du Directeur 
Administratif, la Commission approuve en ce qui 
la concerne l’adoption de ces nouvelles dispositions.

* Modifications publiées au Bulletin Municipal Nos. 985 et 986 des 13 et 20 
Juin 1940 sous Ordonnances Consulaires Nos. 253 et 260 des 12 et 14 Juin 1940.

Marché Meugniot
I) Le marché Meugniot est destiné à l’approvi­

sionnement de la population chinoise et étrangère de 
la Concession Française.

II) La disposition des emplacements du marché 
est modifiée conformément aux plans ci-annexés :

Sont supprimées :
Au rez-de-chaussée.—

a)—Les licences de restaurateurs donnant droit 
à l’occupation des emplacements portant numéros :

du No. 129 au No. 136 inclus
» » 147 » » 155 »
» » 165 » » 172 »
» » 174 » » 179 »
» » 181 » » 182 »

b)—Les licences des débits de tabacs et changeurs 
de monnaie donnant droit aux emplacements :

No. 183
» 186

c)— Les emplacements:
No. 190 bis 

» 191 » 
» 192 » 
» 193 »

Sont transférés dans l’ordre ci-après :
Fruitiers.—

Les emplacements Nos.
190 bis
191 »
192 »
193 »
187 »
188 »
189 »

Bouchers.—
Les emplacements Nos.

70
71
72
73
74
79
80
81
82
83
84
85
86
87
88

139

sont transférés aux Nos.

167
168
169
170
171
172
173

sont transférés aux Nos.
109
110
111
112
113
132
133
134
135
136
150
151
152
153
154
156
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Les emplacements Nos. sont transférés aux Nos.
141 114
142 115
143 116
190 189
191 188
197 128

Marchands de poissons frais.—
Les emplacements Nos. sont transférés aux Nos.

1 20
2 21
3 22
4 23
5 24
6 25
7 26
8 27
9 28

10 29
11 30
12 31
13 32
52 70
53 71
54 72
65 73
66 74
67 75
68 76
69 77

198 33
199 34
200 81
201 82
202 83

Marchands de poissons salés.—
Les emplacements Nos. sont transférés aux Nos.

20 1
21 2
22 3
23 4
24 5
25 6
26 7
27 8
28 9
29 10
30 11
31 12
32 13

Marchands d’œufs et de volailles.—
Les emplacements Nos. sont transférés aux Nos.

14 65
33 66
34 67
75 68
76 69
77 84
78 85

Fleuriste.—
L’emplacement No.

185
est transféré au No.

165

Marchands de glaee.—
Les emplacements Nos. sont transférés aux Nos.

17 52
196 53

Etage.—
Marchands de légumes.—

Les emplacements Nos. sont transférés aux Nos.

166 164
167 126
169 127
172 128
173 143
175 145
176 160
177 183
178 98
179 103
180 95
181 55
182 63

11 33
12 34
13 35
15 36
16 37
17 24
18 61
19 83

Marchands de produits de haricots.—
Les emplacements Nos. sont transférés aux Nos.

14 165
24 166
33 167
34 168
35 169
36 170
37 171
55 172
61 173
63 174
83 175
95 176
98 177

103 178
143 179

Les lieux d’aisance situés au coin Nord-Ouest du 
marché sont supprimés.

III) I.es étalagistes devront se conformer au 
règlement intérieur du marché, édicté par le Directeur 
Administratif.
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Règlement Intérieur du Marché Meugniot

Les Articles Nos. 1, 2 et 3 du Règlement intérieur 
du marché Meugniot sont annulés et remplacés par 
les dispositions ci-après :

Art. I.—Le marché est ouvert :

de 6h. à 12h.de 5h. à 12h.

de 6h. à 16h.

Du 1er Avril 
au 31 Octobre

Du 1er Novembre 
au 31 Mars

Pour les marchands 
pourvus d’étalages 
mobiles (paniers, 
sacs, etc.).........

Pour les marchands 
pourvus d’étalages 
fixes ..................de 5h. à 16h.

Pour les fruitiers..... de 5h. à 23h. de 6h. à 23h.
Les restaurateurs installés aux emplacements 

prévus en bordure du trottoir situé au Nord et à 
î’Ouest du marché sont autorisés à exercer jusqu’à 
minuit.

Art. 2—Les étalagistes devront, suivant la nature 
de leur commerce, compléter leur stock par des 
denrées figurant au tableau des marchandises d’usage 
quotidien promulgué par Ordonnance Consulaire No. 
158 du 12 Avril 1940. ~

Tableau des marchandises d’usage quotidien

Boucheries

Bœuf.—
Filet d’aloyau
Entrecôte
Rumsteak
Pot-au-feu
Graisse

Mouton.—
Côtelettes
Epaule

Veau.—
Côtelettes

Buffle.—

Chèvre.—

Marchands de
viandes de porcs.—

Pied
Filet
Jambonneau
Saindoux

Charcuterie.—
Racon local
Jambon local (genre étrang)
Jambon (chinois)
Porc salé

Poissonneries

Marchands de 
poissons frais.—

Morue
Poisson mandarin
Poisson jaune
Carpe
Anguille
Grosse crevette
Saumon
Sole de Ningpo
Sole de Shanghai

Marchands de 
poissons salés.—

Hareng
Whitebait salé
Saumon salé
Ribbon fish salé

Marchands de 
volaille et œufs.—

Poulet
Canard
Œufs

Marchands de légumes.—
Carottes
Choux frais
Choux salés
Oignons (corn.)

Pommes de terre (com.) 
Patates
Epinards
Tomates
Haricots verts
Bambou (pousses)
Betteraves
Navets

Fruiteries.—
Pommes (Extrême-Orient)
Citron
Pamplemousse
Poires (Extrême-Orient) 
Mandarines
Oranges (imp.)
Bananes

Epicerie.—
Sel raffiné
Sel de cuisine

Farine (Australie) 
Farine chinoise 
Macaroni (étranger) 
Nouilles
Café (moulu Sh.) 
Sucre (Taikoo) 
Sucre (Hollande) 
Thé chinois 
Lait condensé 
Beurre (Australie) 
Margarine (locale) 
Savon de lre qualité 
Savon de ménage 
Riz chinois 
Riz étranger

Marchands d’huiles.—
Fromage de haricots 
Huiles arachides 
Huile soya

Art. 3.—Les emplacements, les étalages, comp­
toirs et matériel utilisés par les étalagistes doivent 
être tenus dans un état de propreté parfaite.

Tout produit de consommation, exposé et destiné 
à être vendu, doit être conforme aux prescriptions 
édictées par les Services d’Hygiène, quant à la nature, 
la composition, la qualité, le contenant, l’emballage, 
l’étiquetage, les marques de fabrication, le transport 
et la mise en dépôt.

Les installations devront présenter un aspect 
uniforme et correspondre au modèle adopté par 
l’administration du marché; elles ne pourront en 
aucun cas dépasser 2 mètres de hauteur.

Les étalagistes et leurs aides ou commis devront, 
pendant les heures de marché, porter des vêtements 
propres et un tablier blanc.

COMITÉ DES TRAVAUX

Lecture est donnée du procès-verbal de la séance 
du Comité des Travaux en date du 4 Juin 1940.

Réseau routier.—
Désaffectation d’un chemin public situé à proximité 

de l’avenue Haig.—
Les propriétaires intéressés ayant donné leur 

accord, la Commission autorise la désaffectation 
d’un tronçon du chemin public sis entre les lots 
cadastraux 14159a, 14159d et 14160, à proximité de 
l’avenue Haig.

Bâtiments municipaux.—
La Commission enregistre les procès-verbaux de 

réceptions provisoires ou définitives, en date des 25 
avril, 9 et 16 mai 1940 relatifs aux travaux ci-après :

Réceptions provisoires.—
—Réparation de tombereaux, 1er lot 1940 (Entreprise Kao Foh 

Sing Iron Works) ;
■—Réparation du Quai de Kin Lee Yuen, au droit des pas­

serelles Nos. 3, 4, 9, 12, 13, 14, 15, 16 et 17 (Entreprise Kao Foh 
Sing Iron Works).
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Réceptions définitives.— .
—Collège Municipal, route Vallon : construction d’un groupe 

de W. C. (Entreprise Sing Woo Kee);
—T. S. F., rue Corneille No. 2: modification et installation 

du chauffage central (Entreprise Oriental Engineering Co.);
—Cercle de la Police et Foyer du Marin et du Soldat: réfection 

des peintures et travaux divers (Entreprise Yung Sieh Kee).

Adjudications et appels d’offres.—
Réparation de la rambarde du Quai de Kin Lee Yuen.—

Soumissions reçues :
Kao Foh Sing $ 2.268,55 
L. Pai Kee » 3.211,82 
Shanghai Engineering Corporation » 3.300,70

La Commission décide de confier les travaux ci- 
dessus à l’entreprise la moins disante Kao Foh Sing au 
prix de $ 2.268,55.

Renforcement de la toiture du Garage municipal.—
Soumissions reçues.:

Song Foo Shing General Iron Works $ 7.460,00 
Sin Young Kee » 7.800,00 
Kao Foh Sing Iron Works ...» 8.050,00 
L. Pai Kee » 8.350,00 
Shanghai Jjjigineering Corporation » 11.780,38

La Commission décide de confier les travaux ci- 
dessus à l’entreprise Song Foo Shing qui a fait la 
meilleure offre, soit $ 7.460,00.

Shanghai Gas Co.—
Demande de majoration des tarifs du gaz.—

Par lettre du 1er juin 1940 faisant suite à ses 
lettres des 16 et 21 mars, 3 avril, 20, 25, 27, 29 et 31 
mai, la Shanghai Gas Co. sollicite en raison de 
la hausse des prix du charbon et de l’huile et de 
l’augmentation des indemnités de vie chère accordées 
au personnel de la Compagnie une augmentation de 
la majoration de 80% des tarifs de base du gaz.

Après examen et discussion,
La Commission décide d’autoriser la Shanghai 

Gas Company à porter de 80 à 158% la majoration 
temporaire des tarifs de base du gaz sur les périodes 
de consommation se terminant après le 15 juillet 1940.

—étant entendu que l’Administration Municipale 
se réserve de procéder à une révision de cette majora­
tion dans trois mois.

Etablissements Classés.—
Entrepôt de charbon situé sur les lots cad. 8524, 

8530, 8532 et 8534b avenue Joffre.—
Après avoir pris connaissance du rapport du 

Président de la Commission des Etablissements Classés 
du 21 mai, la Commission décide de prolonger de 
3 mois l’autorisation afférente à l’entrepôt ci-dessus.

Permis de construire.—
Permis annulé.—

Le demandeur ne désirant pas donner suite à sa 
demande, la Commission décide d’annuler le permis 
No. 5690.

Permis accordés depuis la dernière séance.—
La Commission ratifie la délivrance des permis 

de construire ci-après :
—4990—Route de Zikaivei, lot cad. 7574.—Près du No. 571, 

route de Zikaivei.—1 hâtiment à 1 étage sur rez-de-chaussée à 
usage d’atelier de broyage de graphite pour piles sèches (sous 
réserve de l’observation des prescriptions du Service d’incendie);

—5031—Avenue Joffre, lot cad. 6504.—Nos. 813, 815, 817 et 
819 avenue Joffre.—Modifications intérieures à 4 maisons à 1 étage 
sur rez-de-chaussée à usage de café-restaurant et construction 
d’un escalier extérieur à ces maisons (sous réserve de l’observation 
des prescriptions des Services Municipaux) ;

— 5044—Chemin municipal No. 40, lot cad. 13274.—Passage 
No. 210, route André Cohen.—1 résidence à 1 étage sur rez-de- 
chaussée avec garage ;

—5049—Avenue Dubail, lot cad. 5000a.—No. 310, avenue 
Dubail.—1 hangar métallique, 1 portail et clôture (sous réserve 
de l’observation des prescriptions du Service d’incendie) ;

—5050—Avenue Dubail, lot cad. 3125.—No. 277, avenue 
Dubail.—Agrandissement du garage pour autobus, modification 
des dépôts d’autobus, de railless-cars et de tramways (sous réserve 
de l’observation des prescriptions du Service d’incendie) ;

—5058—Route Legendre, lot cad. 14238?.—Près du No. 350, 
route Legendre.—1 serre, 2 garages et 1 mur de clôture en maçon­
nerie (sous réserve que le propriétaire s’engage, par écrit, à 
acquitter le montant de sa participation à l’aménagement des 
trottoirs et des entrées cimentées, lors de la mise en viabilité de 
la route Legendre, en frontage du lot cadastral 14238f) ;

—5059—Avenue Dubail, int., lot cad. 4521.—No. 300 avenue 
Dubail.—1 hangar métallique (sous réserve de l’observation des 
prescriptions du Service d’incendie);

—5063—Route Dupleix, lots cad. 12124 et 12125.—Près du 
No. 312, route Dupleix.—1 résidence sans étage et 1 serre (sous 
réserve que le propriétaire s’engage, par écrit, à acquitter le 
montant de sa participation à l’aménagement du chemin public 
situé à l’Ouest de ses lots, lors de la mise en viabilité éventuelle 
de ce chemin) ;

—5076 —Rue Brenier de Montmorand, lot cad. 696.—No. 86, 
me Marcel Tillot.—1 bâtiment sans étage à usage d’entrepôt et de 
bureau (sous réserve de l’observation des prescriptions du Service 
d’incendie) ;

—5079—Chemin municipal No. 22, lot cad. 7091n.—Près du 
No. 51, route H. de Siéyès.—1 résidence à 1 étage sur rez-de- 
chaussée ;

—5081—Route Destelan, lot cad. 13821.—Passage No. 158, 
route Destelan.—Aménagement des salles de bain au 2e étage des 
maisons Nos. 12,13, 20, 21, 22 et 27 (sous réserve de l’observation 
des prescriptions imposées par le Service d’incendie, lors de la 
délivrance du permis No. 2448, enregistrement 4418) ;

—5082—Route Culty, lot cad. 14088.—Près du No. 285, route 
Culty.—Modification aux plans ayant fait l’objet des permis Nos. 
2681, 2779 et 2862, Nos. d’enregistrement 4695, 4906 et 5019: 
construction d’un garage ;

—5087—Avenue Joffre, lot cad. 14270.—No. 12, passage 1958, 
avenue Joffre.--Construction de vérandas à 1 maison à 2 étages et 
attique sur rez-de-chaussée ;

1—5088—Avenue Haig, lot cad. 12162.— No. 435 avenue Haig.— 
1 mur de clôture en maçonnerie ;

—5091—Route Magniny, lot cad. 13586.—Près du No. 112, 
route Magniny.—1 résidence à attique sur- rez-de-chaussée ;
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—5093—Route Vallon, lois cad. 11039c et 11039d.—Passage 
No. 1213, avenue Joffre.—Modifications aux plans ayant fait l’objet 
du permis No. 2727, No. d’enregistrement 4836 : Résidences 62 et 
66-transformation d’une pièce du rez-de-chaussée en garage (sous 
réserve: 1°—que la porte en fer faisant communiquer le garage 
avec la cage d’escalier soit munie d’un système de fermeture auto­
matique; 2° —que le propriétaire s’engage, par écrit, à acquitter le 
montant des frais relatifs à l’aménagement des entrées cimentées 
en frontage des 2 garages proposés, lors de la mise en viabilité 
définitive de la route Vallon, en frontage des lots cad. 11039c et 
11039d);

—509b—Rue Bourgeat. lots cad. 12138 et 12139a.—Prés du 
No. bbl, avenue Haig.—1 résidence à 1 étage et attique sur rez- 
de-chaussée avec 1 garage (sous réserve : 1°— de la fourniture d’un 
plan cadastral ; 2°—que le propriétaire s’engage, par écrit, à 
acquitter le montant de sa participation aux frais d’aménagement 
des entrées et trottoir, lors de la mise en viabilité définitive de 
la rue Bourgeat, en frontage des lots cad. 12138 et 12139a);

—5095—Rue Ratard, lot cad. 5605. —Près du No. 621, rue 
Ratard.—Modifications aux plans ayant fait l’objet du permis No. 
2830, No. d’enregistrement 4648 : remplacement d’un escalier en 
bois par 1 escalier en béton armé ;

—5097—Route Père Robert, lot cad. 5135a.— No. 23, passage 
b09, route Père Robert.—Réparation d’une maison à 1 étage sur 
rez-de-chaussée incendiée ;

—5098—Rue des Pères, lot cad. 176.—No. 13 passage 4 rue 
de Ningpo.—Réparation d’une maison à 1 étage sur rez-de-chaussée 
incendiée ;

—5099—Avenue Edouard VII, int., lot cad. 1a.—No. 7, avenue 
Edouard VIL—Déplacement d’un local à usage de chambre de 
chauffe ;

—5102—Route Cohen, lot cad. 13303.—Près du No. 210, 
route Cohen.—1 immeuble à appartements de 4 étages sur rez-de- 
chaussée avec 4 garages (sous réserve que le propriétaire s’engage, 

par écrit, à acquitter les frais d’aménagement des entrées êt du 
trottoir, lors de la mise en viabilité de la route Cohen, en frontage 
du lot cad. 13303);

Autorisation de principe accordée pour le nouvel 
avant-projet présenté par par le demandeur, sous 
réserve de l’approbation des plans définitifs par la 
Commission Municipale selon la procédure habituelle.

—5070—Route Vallon, lot cad. 11021,.— 1 bâtiment à usage 
de gymnase pour le Club Lusitano.

Permis accordés en séance.—
La Commission autorise la délivrance des permis 

de construire ci-dessous, les plans présentés étant 
conformes aux Règlements Municipaux :

—5001—Roule Tenant de la Tour, lot cad. 9765a.—Près du 
No. b68, route Tenant de la Tour.—1 maison à 1 étage sur rez- 
de-chaussée avec dépendance (Cette autorisation est accordée pour 
une année seulement et sous réserve de l’approbation du Service 
d’incendie) ;

—5110—Route Lorioz, lot cad. Ib217 a,—Passage No. 799, 
avenue Haig.—1 garage, 1 addition et 1 mur de clôture en 
maçonnerie. .

Permis refusés.—
La Commission décide de ne pas autoriser la 

délivrance des permis de construire ci-après :
—5051—Route Pichon, lot cad. 9360.—Près du No. 53, route 

Pichon.—1 résidence à 2 étages sur rez-de-chaussée avec garage 
(non conforme à l’esthétique de la voie) ;

—5103—Route Edan, lots cad. 13761 (portion Est) et 13762.— 
Près du No. 182, route Magniny.—3 résidences à 2 étages sur rez- 
de-chaussée (non conforme à l’esthétique de la voie. Respecter 
l’alignement de la route Edan).

La séance est levée à 18 heures 30.

ORDONNANCE CONSULAIRE NO. 270 DU 20 JUIN 1940

Nous, Pierre Augé, Consul Général de France à Changhai p. i., Chevalier de la Légion 
d’Honneur, décoré de la Médaille Militaire et de la Croix de Guerre,

Vu l’article XIII de l’ordonnance No. 7 du 15 Janvier 1927 ;
Avons ordonné et ordonnons ce qui suit :

Art. I,—U est institué une Commission d’Enquête sur les loyers.

Art. 2—Elle se compose de :
Président : M. d’HooGHE
Secrétaire : M. Marcel Ricard

Juristes.—
MM. Barraud, Français

H. A. Reeks, Anglais
A. I. Slobodtchikoff, Russe
S. T. Lan, Chinois
Chu Hia Che, Chinois

‘Ordonnance Consulaire publiée au Bulletin Municipal No. 989 du 11 Juillet 1940.
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Bailleurs d’immeubles.—
MM. Pontet, Français

R. D. K. Silby, Anglais
1. A. Yavdinsky, Russe 
Zi Meu Dang, Chinois 
Kiu Tseng Hwa, Chinois

Locataires.-— •
MM. Fredet, Français

P. M. Anderson, Américain 
Nicolas J. Fomin, Russe 
Wang Zeng Seng, Chinois 
Tsu Veng Teh, Chinois

Art. 3.—Elle a pour mission :
1°—de rechercher, en interrogeant des témoins de diverses nationalités, habitant la 

Concession et donnant ou prenant à bail des magasins, des entrepôts, des 
maisons, des appartements, des chambres, quels sont les usages en vigueur pour 
les différentes sortes de constructions, les différentes formes de contrats et les 
nationalités diverses des parties.

2°—de rechercher si les conditions économiques actuelles donnent lieu à des abus, et 
s’il est possible de remédier à ces abus par l’intervention des juridictions civiles 
ou pénales ou de l’autorité administrative ou par l’action collective et concertée 
des associations de bailleurs et de locataires.

3°—de concilier éventuellement les griefs collectifs que les bailleurs et les locataires 
ont les uns à l’égard des autres ou à l’égard des intermédiaires exploitant les 
circonstances actuelles.

Art. 4.—Elle adressera les procès-verbaux de son enquête et le rapport contenant ses 
conclusions au Consul Général.

Art. 5—Il foi sera adjoint par les soins du Directeur des Services de Police le personnel 
de secrétaires et d’interprètes nécessaires.

Art. 6.—Le Conseiller Juridique du Consulat Général et le Directeur des Services de 
Police sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente ordonnance.

Fait à Ghanghai, en l’Hôtel Consulaire, le vingt Juin mil neuf cent quarante.

(L. s.)
Le Consul Général de France p. i., 

(Signé:) P. Augé

SÉANCE DE LA COMMISSION PROVISOIRE D’ADMINISTRATION MUNICIPALE

DU 25 JUIN 1940

L’an mil neuf cent quarante et le vingt-cinq Juin, 
à dix-sept heures, les Membres de la Commission 
Provisoire d’Administration Municipale se sont réunis 
à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des 
séances, sous la présidence de Monsieur P. Augé, 
Consul Général de France, assisté de Monsieur M. 
Duval, Consul de France.

Etaient présents :
MM. Chang Siau Ling 

J. Cochet 
J. Donné 
En. Egle 
H. Laffond 
E. J. Lloyd

R. P. E. Moui.is
MM. R. Pontet

J. Sauvaybe
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Assistaient à la séance :
MM. J. Brédiam Directeur Général des Services Municipaux 

L, des Courtils Directeur Administratif
P, Baillie Directeur Technique
P. Jordan Directeur des Finances
R. Meadmore Chef du Secrétariat Administratif

Procès-verbal.—
Lecture est donnée du procès-verbal de la séance 

du 11 Juin 1940, lequel a déjà été approuvé et signé 
par tous les Conseillers présents.

Finances.—
Emprunt Municipal 8% 1921.—

La Commission enregistre le procès-verbal du 
tirage au sort des 873 obligations de l’Emprunt Muni­
cipal 8% 1921.

PROCES-VERBAL

L’an mil neuf cent quarante et le dix Juin, à deux heures de 
l’après-midi, .

Par devant Nous, E. Ducoudrav, Agent du Consulat Général 
de France à Changhai, remplaçant par délégation spéciale Monsieur 
L. le Roch, Consul de France à Changhai, chargé de la Chancel­
lerie, empêché, en présence de Monsieur P. Jordan, Directeur 
des Finances de la Commission Provisoire d’Administration 
Municipale de la Concession Française.

Conformément au paragraphe 2 des conditions de l’Emprunt 
Municipal 8% 1921 imprimées au verso des titres et ainsi conçu:

« Les obligations sont remboursables au pair (Tls. 100 cha- 
« cune) en pas moins de 10 ans et pas plus de 30 années, à partir 
«du 1er Juillet 1931, et conformément au tableau d’amortissement 
« arrêté par le Conseil. »

II a été procédé au tirage au sort de HUIT CENT 
SOIXANTE-TREIZE obligations de l’Emprunt contracté en 1921 
par le Conseil d’Administration Municipale de la Concession 
Française de Changhai.

Les obligations sorties à ce tirage sont les suivantes:
Nos. 12271-12272-12275-12277 à 12280-11961 à 11964­

11966 à 11969—5872 55877—5880—7062—7064—7065—7067-7069­
7070—4741-4742—4745 à 4748-4750—8871 à 8879-18301 à 18310­
5611 à 5616—5618 à 5620-16972-16976 à 16980-19152—19153­
19155-19157—19158-8352 à 8358-8360—2881 à 2886-2888-2890­
123 à 130-15441 à 15444-15446-15447—15449-15450-6291-6292­
6295 à 6298—6300—7792—7794—7795 —7797 à 7799—61 à 70-4201­
4203—4205 à 4207—4209—4210—5951 à 5955-5957—5958—16661­
16662—16664 à 16670-19752-19754-19758 à 19760 -6392 à 6398­
6400-14762-14763-14765 à 14768-14770-9321 à 9323—9325­
9326-9328 à 9330-11121 à 11126-11128 à 11130-7691 à 7694­
7698—7700—18051—18053 à 18060-10341—10342—10344—10345­
10348 à 10350—4351 à 4354—4356-4357-4359—4360—721—723 à 
727—730—15511 à 15520—7373—7375—7376—7378—7379—1671— 
1672—1674—1676—1679-1680-17891-17892—17895 à 17897— 
17899—17900—17221 à 17225—17227—17228-17230-12402-12403­
12406-12409-12841 à 12850-8531 à 8539-14011-14014-14015-

14018 à 14020—15861 à 15868—15870—1591—1593—1596—1598 à 
1600—19793 à 19796—19798-19799—13631—13634 à 13637-13639­
13640—14793 à 14797-14799-14800-3911—3913 à 3920-10851 à 
10860—16842—16843—16845—16847 à 16850—9091—9092-9094 à 
9096—9098—9100 -4321 à 4327—4329—9191—9193—9195 -9198— 
9200-17711 à 17720-14721 à 14730—16101 à 16103—16105 à 16110­
11801 à 11810-11001 à 11005-11007-11009-11010-18831 à 18833­
18835 à 18840-6141—6142-6144 à 6150-5311—5314 à 5320-4131­
4132-4134—4135-4137—4139-4140—7131 à 7140-11371 à 11378­
11380- 17622 à 17624-17626-17627-17629-711 à 720-10291-10293­
10294—10296—10299—10411—10413 à 10416 -10418-10419-18811­
18812-18814-18816-18818 à 18820-831—832-834-836 à 840­
18641—18643 à 18649—9411 à 9418-9420-17551—17553 à 17560­
18971-18973 à 18980-17801-17803-17805-17807 à 17810-16141 à 
16150—12361 à 12369-13711 à 13717—13719—13720-15011-15012­
15017 à 15020—14262 à 14265—14267 à 14270—19601 à 19604-19606­
19607-19610-7271 à 7274—7276—7277—7280—12091 à 12094— 
12096à 12100-19821 à 19823-19825—19826—19828-19830-19992­
19993—19995-19997 à 20000-14971 à 14978-14980 -8842—8844­
8847 à 8850—1021 à 1030-12451-12454 à 12460—11771—11772— 
11774 à 11780-8931 à 8933-8935 à 8937-18362-18364-18366 à 18370­
19091-19093-19095—19096-19098 à 19100-17141-17143-17144­
17146 à 17148-14241-14242-14245 à 14250-17771 à 17779-17671­
17672-17674-17677—17679—17680-7591 à 7599—19672 à 19674­
19676—19678 à 19680—6911 à 6913—6915—6917 à 6920-2111-2115­
2116-2119-2120-19711 à 19713-19715 à 19720-5481 à 5485-5488­
5490—17991 à 17996—17998—17999-3021 à 3030-17571-17573­
17574—17576 à 17580—17721 à 17723-17725-17727 à 17729-3891 à 
3893—3895—3896—3899—3900—15821 à 15830—4081—4084-4086­
1087—4089—11241—11244 à 11250—10821 à 10825—10827 à 10829­
4852 5 4854—4856 à 4860—11312 à 11320-11191 à 11198—12793— 
12794—12796—12798—18391—18392. ' '

En foi de quoi, le présent procès-verbal a été sur le champ 
rédigé dans les bureaux du Service des Finances de la Municipalité 
où a eu lien le tirage et où le Soussigné s’est transporté et signé 
après lecture par Messieurs P. Jordan et E. Ducoudrav les jour, 
mois et an que dessus.

Signé: P; Jordan—E. Ducoudrav.

Pour Copie certifiée conforme, 
Changhai, le 14 .Juin 1940,

Le Consul chargé de la Chancellerie, 
Signé: L. LE ROCH.

Fixation du taux d’intérêt de la Banque Municipale.—
La Commission décide de maintenir à 5 %, le 

taux d’intérêt à attribuer par la Municipalité pendant 
le 2,ne semestre de 1940.

Abattoirs.—
Renouvellement du contrat de récupération du sang 

des porcs.—
Après avoir pris connaissance de la note du 

Directeur Administratif sur l’économie du contrat 
actuel expirant le 30 Juin 1940,

La Commission autorise le Directeur des Finan­
ces à fixer de gré à gré le montant de la redevance 
à acquitter par le concessionnaire pour l’usage des 
locaux mis à sa disposition aux Abattoirs Municipaux.
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COMITÉ DES TRAVAUX

Lecture est donnée du procès-verbal de la séance 
du Comité des Travaux en date du 18 Juin 1940.

C. F. T. E. E.—
Contrôle de la tension, de la fréquence et de l’enregis­

trement des consommations d’électricité.—
La Commission prend noie des résultats du 

contrôle de la tension, de la fréquence et de l’enregis­
trement des consommations effectué sur le réseau 
B.T. de la C.F.T. conformément à l’accord du 1er Juin 
1938, simultanément et contradictoirement avec la 
Compagnie au cours des mois de Mars, Avril et Mai 
1940.

Service des Plantations.—
Commande de billets d’entrée au Jardin Zoologique.—

La Commission autorise les Services à passer 
immédiatement commande d’un million de billets 
pour distributeur automatique.

Divers.—
Horloges publiques.—

La Commission décide de passer commande de 2 
horloges à double cadran garanties deux ans.

Ces deux horloges seront installées, l’une au 
carrefour Montigny-Consulat, l’autre au carrefour 
Joffre-Say Zoong.

Permis de construire.—
Constructions temporaires hors zone.—

. La Commission décide d’autoriser la délivrance 
à MM. Butterlield & Swire d’un petit permis tem­
poraire, valable jusqu’au 39 Septembre 1940, pour la 
construction de 4 kiosques en bambou et nattes sur 
le Quai de France.

Permis annulés.—
Les intéressés ne s’étant jamais soumis aux 

formalités requises, la Commission décide d’annuler 
les permis de construire ci-après:

—Permis No. 2937 (Enregistrement No. 5082).
— Permis No. 5645 (Enregistrement No. 4670).

Permis accordés depuis la dernière séance.—
La Commission ratifie la délivrance des permis 

de construire ci-après :
— 4806—Roule Mgr. Prosper Paris, lot cad. 13917.—Près du 

No. 116, roule Mgr. Prosper Paris.—1 résidence à 1 étage sur 
rez-de-chaussée ;

—5042—Avenue du Roi Albert, lot cad. 9901c—No. 620, 
avenue du Roi Albert.—1 bâtiment en rez-de-chaussée à usage 
d’entrepôt de ferraille (sous réserve de l’observation des pres­
criptions des Services Municipaux) ;

—5083—Roule P. Deslelan, lot cad. 13817.—Près du No. 152, 
roule P. Destelan.—Modifications aux plans ayant fait l’objet du 
permis No. 2833 (additions aux résidences Nos. 1 et 6) ;

—5085—Rue Bourgeat, lot cad. 12119.—Près du No. 441, 
avenue Haig.—1 résidence à 2 étages sur rez-de-chaussée avec 1 
garage (sous réserve que le propriétaire s’engage, par écrit, à 
acquitter les frais d’aménagement de l’entrée et du trottoir, lors 
de la mise en viabilité définitive de la rue Bourgeat, en frontage 
du lot cad. 12119) ;

—5089—Avenue Haig, lots cad. 14212et 14222.—Près du No. 
767, avenue Flaig.—1 résidence à 1 étage sur rez-de-chaussée;

—5100—Route Pichon, loi cad. 11070.—En face du No. 77, 
route Pichon.— 1 immeuble à appartements de 3 étages sur rez-de- 
chaussée et 1 dépendance (sous réserve de l’observation des 
prescriptions du Service d’incendie);

—5104—Avenue Joffre, int., lots cad. 12772 et 12773.— 
No. 1388, avenue Joffre.—Modifications aux plans ayant fait l’objet 
du permis No. 2725 (construction d’une dépendance et d’un mur 
de clôture en maçonnerie) ;

—5106—Roule G. Kahn, int., lot cad. 9951.—No. 600, route 
G. Kahn.—Agrandissement d'un atelier de tissage par construction 
d’un étage à usage de logement du personnel au-dessus d’un hangar 
en rez-de-chaussée (sous réserve de l’observation des prescriptions 
des Services Municipaux) ;

—5107—Route Dupleix, lot cad.12501.—No. 7, route Dupleix.— 
Murs de clôture en maçonnerie ;

—5109—Route Dupleix, lot cad. 12097a.—Près du No. 182, 
roule Dupleix.—Modifications aux plans ayant fait l’objet du 
permis No. 2657, enregistrement No. 4651 (construction de 2 
pièces sur terrasse-séchoir);

—5111—Roule Fergusson et Chemin municipal No. 38, lot 
cad. 14077a.—Près du No. 370, route Fergusson.—2 résidences à 
1 étage sur rez-de-chaussée et 2 garages ;

—5113—Route Ghisi, lot cad. 9501.—No. 113, route Ghisi.— 
1 loge de gardien, 1 mnr de clôture en maçonnerie et 1 porche à 
1 résidence ;

—5116—Route Conty, lot cad. 3051c.—Près du No. 353, 
roule Conly.— Modifications aux plans ayant fait l’objet du permis 
No. 5571 (transformation en étage des attiques de 5 maisons et 
construction des balcons aux étages) ;

—5118—Anenne Joffre, lot cad. 12795.—Près du No. 1534, 
avenue Joffre.—Modifications aux plans ayant fait l’objet du 
permis No. 2745 (transformation d’attique en étage et modifica­
tions extérieures au bâtiment);

—5119—Rue Cardinal Mercier, lot cad. 5556.—Près du No. 
78, rue Cardinal Mercier.—Modifications aux plans ayant fait 
l’objet du permis No. 2652, enregistrement No. 4749 : construction 
d’un séchoir (sous réserve de l’observation des prescriptions 
imposées par le Service d’incendie, lors de la délivrance du 
permis No. 2652, enregistrement No. 4749) ;

— 5120—Avenue Joffre, lot cad. 12879.—Près du No. 1696, 
au Joffre.—1 immeuble à appartements de 3 étages sur magasin ;

—5121—Route P. Deslelan, lot cad. 13846.—No. 12, route 
P. Destelan.—2 additions à 1 résidence;

—5123—Rue Bourgeat, lots cad. 12118-12119.—Près du No. 
521 avenue Haig.—1 résidence à 2 étages sur rez-de-chaussée 
avec garage (Il est entendu que la Municipalité pourra ne pas 
ouvrir prochainement la rue Bourgeat. Le propriétaire devra 
s’engager, par écrit, à acquitter les frais de branchement de 
drain et d’aménagement des entrées et du trottoir, lors de la mise 
en viabilité définitive de la rue Bourgeat, en frontage des lots 
intéressés);
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—5126—Avenue Edouard VII, lot cad. 401.— Passage No. 
77 avenue Edouard VII.—1 abri destiné aux jinrickshaws privés 
et 1 mur de clôture en maçonnerie (sous réserve de l’approbation 
du Service d’incendie) ;

—5128—Route Fergusson, lot cad. 12638.—No. 69, route 
Fergusson.—Modifications aux plans ayant fait l’objet du permis 
No. 2902, enregistrement No. 5054 (Agrandissement des salles de 
bain et modifications intérieures et extérieures à la résidence) ;

—5129—Avenue Joffre, int., lot cad. 13738u.—No. 1813b 
avenue Joffre.— 1 annexe à 1 résidence comprenant 1 étage sur 
rez-de-chaussée avec garage ;

—5130—Route Edan, lot cad. 13801.—Pris du No. 50, route 
P. Destelan.—Modifications aux plans ayant fait l’objet du 
permis No. 2741 (Construction d’une résidence à 2 étages sur 
rez-de-chaussée avec garage à la place de 5 maisons des types 
B et D) ;

—5133—Routes Mgr. Maresca et Père Hue, lots cad. 12585 
et 12587.—No. 253 route Mgr. Maresca (Construction de 2 dépen­
dances à 2 résidences à usage de chambre de chauffe) ;

—5747—Avenue Pétain, lot cad. 13359.—No. 10 av. Pétain.— 
1 addition à 1 étage et attique sur rez-de-chaussée à 1 bâtiment 
à usage d’école (Dossier à faire signer par le Chef du Bureau des 
Etablissements Classés).

Permis accordés en séance.—
La Commission autorise la délivrance des permis 

de construire ci-dessous, les plans présentés étant 
conformes aux Règlements Municipaux :

—5030—Avenue Pétain, lot cad. 13242.—No. 762 route H de 
Siéyès.— 1 addition à 2 étages sur rez-de-chaussée à 1 bâtiment 
et des modifications intérieures et extérieures au bâtiment 
comprenant l’aménagement de 2 magasins au rez-de-chaussée;

—5101—Chemin municipal No. 38, lot cad. 14109c.— Maisons 
Nos. 30 et 31, passage 280, route Fergusson.—Construction d’une 
pièce sur terrasse séchoir et modifications intérieures et extérieures 
à 1 maison à 1 étage sur rez-de-chaussée (Régularisation);

—5114—Route Magniny, lot cad. 13301.—Près du No. 77 
route Pershing.—1 résidence à 2 étages sur rez-de-chaussée avec 
garage (sous réserve que le propriétaire s’engage, par écrit, à 
acquitter les frais d’aménagement des entrées et du trottoir, lors 
de la mise en viabilité de la route Magniny et du chemin public 
limitant le lot cad. 13301 à l’Ouest, lors de la mise en viabilité 
éventuelle de ce chemin. La Municipalité pourra, d’autre part, 
ne pas ouvrir prochainement la route Magniny) ;

—5125—Rue du Marché, lot cad. 2560.—Près du No. 277 
rue du Marché.—1 bâtiment à 1 étage sur magasin avec 1 
chambre sur passage et 10 maisons à 2 étages sur rez-de-chaussée 
(sous réserve que le propriétaire s’engage, par écrit, à acquitter 
les frais d’aménagement du chemin public adjacent au lot, lors 
de la mise en viabilité éventuelle de ce chemin).

Permis refusés.—
La Commission décide de ne pas autoriser la 

délivrance des permis de construire ci-après :
—5122—Avenue Joffre, lots cad. 6032 et 6039.—Près du 

Cathay Théâtre, avenue Joffre.—1 magasin en rez-de-chaussée 
(ajouter au moins un étage) ;

5132—Route Mgr. Prosper Paris, lots cad. 13757, 13758. 
13759, 13760, 13761 et 13762.—Près du No. 121 route Mgr. 
Prosper Paris.—17 maisons à 2 étages sur rez-de-chaussée 
(regrouper les maisons afin d’augmenter les espaces libres) ;

—5152—Rue du Weikwei, lot cad. 168.—No. 200 rue du 
Weiktvei.—Réparations de 2 maisons incendiées à 1 étage sur 
rez-de-chaussée (les travaux de réparation de ces maisons frappées 
d’alignement paraissant confortatifs).

La séance est levée à 18 heures 15.

ORDONNANCE CONSULAIRE NO. 294 DU 4 JUILLET 1940

Nous, Pierre Augé, Consul Général de France à Changhai p. i., Chevalier de la Légion 
d’Honneur, décoré de la Médaille Militaire et de la Croix de Guerre,

Vu les Articles IX et X du Règlement d’Organisation Municipale de la Concession 
Française de Changhai en date du 15 Janvier 1927,

Vu la délibération de la Commission Provisoire d’Administration Municipale de la 
Concession Française de Changhai en date du 1er Juillet 1940,

Avons ordonné et ordonnons ce qui suit:

Article unique.—
Le Barême des Taxes, rendu applicable sur la Concession Française de Changhai par 

Ordonnance Consulaire No. 590 du 28 Décembre 1939, est modifié comme suit, à compter du 
1er Juillet 1940:

* Ordonnance Consulaire publiée au Bulletin Municipal No. 989 du 11 Juillet 1940.
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TITRE IV.—TAXES SUR LES HOTELS, PENSIONS, RESTAURANTS 
ET LES COMMERCES D’ALIMENTATION

Marchés publics.—
Marché Meugniot.—

Rez-de-chaussée.—$5,00, $6,00, $7,00, $ 8,00 $ 10,00 et $ 12,00 par mois et place suivant 
l’emplacement.

Etage.—$ 2,50 et $ 3,50 par mois et par place suivant l’emplacement.
Restaurateurs.—$ 8,00 par place et par mois.

Fait à Changhai en l’Hôtel Consulaire, le quatre Juillet mil neuf cent quarante.

Le Consul Général de France p. i., 
(L. s.) (Signé:) P. Augé

SÉANCE DE LA COMMISSION PROVISOIRE D’ADMINISTRATION MUNICIPALE

DU 9 JUILLET 1940

L’an mil neuf cent quarante et le neuf Juillet, 
à dix-sept heures, les Membres de la Commission 
Provisoire d’Administration Municipale se sont réunis 
à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des 
séances, sous la présidence de Monsieur P. Augé, 
Consul Général de France, assisté de Monsieur 
M. Duval, Consul de France.

Etaient présents :
MM. H. Bah

Chang Siau Ling 
L. Chevhetton 
J. Cochet 
J. Donné 
En. Egi.e 
H. Laffond 
E. J. Llovd

R. P. E. Moulis 
MM. R. Pontet 

J. Sauvaybe

Assistaient à la séance :
MM. J. Brédiam Directeur Général des Services Municipaux

L. des Courtils Directeur Administratif
MM. P. Baillie Directeur Technique

P. Jordan Directeur des Finances
R. Meadmoke Chef du Secrétariat Administratif

Procès-verbal.—
Lecture est donnée du procès-verbal de la Séance 

du 25 Juin 1940, lequel a déjà été approuvé et signé 
par tous les Conseillers présents.

Médaille de la Concession.—
Après avoir pris connaissance des propositions 

du Comité Spécial institué par décision du 28 Juin 
1940,

La Commission décide d’attribuer la Médaille de 
la Concession Française dans les conditions suivantes:

L—SERVICES MUNICIPAUX
Médaille sans agrafe

Services Noms Emplois Médaille
Collège Municipal A. P. Thomson, Miss Professeur Argent
Compagnie de Pompiers Zia Lieu Foh Adjudant Argent
Finances (Perception) Wou Sai Pao Shroff de lrc classe Bronze

» » Dang Liait Yong » » » Bronze
» (Caisse) Tsang Tseng Wei Comptable Bronze

Abattoirs Ting Ah Die Chef-coolie Bronze
Collège Municipal B. Lamberton Mlle. Répétitrice Bronze

» » Chen Hou Secrétaire de lre classe Bronze
Compagnie de Pompiers Tsang Teh Zeng Sergent Bronze

» » Zao King Long » Bronze
» » Tsang Tsang Ping » Bronze
» » Zeng Ming Wao Sergent-Chef Bronze
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Services
Plantations
Travaux Publics

» »
» »
» »

Noms
Tsang Ah Sai
Pé Se Zeng
Wang Tching Ling
Tsang Hang Seng
Wang Ye Ming

Emplois Médaille
Sous-Chef d’équipe No. 1 Rronze
Aide-projeteur Rronze
Dessinateur Bronze
Plombier Bronze
Mafou No. 936 Bronze

II.—SERVICES DE POLICE

Médaille sans agrafe
Noms Grades Médaille

Gioulis, Jean Sous-Inspecteur Argent
Tran Chieu Hiep Sergent Tonkinois de l'e classe No. 214 Argent
Bao Meu Si, Jean Secrétaire-Interprète de lre classe Argent
Wang Tsieu Ling Inspecteur Chinois de 2e classe No. 100 Argent
Dang Yuen K’ing Sous-Inspecteur-Détective de lre classe No. 83 Argent
Dang Dinh King Sergent Tonkinois de lre classe No. 212 ' Argent
Wei King Zeng Inspecteur Chinois de lre classe No. 27 Argent
Wang Zu Seng Sous-Inspecteur-Détective de 3e classe No. 57 Argent
Tsiang Zang Veng Sergent-Détective de lre classe No. 42 Argent
Gnie Yong Fah, Joseph Secrétaire-Interprète de lre classe Bronze
Li Dong Ming Agent Chinois de lre classe No. 360 Bronze
Tsa Keng Tsing Brigadier Chinois No. 361 Bronze
Zao Gni Zeng Détective de lre classe No. 43 Bronze
Demimarsky, Michel Garde auxiliaire Bronze
Nguyen Kiem Can Brigadier Tonkinois No. 8 Bronze
Le Van Duyen » » » 114 Bronze
Tseu Ou Zang Brigadier Chinois No. 40 Bronze
Wang Chie Chiao Sergent Chinois de lre classe No. 207 Bronze
Ou Siang Zeng » » » » 209 Bronze
Zeng Te K’ouei Agent Chinois de lre classe No. 407 Bronze
Ko Sao Yong Brigadier-Détective No. 16 Bronze
Fang Zao Ling Détective de lre classe No. 36 Bronze
Die Za Ts’ing Sergent-Détective de 2e classe No. 58 Bronze
Zia Koang Ming Sous-Inspecteur-Détective de 3e classe No. 71 Bronze
Tsu Heng Sai Tailleur No. 114 Bronze
Tsu Ah Keu » » 117 Bronze

Finances.—
Augmentation du prix des plaques d’automobiles.—

En raison de l’augmentation du coût des plaques 
d’automobiles, la Commission décide d’en porter le 
prix des plaques suivant à compter du 1er Août 1940:
'Enregistrement des véhicules automobiles.—

Perte des plaques (changement de numéro).....$ 5,00
plus * $ 4,00 par plaque nouvelle

Perte du disque (changement de numéro)........ » 5,00
plus * $ 4,00 par plaque nouvelle

Remise de plaques * : par plaque........................» 4,00
* Si les plaques sont rendues en bon état, l’Admi­

nistration remboursera la somme de $ 1 par plaque 
délivrée antérieurement au 18 Septembre 1939, $ 2 
par plaque délivrée entre le 18 Septembre 1939 et le 
1er Août 1940, $ 4 par plaque délivrée postérieurement 
au 1er Août 1940.

* Modifications publiées au Bulletin Municipal No. 990 du 18 Juillet 1940 sous 
Ordonnance Consulaire No. 308 du 12 Juillet 1940.

COMITÉ DES TRAVAUX

Lecture est donnée du procès-verbal de la séance 
du Comité des Travaux en date du 2 Juillet 1940.

Réseau routier.—
Désaffectation d’un chemin public situé à proximité 

de l’avenue Pétain.— _
Les propriétaires intéressés ayant donné leur 

accord, la Commission autorise la désaffectation du 
chemin public situé au Nord des lots cadastraux 
13229, 13230 et 13231, à proximité de l’avenue Pétain.

Désaffectation d’un chemin public et création d’un 
autre chemin à proximité de la route Kaufmann.— 

La Commission autorise la cession par l’Admi­
nistration Municipale des chemins publics situés au 
Nord et à l’Est du lot 13105 contre la cession par le 
propriétaire de ce terrain d’une bande de deux 
mètres de largeur à l’Ouest pour la création d’un 
chemin public en remplacement des chemins publics 
désaffectés.
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L’échange se ferait surface pour surface, sans 
compensation et il ne serait définitivement réalisé 
qu’au moment où le propriétaire du lot cad. 13105 
paierait l’impôt foncier dû pour ce terrain.

Bâtiments municipaux.—
Réceptions définitives.—

La Commission enregistre les procès-verbaux de 
réceptions définitives en date du 14 juin 1940, relatifs 
aux travaux ci-dessous :

—Cité Annamite, aménagement de deux appartements et 
construction d’un logement pour le gardien (Entreprise Yang 
Young Tai) ;

—Collège Municipal, fourniture de 130 pupitres, grand modèle 
et 50, petit modèle (Entreprise Shing Chong Furuiture Co.) ;

—Poste de Police Central, peinture des logements des 
Européens (Entreprise Wang Long Kee).

Etablissements Classés.—
Installation d’un réservoir supplémentaire pour pompe 

à essence en frontage du No. 607 avenue Edouard 
VIL—

Après étude, la Commission décide de ne pas 
accorder à la Société Kwang Hwa Petroleum Co. 
l’autorisation d’installer un réservoir supplémentaire 
pour pompe à essence, une telle installation étant 
contraire aux règlements municipaux sur les distri­
buteurs d’essence.

Permis de construire.—
Permis annulés.—

Sur la proposition du Directeur Administratif, 
la Commission décide d’annuler les permis ci-après, 
les intéressés ne s’étant jamais soumis aux formalités 
requises :

--Demande de permis No. d’enregistrement 4376 (permis 
No. 2585) présentée par M. Miao Kay Pah, pour construire 1 
résidence à 1 étage, 1 portail et clôture, lot cad. 12106, rue 
Bourgeat.

—Demande de permis No. d’enregistrement 4620 (permis 
No. 5580), présentée par M. T. C. Hsu, pour construire 4 maisons 
et 1 boutique double à 1 étage et attique, 1 portail et clôture, lot 
cad. 8089, rue Ratard.

—Demande de permis No. d’enregistrement 4791 (permis 
No. 2742), présentée par M.S N. Verhotoortzeff, pour construire
1 immeuble à appartements de 3 étages sur rez-de-chaussée, lot 
cad. 13905, route Mgr. Prosper Paris.

Permis accordés depuis la dernière séance.—
La Commission ratifie la délivrance des permis 

de construire ci-après :
—4937—Rue Kraelzer, lot cad. 222.—Pass. 58, rue Kraelzer.— 

Régularisation d’une addition d’un étage et attique à 2 maisons à
2 étages sur rez-de-chaussée ;

—5090—Avenue Pétain, lot cad. 13239a.—No. 265, avenue 
Pétain.—1 addition à 1 station de ravitaillement (sous réserve de 
l’observation des prescriptions du Service d’incendie) ;

—5112—Route Frelupt, lot cad. 9870.—Près du No. 389, route 
Frelupt.—3 maisons en terrasse à 1 étage et attique sur rez-de- 
chaussée et 1 garage ;

—5127—Rue Corneille lot cad. 4067.—Près du No. 1, rue 
Corneille.—1 immeuble à appartements de 2 étages sur rez-de- 
chaussée avec 1 garage ;

—5134—Avenue Joffre, lot cad. 4145.—No. 1, rue Massenet.— 
1 addition à 1 bâtiment à 1 étage sur rez-de-chaussée ;

—5135—Avenue Joffre, lot cad. 13913.—No. 1931, avenue 
Joffre.—1 addition à 1 résidence ;

—5136—Route Ghisi, int., lots cad. 13192n et i.—Passage 170, 
route Ghisi.—Modifications aux plans ayant fait l’objet du permis 
No. 2804 (surélévation d’une serre) ;

—5139—Rue Bourgeat, lot cad. 12137.—Près du No. 503, 
Avenue Haig.— Modification aux plans ayant fait l’objet du permis 
No. 2642 (construction d’une serre et de 2 réduits à charbon);

—5141—Rue Bourgeat, int., lot cad. 12021.—Près du No. 928, 
rue Bourgeat.—Modifications sur plans ayant fait l’objet du 
permis No. 2413 : construction d’un mur de clôture en maçonnerie 
(sous réserve de l’observation des prescriptions imposées par le 
Service d’incendie lors de la délivrance du permis No. 2849, 
enregistrement 4954) ;

—5144—Avenue Haig, int., lots cad. 14224 et 14225a.—No. 23, 
passage 753 avenue Haig.—1 addition à 1 résidence ;

—5146—Avenues Joffre et Haig, lot cad. 13913.—No. 1931, 
avenue Joffre.—1 réduit à charbon ;

—5148—Avenue Pétain, lot cad. 13243a.—Près du No. 265, 
avenue Pétain—Modifications aux plans ayant fait l’objet du 
permis No. 2708 (agrandissement d’une pièce du 1er étage et 
construction d’une véranda au 2e étage) ;

—5149—Route Ch. Culty, lot cad. 14088.—No. 285, route 
Ch. Culty.—Modifications aux plans ayant fait l’objet des permis 
Nos. 2681, 2779 et 2862 (construction de 6 garages);

—5151—Route F. Garnier, lot cad. 11085k.—Près du No. 8, 
roule F. Garnier. — Modifications aux plans ayant fait l’objet du 
permis No. 2904 (suppression d’un étage à la loge de gardien).

Permis accordés en séance.—
La Commission autorise la délivrance des permis 

de construire ci-dessous, les plans présentés étant 
conformes aux Règlements Municipaux :

—5038—Rue Chapsal, lots cad. 3154 et 3154b.—No. 380, rue 
Chapsal.—3 bâtiments sans étage à usage d’entrepôt de céréales, 
d’huiles et de produits alimentaires et 1 bâtiment à attique sur 
rez-de-chaussée à usage de bureaux (sous réserve de l’observation 
des prescriptions du Service d’incendie et de l’amélioration de la 
palissade); •

—5103—Poule Edan, lots cad. 13761 (portion Est) et 13762.— 
Près du No. 182, route Magn’ng.—3 résidences à 2 étages sur 
rez-de-chaussée (sous réserve que le propriétaire s’engage, par 
écrit, à acquitter les frais d’aménagement des entrées et du trottoir, 
lors de la mise en viabilité de la route Edan, en frontage des 
lots cad 13761 et 13762. Il est entendu, d’autre part, que la 
Municipalité pourra ne pas ouvrir prochainement la route Edan) ;
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—5167—Rue Chusan, lot cad. 53.—No. 123, rue Chusan.— 
Réparation de la toiture, des éléments du plancher du 1er étage 
et des fenêtres d’une maison incendiée à 1 étage sur rez-de- 
chaussée (sous réserve: 1°)—que le propriétaire du terrain s’engage, 
par écrit, à mettre la construction au nouvel alignement de la rue 
Chusan à la demande de l’Administration Municipale; 2°)—qu’au­
cune indemnité ne soit due par l’Administration Municipale 
pour la démolition de la construction ; 3°)—que pour le calcul de 
l’indemnité d’expropriation, le propriétaire du terrain accepte la 
plus basse des évaluations foncières ci-après: l’évaluation actuelle, 
celle de l’époque du règlement de l’expropriation).

Permis refusé.—
La Commission décide de refuser la délivrance 

du permis de construire ci-après :
—5061—Route Ch. Culty, lots cad. 17087A et e.— Près du 

No. 285, route Ch. Culty.—1 bâtiment à attique sur rez-de-chaussée 
à usage d’entrepôt et 1 dépendance en rez-de-chaussée (Genre de 
construction non admis dans la zone “A”).

La séance est levée à 17 heures 30.

'ORDONNANCE CONSULAIRE NO. 317 DU 19 JUILLET 1940

Nous, Pierre Augé, Consul Général de France à Changhai p. i., Chevalier de la Légion 
d’Honneur, décoré de la Médaille Militaire et de la Croix de Guerre,

Vu l’article XIII du Règlement d’Organisation Municipale de la Concession Française de 
Changhai, en date du 15 Janvier 1927,

Vu l’article 26 du Règlement de Police et de Voirie,
Vu l’article 2 du Règlement sur les Loteries et Jeux d’argent,
Avons ordonné et ordonnons ce qui suit :

Art. !..—La Société anonyme françaies dénommée “Loterie de bienfaisance pour les 
réfugiés” régie par les lois françaises en vigueur sur les sociétés, dans la mesure ou elles sont 
applicables en Chine par décret du 7 Janvier 1927, immatriculée à la Chancellerie du Consulat 
Général de France sous le No. 102, en date du 21 Juin 1938, est autorisée, à titre exceptionnel, 
à installer et exploiter sur le territoire de la Concession Française une loterie à tirage unique 
le 13 Septembre 1940 avec des lots payables en espèces.

Art. 2.—Le seul but de cette loterie sera de procurer des fonds pour soutenir les 
œuvres humanitaires en Chine.

Art. 3.—Le prix des billets de la loterie est fixé à $ 10 chaque billet et divisible en cinq 
coupons de $ 2 chaque.

Le tirage aura lieu par numéro en réunion publique et en présence de deux administrateurs 
délégués par le Conseil d’Administration et du Contrôleur désigné par le Consul Général de 
France.

Le montant de l’émission et la date de tirage seront inscrits sur chacun des coupons ainsi 
que le montant des lots accordés dans chaque série.

100.000 billets seront offerts au public et 10.000 billets à titre de prime aux vendeurs. Le 
montant total des lots s’élèvera à $ 500.000 répartis conformément au plan de distribution 
imprimé sur chaque billet.

Si le nombre des billets vendus est inférieur à 100.000, une réduction proportionnelle du 
montant des lots sera appliquée conformément au plan de distribution des lots.

La Société garantit le paiement des lots dont l’ensemble s’élèvera à la moitié de la valeur 
totale des billets participant au tirage, les billets-primes exclus.

‘Ordonnance Consulaire publiée au Bulletin Municipal No. 991 du 25 Juillet 1940.
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Dans tous les cas, le montant total minimum des lots ne pourra être inférieur à 
$ 100.000, et le montant minimum du premier prix sera de $ 50.000 pour un billet complet, 
ou de $ 10.000 pour un coupon de $ 2, ce calcul étant basé sur 22.000 billets (dont 2.000 
billets-primes) comme nombre minimum des billets devant participer au tirage. Si le nombre 
des billets effectivement vendus n’atteint pas ce minimum, les billets non effectivement 
vendus compris dans ce minimum de 22.000 participeront au tirage en faveur des œuvres 
bénéficiaires.

En garantie du paiement des lots, la somme de $ 100.000 sera déposée avant l’émission 
des billets à la Banque de l’Indochine à Changhai. •

Les lots non retirés après un délai de six mois à partir de la date du tirage seront 
annulés, leur montant versé aux œuvres bénéficiaires et réparti conformément aux dispositions 
de l’article 4.

Art. 4.—La totalité du bénéfice net calculé après le paiement des lots et le règlement des 
frais généraux et des commissions d’usage aux vendeurs de billets intermédiaires (maximum 
12,5 % de la valeur des billets effectivement vendus) sera réparti par les soins du Conseil 
d’Administration.

Art. 5.—Toute infraction à la présente ordonnance sera punie des peines prévues à 
l’article 48 du Règlement de Police et de Voirie.

Fait à Changhai en l’Hôtel Consulaire, le dix-neuf Juillet mil neuf cent quarante.

Le Consul Général de France p. i.,
(L. s.) (Signé:) P. Augé

* ORDONNANCE CONSULAIRE NO. 321 DU 20 JUILLET 1940

Nous, Pierre Augé, Consul Général de France à Changhai p.i., Chevalier de la Légion 
d’Honneur, décoré de la Médaille Militaire et de la Croix de Guerre,

Vu l’Article XIII de l’Ordonnance Consulaire No. 7 du 15 Janvier 1927, modifiée par 
Ordonnance No. 25 du 4 Février 1929, portant règlement d’organisation municipale de la 
Concession Française de Changhai,

Avons ordonné et ordonnons ce qui suit:

Article unique.—
Les fabriques, ateliers de réparation et magasins de vente d’instruments de mesure et de 

poids et mesures sont ajoutés à la nomenclature des Etablissements Classés, catégorie “B”— 
Annexe II—Liste 1, de l’Ordonnance Consulaire No. 263 du 16 Octobre 1934.

Fait à Changhai, en l’Hôtel Consulaire, le vingt Juillet mil neuf cent quarante.

Le Consul Général de France p. i.,
(L. s.) (Signé:) P. Augé

' Ordonnance Consulaire publiée au Bulletin Municipal No, 991 du 25 Juillet 1940,
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SÉANCE DE LA COMMISSION PROVISOIRE D’ADMINISTRATION MUNICIPALE

DU 27 AOUT 1940

L’an mil neuf cent quarante et le vingt-sept Août, 
à dix-sept heures, les Membres de la Commission 
Provisoire d’Administration Municipale se sont réunis 
à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des 
séances, sous la présidence de Monsieur P. Augé, 
Consul Général de France, assisté de Monsieur M. 
Duval, Consul de France.

Procès-verbal.—
Lecture est donnée du procès-verbal de la séance 

du 9 Juillet 1940, lequel a déjà été approuvé et signé 
par tous les Conseillers présents.

Médaille de la Concession.—
Attribution de la Médaille d’Or au Dr. Raynal, Directeur 

de l’institut Pasteur.—
La Commission ratifie la décision prise au cours 

d’une délibération antérieure de décerner la Médaille 
d’Or de la Concession au Dr. Raynal avec la citation 
suivante :

« Bactériologiste de la plus grande valeur, a 
« contribué efficacement à la protection sanitaire de 
« la Concession Française en organisant la produc- 
« tion des énormes quantités de vaccins rendues 
« nécessaires par la menace épidémique des affections 
« ambiantes; a fait conngître l’importance de l’endémo- 
« épidémicité, à Changhai, du typhus exanthémati- 
« que ; a contracté cette maladie, au laboratoire, au 
« cours des recherches qu’il avait entreprises. »

Attribution de Médailles aux Agents des Services de 
Police.—

La Commission ratifie la décision prise par 
M. le Consul Général de France de décerner la Médaille 
de la Concession aux Agents des Services de Police 
dont les noms suivent :

Médaille d’Or avec agrafe, à titre posthume 
au Détective Auxiliaire Emilien Ivanoff.—

Motif: « A, pendant 14 ans, rempli ses fonctions 
« avec dévouement, modestie et courage. Tué par 
« l’explosion d’une grenade le 30 Juillet 1940, au cours 
« d’une opération de recherches d’armes. »
au Sous-Inspecteur Paul Yankovsky.—

Motif : « Gradé d’un grand courage et d’une haute 
« conscience professionnelle. A rendu des services 
« éminents à la Concession Française. Tombé victime 
« du devoir le 6 Août 1940. 2 citations, 9 félicitations. »

Médaille d’Argent avec agrafe, à titre posthume
à l’Agent Chinois No. 1057 Tsu Loh Ze.—•

Motif : « Le 2 Août 1940, de service à Vallon- 
« Voyron, a été blessé grièvement alors qu’il se portait 
« à la rencontre de 4 bandits armés qui venaient de 
« commettre une tentative d’enlèvement.

« Est décédé le 7 Août 1940 des suites de ses 
« blessures. »

Médaille de Bronze avec agrafe et traitement 
au Garde Auxiliaire Saharoff.—

Motif : « Le 25 Juin 1940, non de service, s’élança 
« courageusement à la poursuite d’un bandit qui venait 
« de commettre un assassinat. Participa à un violent 
« échange de coups de feu, qui se termina par bar­
re restation du criminel blessé plusieurs fois. »

à l’Agent Chinois No. 730 Wang Chi Seng.—
Motif: « Le 25 Juin 1940, de service devant le 

« No. 118 route Père Robert, entendant des coups de 
« feu provenant d’un autobus, fit preuve d’initiative 
« et de courage en empruntant une bicyclette et en se 
« mettant à la poursuite du bandit qui venait de 
« commettre un assassinat. Participa à un violent 
« échange de coups de feu, qui se termina par l’ar- 
« restation du criminel blessé plusieurs fois. »

à l’Agent Chinois No. 302 Zeng Hong Kouang.—
Motif: « Le 25 Juin 1940, étant en ronde route 

« Père Robert, et entendant des coups de feu provenant 
« d’un autobus, s’élança courageusement à la poursuite 
« d’un bandit qui venait de commettre un assassinat. 
« Participa à un violent échange de coups de feu, qui 
« se termina par l’arrestation du criminel blessé 
« plusieurs fois. »

« A reçu la Médaille de 2me classe du Shanghai 
« Municipal Council pour acte de courage le 25 Juin 
« 1940. »

à l’Agent Chinois No. 790 King Pah Liang.—
Motif: « Le 8 Juillet 1940, de service rue Lafay- 

« ette et entendant des coups de feu provenant du 
« No. 318 de cette rue, se mit courageusement à la 
« poursuite d’un bandit qui venait de commettre un 
« assassinat, alla se poster rapidement à une issue 
« d’un quartier chinois où le meurtrier venait de 
« pénétrer. Réussit à l’abattre d’une balle dans le 
« ventre ».

Finances.—
Emprunt Municipal 7% 1924.—

La Commission fixe au Mardi 10 Septembre, la 
date de tirage au sort des Tls. 29.300 nominal d’obli­
gations de l’Emprunt 7 % 1924 remboursables le 30 
Septembre 1940.

Cette opération aura lieu dans les bureaux du 
Service des Finances, à 14 heures.

La séance est levée à 17 heures 30.
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SÉANCE EXTRAORDINAIRE DE LA COMMISSION PROVISOIRE D’ADMINISTRATION

MUNICIPALE DU 6 SEPTEMBRE 1940

L’an mil neuf cent quarante et le six Septembre, 
à dix-sept heures, les Membres de la Commission 
Provisoire d’Administration Municipale se sont réunis 
en séance extraordinaire au Consulat Général de 
France, sous la présidence de Monsieur M. Duval, 
Consul Gérant le Consulat Général de France.

Etaient présents :
MM. H. Bar

L. Chevretton

J. Cochet

H. Laffond

R. P. E. Moulis

MM. R. Pontet

J. Sauvayre

Tchou Sin Lan

Médaille de la Concession.—
Départ de M. P. Augé.—

Le Président informe la Commission du prochain 
départ en France de Monsieur P. Augé, Consul Général 
de France. ,

Il retrace brièvement l’œuvre accomplie sous sa 
présidence et exprime le regret qu’éprouve la Com­
mission de le voir quitter Changhai.

Sur la proposition du Président,

La Commission décide de décerner la Médaille 
d’Or de la Concession à M. P. Augé, Consul Général 
de France, en reconnaissance des services signalés 
qu’il a rendus à la Concession au cours de la période 
troublée pendant laquelle il a présidé à son adminis­
tration.

Départ de M. J. Brédiam.—
Le Président fait connaître à la Commission que 

sur la demande de M. J. Brédiam, Directeur Général 
des Services Municipaux, le contrat qui le liait à la 
Municipalité a été résilié, d’un commun accord entre 
les parties, à dater du 30 Septembre 1940.

Il exprime le regret qu’il éprouve de voir M. 
Brédiam quitter définitivement la Direction Générale 
des Services Municipaux, et tient à le remercier, tant 
en son nom personnel qu’en celui des Membres de la 
Commission, du concours dévoué qu’il a bien voulu 
prêter à l’Administration Municipale depuis son entrée 
en fonctions.

Sur la proposition du Président,
La Commission décide de décerner la Médaille 

d’Or de la Concession à M. J. Brédiam, Directeur 
Général des Services Municipaux, en témoignage des 
services distingués qu’il a rendus à la Concession 
Française.

La séance est levée à 17 heures 40.

ORDONNANCE CONSULAIRE NO. 372 DU 9 SEPTEMBRE 1940

Nous, Marc Duval, Consul Gérant le Consulat Général de France à Changhai, Chevalier 
de la Légion d’Honneur, décoré de la Croix de Guerre,

Vu les Articles IX et X du Règlement d’Organisation Municipale de la Concession 
Française de Changhai en date du 15 Janvier 1927,

Vu la délibération de la Commission Provisoire d’Administration Municipale de la 
Concession Française de Changhai en date du 30 Avril 1940,

Avons ordonné et ordonnons ce qui suit:

Article unique.—
L’addition suivante est apportée au Barême des Taxes rendu applicable sur la Concession 

Française par Ordonnance Consulaire No. 590 du 28 Décembre 1939:

TITRE VIL—TAXES DIVERSES

Taxes de contrôle des instruments de pesage, poids et mesures.—
Balance à fléau et 2 plateaux..............................$ 3,00 par pièce

(non compris taxes sur série de poids livrés avec la balance)

* Ordonnance Consulaire publiée au Bulletin Municipal No. 998 du 12 Septembre 1940.
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Romaine petite jusqu’à 125 gr ...........
» moyenne jusqu’à 15 kgr.
» grande jusqu’à 250 kgr
» au-dessus de 250 kgr.

Bascule jusqu’à 100 kgr.
» » 500 kgr ....
» » 2.500 kgr......................................

Poids en laiton ...... ............................
Poids en fonte

$ 0,20 par pièce
» 0,30 »
» 1,50 »
» 3,00 »
» 5,00 par pièce 1| Taxe
» 10,00 » comprenant 

’ les poids
» 20,00 » ’i additionnels

)) 0,10 par pièce
» 0,10 »

Mesures de capacité en métal (matières sèches)^” 

Mesures de capacité en métal(matières liquides)^*

Mesures de capacité en bois ou bambou

0,50 par pièce
2,00 par série de 5
0,40 par pièce
1,50 par série de 4 
0,30 par pièce
1,00 par série de 4

Mesures de longueur:
Mesures rigides et pliantes du commerce: 

jusqu’à 1 mètre $ 0,10 par pièce 
au delà de 1 mètre » 0,20 »
au delà de 5 mètres » 0,50 »

Appareils de pesage et poids réparés 1/2 taxe.

Fait à Changhai, en l’Hôtel Consulaire, le neuf Septembre mil neuf cent quarante.

Le Consul, chargé du Consulat Général de France,
(L. s.) (Signé :) M. Duval

SÉANCE DE LA COMMISSION PROVISOIRE D’ADMINISTRATION MUNICIPALE 

DU 17 SEPTEMBRE 1940

de

L. DES CoURTILS
P. Baillie
P. Jordan
R. Meadmore

L’an mil neuf cent quarante et le dix-sept 
Septembre, à dix-sept heures, les Membres de a 
Commission Provisoire d’Administration Municipale 
se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la sal e 
ordinaire des séances, sous la présidence de Monsieur 
M. Duval, Consul, Gérant le Consulat Général ' 
France.

Etaient présents :
MM. H. Bar

’ J. Cochet
H. Laffond
E. J. Lloyd

R. P. E. Moulis 
MM. R. Pontet

J. Sauvayre
H. J. Sheridan 
Tsi Tche 

Assistaient à la séance :
MM. le Président d’Hooghe Directeur Général f. f.

Directeur Administratif 
Directeur Technique 
Directeur des Finances 
Chef du Secrétariat

Procès-verbal.— ‘
Lecture est donnée du procès-verbal de la séance 

du 6 Septembre 1940, lequel a déjà été approuvé et 
signé par tous les Conseillers présents.

Commission Municipale.—
Départ de M. P. Augé.—

Prenant la parole au nom des Membres de la 
Commission, M. J. Sauvayre remet à M. P. Augé la 
Médaille d’Or de la Concession en ces termes :

« Durant vos séjours à Changhai vous avez été, 
« Monsieur le Consul Général, un grand animateur 
« de la chose municipale. Vous avez entouré la Con­
tt cession, telle une enfant de prédilection, de votre 
« constante sollicitude, lui imprimant ainsi une 
tt marque, la vôtre, qui n’est pas près de disparaître.

tt Votre énergie et votre inlassable activité ont 
« su améliorer ce qui existait déjà, et créer ce qui 
« n’existait pas epcore.
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« En reconnaissance des services rendus, la 
« Commission d’Administration Municipale vous a, 
« en sa séance du 6 Septembre, sur la proposition de 
« son Président et à l’unanimité de ses membres, 
« décerné la Médaille d’Or de la Concession Française 
« qui, vous le savez, est la plus haute distinction à 
« sa disposition pour récompenser les plus méritants 
« de nos concitoyens.

« Le privilège de l’âge me vaut l’honneur de vous 
« remettre cette médaille. C'est là pour moi une 
« mission très agréable que je remplis avec le plus 
« grand plaisir.

« Je veux encore, au nom de la Commission tout 
« entière, vous dire que nos souhaits les meilleurs et 
« très sincères vous accompagnent vous et les vôtres: 
« bonne santé et bon voyage vers la Mère Patrie ».

M. Augé remercie M. Sauvayre et ses collègues 
de l’honneur qu’ils ont bien voulu lui faire en lui 
décernant le plus haut témoignage d’appréciation 
dont dispose la Commission.

Cette distinction, à laquelle il attache le plus 
grand prix, lui rappellera l’œuvre accomplie en com­
mun au cours de la période troublée pendant laquelle 
il a été appelé à présider à l’administration de la 
Concession.

Exprimant sa gratitude pour le concours amical 
et dévoué que n’ont cessé de lui prêter les Membres 
de la Commission pendant la durée de son mandat, 
M. Augé les prie de vouloir bien accorder à M. M. 
Duval, qui lui succède à la présidence de la Commis­
sion, la même collaboration confiante et désintéressée, 
en vue d’assurer le développement et la prospérité de 
la Concession Française.

Décès de M. Chang Siau Ling.—
Le Président fait part à la Commission du décès 

de M. Chang Siau Ling, lâchement assassiné le 14 
■ Août 1940 par un de ses gardes du corps.

Né à Ningpo en 1876, M. Chang Siau Ling était 
un homme d’affaires influent et un grand philanthrope.

Fondateur et administrateur de nombreuses 
entreprises financières, industrielles et commerciales, 
M. Chang s’occupait en outre activement d’œuvres 
d’assistance et d’éducation sociales et a rendu d’émi­
nents services à son pays.

Membre de l’Association des contribuables 
Chinois de la Concession Française, il s’est dépensé 
sans compter depuis le début des hostilités pour 
améliorer le sort des réfugiés.

M. Chang faisait partie du Conseil Municipal de 
la Concession Française et du Comité de l’instruction 
Publique depuis le 9 Janvier 1928.

Profondément affecté par la disparition de M. 
Chang Siau Ling, le Président a tenu à rendre à sa 
mémoire un hommage ému, et demande à la Com­
mission de vouloir bien s’associer à lui pour adresser 
à sa famille l’expression de sa sympathie et ses 
sincères condoléances.

La proposition du Président est adoptée à l’una­
nimité.

Médaille de la Concession.—
* Modification de l’article G du Règlement sur la Médaille 

de la Concession.—
Après avoir pris connaissance du rapport No. 

61/D.40 du Directeur des Services de Police en date 
du 5 Juin 1940, et en vue de compenser en partie la 
dépréciation de la monnaie locale,

La Commission décide de relever le montant du 
traitement pouvant être alloué en vertu des paragra­
phes a, b et c de F Article 6 du Règlement aux titu­
laires de la Médaille avec agrafe.

Le traitement est ainsi porté :
a) de $ 28 à $ 56 pour la Médaille d’Or
b) » 14 » 28 » Médaille d’Argent
c) » 7 » 14 » Médaille de Bronze.

Attribution de Médailles aux Agents des Services de
Police.—

La Commission ratifie les décisions prises par 
M. le Consul Général de France de décerner la 
Médaille de la Concession aux Agents des Services 
de Police dont les noms suivent :

Médaille d’Or avec agrafe
au Directeur-Adjoint, Chef de la Garde, P. Blanchet.— 

Motif: « A depuis huit ans toujours donné à ses 
« hommes l’exemple d’un grand courage, dans ses 
« multiples interventions contre, des bandits armés.

« Le 27 Août 1940; au moment où il se rendait 
« à son service, a été attaqué et mitraillé à bout 
« portant dans sa voiture par un groupe d’au moins 
« six bandits. Blessé de deux balles lui ayant traversé 
« l’épaule et le flanc, est sorti de l’automobile et a 
« ouvert le feu sur ses assaillants qui l’entouraient 
« presque. Par son sang-froid et sa bravoure extraor- 
« dinaires, les a mis en fuite, blessant l’un d’entre 
« eux qui abandonna son revolver sur les lieux. »

Médaille d’Or avec agrafe et traitement
au Sergent-Chef Guillaume Pierre.—

Motif: «Titulairede la Médaille en Argent depuis 
« le 2 Août 1932, après avoir été, en service, blessé 
« au genou d’une balle qui ne peut être extraite. Le 
« 28 Août 1940, étant permissionnaire, s’est lancé à 
« la poursuite d’un bandit armé qui venait de com- 
« mettre un assassinat. En compagnie d’un autre 
« gradé de la Police, a ouvert le feu sur le bandit, 
« qui a été tué après avoir riposté. »

Médaille d’Argent avec agrafe
au Sous-Directeur-Adjoint André Moret.-—

Motif: « Le 28 Août 1940, s’est lancé à la pour- 
« suite d’un bandit armé qui venait de commettre un 
« assassinat. En compagnie d’un autre gradé de la 
« Police, a ouvert le feu sur le bandit, qui a été tué 
« après avoir riposté. »

* Modification publiée au Bulletin Municipal No. 1000 du 26 Septembre 1940 
sous Ordonnance Consulaire No. 396 du 20 Septembre 1940.
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Médaille d’Argent avec agrafe et traitement 
au Sergent-Chef Alexandre Gerspach.—

Motif: « Prévenu que 5 bandits armés opéraient 
« dans une résidence de l’avenue Joffre, s’est rendu 
« rapidement sur les lieux avec la réserve de son 
« Poste. A, après un échange de coups de feu, blessé 
« l’un des bandits qui fut arrêté après poursuite. »

(Déjà titulaire de la Médaille Municipale en 
Bronze avec agrafe et traitement. 2 citations antérieu­
res).

Médaille de Bronze avec agrafe et traitement 
à l’inspecteur Principal Pierre Guhur.—

Motif : « Le 25 Août 1940, avisé qu’un vol à 
« main armée venait d’être commis sur son secteur, 
« s’est rendu immédiatement sur les lieux. Après 
« avoir recueilli le signalement des trois bandits, s’est 
« mis à leur recherche et a pu les arrêter après en 
« avoir blessé un. »

au Sergent Joseph Schmitt.—
Motif : « A la tête d’une partie de la réserve de 

« son Poste, s’est porté rapidement sur les lieux d’un 
« vol à main armée. A poursuivi un bandit armé et 
« l’a arrêté. »

au Garde auxiliaire Nicolas Slobodchikoff.—
Motif: « De patrouille dans une voiture blindée 

« et avisé que deux bandits armés cherchaient refuge 
« dans une cité, s’est rapidement porté à leur rencon- 
« tre. Mis en joue par l’un d’eux, l’a abattu d’un coup 
« de revolver. Ce bandit était en possession d’une 
« somme de $ 700 qu’il venait de dérober avec ses 
« complices dans une résidence de l’avenue Joffre. »

(2 félicitations antérieures).

Heure d’été.—
Projet de reprise de l’heure normale à compter du 12 

Octobre.—
Par lettre en date du 5 Septembre, le Shanghai 

Municipal Council informe l’Administration Munici­
pale de son intention d’observer à nouveau l’heure 
normale à partir du 12 Octobre à minuit, sous réserve 
de l’accord des Autorités de la Concession Française 
et de celles du Gouvernement du Greater Shanghai.

Après échange de vues,
La Commission décide de faire connaître l’accord 

de l’Administration Municipale sur la reprise de 
l’heure normale à partir du 12 Octobre prochain à 
minuit.

COMITÉ DES FINANCES

Lecture est donnée du procès-verbal de la séance 
du Comité des Finances tenue le 11 Septembre 1940.

Opérations financières du lep semestre 1940.-
La Commission approuve les comptes du 1er 

semestre 1940 présentés par rapport No.1248 en date 
du 5 Septembre 1940 du Directeur des Finances.

La Commission ratifie la proposition du Comité 
des Finances de supprimer, à compter du 1er janvier 
1941, le budget supplémentaire, les dépenses qui y 
figurent actuellement devant être inscrites au budget 
ordinaire.

Dette Municipale-Emprunt 6% 1930.—
Usant du droit qu’elle s’est réservé lors de 

l’émission, la Commission décide de rembourser, à 
la date du 30 avril 1941, une tranche de Tls. 290.000 
nominal d’obligations de l’Emprunt 6 % 1930.

Charrettes à bras.—
La Commission décide qu’à partir du 1er dé­

cembre 1940 les charrettes à bras montées sur ban­
dages pleins ne seront plus acceptées à l’enregistre­
ment.

* Calcul de l’impôt locatif.—
La Commission décide de substituer à l’article 7 

du règlement sur la perception de l’impôt locatif la 
formule suivante : « Cependant au cas où la somme 
« inscrite sur le bail ou sur le reçu de loyer paraîtrait 
« inférieure à la valeur locative, celle-ci sera fixée,....... »,
à la rédaction actuelle « Cependant au cas où la som- 
« me inscrite sur le bail ou sur le reçu de loyer 
« paraîtrait inférieure à la réalité, la valeur locative 
« sera fixée,........ ».

COMITÉ DES TRAVAUX

Lecture est donnée du procès-verbal de la séance 
du Comité des Travaux en date du 10 septembre 1940.

Réseau routier.—
Déplacement d’un chemin public à proximité de la 

route Culty.
Par lettre du 1er juillet 1940, le propriétaire des 

lots cadastraux 14123 et 14034 demande l’autorisation 
de déplacer à l’est du lot cad. 14034 le chemin public 
qui sépare ses deux terrains.

Vu l’avis favorable du Service du Cadastre,
La Commission décide d’autoriser le déplacement 

de ce chemin.

Bâtiments Municipaux.—
La Commission enregistre les procès-verbaux de 

réceptions provisoires ou définitives en date des 13, 
14, 27 juin, 5, 12, 19, 26 juillet, 9 et 23 août 1940, 
relatifs aux travaux ci-après :

’ Modification publiée au Bulletin Municipal No. 1000 du 26 Septembre 1940 
sous Ordonnance Consulaire No. 394 du 20 Septembre 1940.
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Réceptions provisoires.—
—Maison municipale No. 70 route Dufour: peintures intéri­

eures-Maison municipale No. 609 route Frelupt: peintures 
intérieures des menuiseries extérieures - Maison municipale No. 
490 route de Siéyès : peintures intérieures (Entreprise : United 
Trading Co ) ;

—Imprimerie Municipale route Voyron : travaux de peintures 
(Entreprise : Paris & Co.) ;

—Dépôt du Premier Arrondissement : travaux de peinture 
(Entreprise : Yung Sieh Kee) ;

—Poste d’incendie Place du Château d’Eau : travaux de 
peintures intérieures (Entreprise : Zung Kee) ;

—Service des Parcs & Plantations : travaux de peinture 
(Entreprise : Paris & Co.) ;

—Marché Meugniot: peintures intérieures (Entreprise : Yung 
Si Kee) ;

—Square Verdun: construction d’un W. C. (Entreprise: 
Sing Woo Kee) ;

— Fourniturede 90armoires métalliques (Entreprise: Shanghai 
Engineering Corporation) ;

—Quai de King Lee Yuen : réparation des rambardes (Entre­
prise Kao Foo Shing) ;

—Parc à bestiaux route Dollfus: construction d’un abri couvert 
(Entreprise : Sing Young Kee) ;

—Abattoirs Municipaux, boulevard de Montigny : travaux de 
peinture (Entreprise : Paris & Co.) ;

—Poste de Police Joffre: peintures et badigeons intérieurs 
(Entreprise : Paris & Co.) ;

—Poste de Police Joffre : peintures extérieures (Entreprise : 
Paris & Co.) ;

Réceptions définitives.—
—Infirmerie Municipale route Delastre : peintures intérieures 

et extérieures (Entreprise : Paris & Co.) ;
—Dispensaire Municipal : peintures intérieures et extérieures 

(Entreprise : Chang Yah Kee) ;
—Poste de Police Central: peintures et badigeons du bâtiment 

du poste et des casernements chinois et tonkinois (Entreprise : 
Wang Long Kee) ;

—Réparation des platelages des pontons des Messageries 
Maritimes et du Sémaphore (Entreprise : Shanghai Engineering 
Corporation) ;

—Poste de Police Central: peintures intérieures des apparte­
ments Nos. 5, 8, 18, 28, 32 et 33 (Entreprise : United Trading 
Co.);

—Casernement des Tonkinois célibataires, angle Père Robert 
et Frelupt: peintures (Entreprise : Zung Kee) ;

—Poste de Police Foch, casernements et logement No. 11 : 
peintures (Entreprise : United Trading Co.) ;

—Fourniture et pose d’installations sanitaires et de canalisa­
tions d’eau dans les W. C. du Parc de Koukaza (Entreprise : 
Compagnie Française d’installations Electriques) ;

Voirie.—
La Commission enregistre les procès-verbaux de 

réceptions provisoires ou définitives en date des 27 
juin et 24 août 1940, relatifs aux travaux ci-après :

Réceptions provisoires.—
Drainage et mise en viabilité de la route Cohen (de l’avenue 

Pétain au Chemin municipal No. 40)-Drainage et mise en viabilité 
du Chemin municipal No. 40 (Entreprise : A. Bouchier & Co.) ;

Réceptions définitives.—
Travaux remboursables de Voirie : travaux exécutés en juillet, 

août et septembre 1939 (Entreprise : A. Bouchier & Co.) ;
Travaux remboursables de Voirie : travaux exécutés en 

octobre, novembre et décembre 1939 (Entreprise : A. Bouchier 
& Co.).

‘Modification à apporter au barême des taxes.-
La Commission décide de modifier comme suit, 

à partir du 1er octobre 1940, le barême des prix des 
travaux remboursables de voirie pour particuliers, 
figurant au Titre : Trottoirs, entrées, chaussées du 
chapitre XIV du barême des taxes :

Trottoirs dallés...... le m- $ 11,00 ) quelle que soit
Entrées cimentées.. » » 25,00 $ la surface
Le tarif applicable aux trottoirs, entrées, chaus­

sées en macadam asphalté est rayé du barême.

Décisions prises depuis la dernière séance.—
La Commission ratifie les décisions prises en ce 

qui concerne les questions suivantes :
1) Appels d’offres.—

Les travaux suivants sont confiés aux entrepre­
neurs les moins disants :

Travaux de peinture, Ecole Chapsal,
Entreprise Paris & Co.

Travaux de peinture, Ecole Lagrené,
Entreprise Paris & Co.

Travaux de peinture, Ecole Rémi,
Entreprise Paris & Co.

Réparation des tombereaux, 2nie lot 1940
Entreprise Wang Long Kee

Construction d’un préau couvert à l’Ecole Primaire Chapsal, 
Entreprise Ling Woo Kee

2) Domaines.—
—Demande de désaffectation du chemin public 

sis entre les lots cad. 14218y, 14217h, 14217g et 14229, 
route Camille Lorioz :

Autorisation accordée.
—Expropriation d’une parcelle du lot cad. 13918 

nécessaire à l’élargissement de la route Mgr. Prosper 
Paris.

Règlement de l’expropriation autorisé.
—Demande de désaffectation du tronçon de 

chemin public situé entre les lots cad. 10237 et 10229 
à proximité de la route de Zikawei :

Autorisation accordée.

’ Modification publiée au Bulletin Municipal No. 1000 du 26 Septembre 1940 
sous Ordonnance Consulaire No. 395 du 20 Septembre 1940.
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3) Etablissements Classés.—
—Fabriques de poids et mesures.
Ces établissements seront classés dans la caté­

gorie “B”, sous la rubrique : “Fabriques, ateliers de 
réparation et magasins de vente d’instruments de 
mesure et de poids et mesures”.

—Installation d’un réservoir supplémentaire pour 
pompe à essence sous trottoir en frontage du No. 27 
avenue Edouard VII : .

Autorisation accordée.
—Entrepôt de charbon, lot cad. 7017, route de 

Siéyès :
Autorisation d’exploiter prolongée jusqu’au 30 

septembre 1940. ,
—Entrepôt de charbon, lots cad. 8524, 8530 et 

8534b avenue Joffre :
Autorisation d’exploiter prolongée jusqu’au 30 

novembre 1910.
—Installation d’une pompe à essence avec réser­

voir sous trottoir, en frontage des Nos. 240-242 rue 
Brenier de Montmorand :

Autorisation accordée.
4) Divers.—

—Construction d’un entrepôt provisoire de médi­
caments chinois sur le lot cad. 4553, rue Lafayette.

Autorisation de construire avec un petit permis 
accordée à titre provisoire.

—Prolongation du délai de délivrance d’un permis 
de construire sur les lots cad. 13203, 13212a, etc... 
avenue Pétain.

Autorisation accordée.

Permis de construire.—
Permis annulés.—

La Commission décide d’annuler les permis de 
construire ci-après :

—Permis No. 2546 (enregistrement No. 4442), le demandeur 
n’ayant pas retiré ce permis dans les délais.

—Permis No. d’enregistrement 5114 pour construire une 
résidences sur le lot cad. 13301 route Magniny, le demandeur 
ayant fait connaître qu’il ne désire pas donner suite à sa demande.

—Permis No. 2813 (enregistrement No. 4861) pour construire 
6 maisons à 2 étages avec-clôture sur le lot cad. 12801 avenue 
Joffre int., le demandeur ne s’étant pas soumis aux formalités 
requises pour la délivrance des permis.

—Permis No. 2865 (enregistrement No. 4897) pour construire 
une serre sans étage, surélever d’un étage 2 garages sans étage et 
construire un mur de clôture en maçonnerie sur le lot cad. 13567 
route Pershing, le demandeur ne s’étant pas soumis aux formalités 
requises pour la délivrance des permis.

—Permis No. 2818 (enregistrement No. 4911) pour construire 
2 résidences sur le lot cad. 14239 routes Legendre et Lorioz, le 
demandeur ne s’étant pas soumis aux formalités requises pour la 
délivrance des permis.

—Permis No. 5693 (enregistrement 4924) pour construire un 
bâtiment avec 1 dépendance à usage de fabrique de pianos et 
atelier de vernissage sur le lot cad. 13027n, route Dufour, le 
demandeur ne s’étant pas soumis aux formalités requises pour la 
délivrance des permis.

—Demande de permis No. d’enregistrement 4932 (permis 
No. 5624) présentée par M. Zeng Chi Rang, pour apporter des 
modifications intérieures et extérieures au bâtiment existant à 
usage de fabrique de crayons sur les lots cad. 5117, 5118 route de 
Zikawei.

Permis accordés depuis la dernière séance.—
La Commission ratifie la délivrance des permis 

de construire ci-après :
Durant le mois de juillet.—

—4853—Avenue Edouard VII, lots cad. 40b et i.—No. 97 
avenue Edouard VII—Modifications aux plans ayant fait l’objet 
du permis No. 5547 (Construction d’une chambre sur passage) ;

—5070—Route Vallon, lot cad. 11021.—Près du No. 1300 rue 
Lafayette.—1 bâtiment en rez-de-chaussée à usage de gymnase 
(sous réserve de l’observation des prescriptions des Services 
Municipaux et que le propriétaire s’engage, par écrit, à acquitter 
les frais d’aménagement des entrées et du trottoir, lors de la mise 
en viabilité de la route Vallon, en frontage du lot cad. 11021. Il 
est bien entendu, d’autre part, que la Municipalité pourra ne pas 
ouvrir prochainement la route Vallon) ;

—5077—Avenue du Roi Albert, int., lot cad. 6067.—Près du 
No. 253 avenue du Roi Albert.—10 maisons en terrasse à 1 étage 
sur rez-de-chaussée (sous réserve de l’observation des prescrip­
tions du Service d’incendie) ;

—5105—Route Cassini, lots cad. 5082 et 5090.—Près du No. 
165 route Cassini.—1 bâtiment à 2 étages sur rez-de-chaussée 
avec 2 chambres sur passage et 1 bâtiment sans étages à usage 
de fabrique de boutons en corozo et d’aiguilles (sous réserve de 
l’observation des prescriptions des Services Municipaux) ;

—5115—Route de Zikawei, lots cad. 5086 et 5127.—No. 34 
route de Zikawei.—1 groupe de bâtiments à usage de fabrique 

de produits chimiques (oxyde de zinc et de calcium), compre­
nant 4 bâtiments sans étage, 1 bâtiment à 1 étage sur rez-de- 
chaussée avec chambre sur passage, 1 bâtiment à 2 étages sur 
rez-de-chaussée, 1 four et 1 château d’eau (sous réserve de 
l’observation des prescriptions des Services Municipaux).

—5140—Rue Bourgeat. lot cad. 12108.—Près du No. 1041 rue 
Bourgeat.—2 résidences accolées à 1 étage sur rez-de-chaussée 

avec 2 garages (sous réserve que le propriétaire s’engage, par 
écrit, à payer: l°)-les frais d’aménagement des entrées et du 
trottoir, lors de la mise en viabilité de cette section de la rue 
Bourgeat ; 2°)-les frais d’aménagement du chemin public limitant 
le lot au sud, lors de la mise en viabilité éventuelle de ce chemin. 
L’Administration Municipale pourra, d’autre part, ne pas ouvrir 
prochainement la rue Bourgeat) ;

—5142—Rue Cardinal Mercier, lot cad. 6611.—Près du No. 
342 rue Cardinal Mercier.— 1 immeuble à appartements à 4 étages 
sur magasins (sous réserve de l’observation des prescriptions du 
Service d’incendie) ;

—5143—Rue Amiral Bayle, lot cad. 3070.—Près du No. 890 
rue Amiral Bayle.—Modifications aux plans ayant fait l’objet 
du permis No. 5654, enregistrement No. 4868: modifications inté­
rieures au bâtiment à 2 étages sur rez-de-chaussée, construction 
d’une addition sans étage et déplacement de la cheminée (sous 
réserve de l’observation des prescriptions imposées par les Servi­
ces Municipaux, lors de la délivrance du permis No. 5654 et de 
l’installation, aux emplacements indiqués sur le plan, de 2 
extincteurs chimiques grand modèle);
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